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SAMEDI

JUIN 1922

La Charrue 
avant les bœufs

Au Sénat interpelle
sur les

fusillés de

50.000 fonctionnaires doivent être suppri­
més avant le début de 1923, a stipulé le Par­
lement, en mal d’économies, dans sa loi de 
finances du 31 décembre 1921. Ordre formel 
donc, prescriptions impérieuses devant les­
quelles, si puissants soient-ils, doivent s’in­
cliner ministres et président du Conseil. 
Avant même que soient expirées les vacan­
ces du jour de l’An, ils se sont donc mis à 
l'œiivre, et avis pris de leurs chefs de ser­
vices, ils ont, à grands coups de ciseaux, 
opéré des tailles sombres dans l’armée de 
leurs subordonnés, priant ici les auxiliaires 
à chercher d’autres emplois, rappelant là 
aux anciens qu’ils étaient d’âge à prendre 
leur retraite.

La mesure est en voie d’exécution, le 
ministre des Finances dans l’établissement 
de son projet de budget, a tenu compte des 
sommes que laissaient à sa disposition ces 
exécutions sommaires ; mais le but pour­
suivi n’est pas atteint. Nos finances sont 
loin d’avoir retrouvé leur élasticité ; le 
gouffre du déficit est plus béant que. jamais: 
4 milliards manquent à notre grand argen­
tier pour pourvoir à ses dépenses.

Il a l’intention, ne pouvant les demander 
à l'impôt, de recourir à l’emprunt, creusant 
ainsi un trou nouveau, pour en boucher t.n 
autre. L’argent, que lui rapportera son appel 
au crédit, lui aura été avancé que contre la 
promesse d’arrérages ; l’année prochaine et 
les suivantes, pour les payer, il sera, lui ou 
ses successeurs obligé de créer des taxes 
nouvelles. Aux plaintes des auxiliaires dis- 
grâciés, des nouveaux retraités, se joindront 
celles des contribuables surtaxés. D’autres 
hécatombes de fonctionnaires seront deman­
dées, exigées, votées. Il sera impossible 
de les accorder. D’une part, le statut des 
fonctionnaires, pierre d’achoppement à toute 
compression du personnel s’y oppose ; d’au­
tre part, la marche régulière, normale des 
services le défend.

x’
X X

Toutes les administrations de l’Etat, sauf 
celle du ministère des Finances, sont tou­
chées par la loi de finances. Les plus attein­
tes sont celles de la Marine (services civils) 
de l’Artillerie, des Postes et Télégraphes, des 
Chemins de fer de l’Etat. On a procédé équi­
tablement et judicieusement ; seules des 
considérations d’ordre technique sont en­
trées en ligne de compte, on a agi pour le 
mieux et de la façon la plus économique et 
la plus conforme aux intentions du Parle­
ment, nous le disons en toute loyauté, tout 
en reconnaissant toutefois que la majorité 
du public s’aperçoit des lacunes, qu’elle pré­
férerait le retour au passé.

Pour l’excellente raison que nos représen­
tants au Parlement toujours impulsifs, ont 
mis, selon leur habitude d’ailleurs, la char­
rue avant les bœufs. Tous, nous récrimi­
nons contre la multiplicité des fonctionnai­
res, tous, nous demandons la réduction de 
leurs effectifs, tous, nous protestons énergi­
quement contre l’inutilité de leurs fonctions. 
Il serait bon toutefois de s’entendre. Les 
agents de l’Etat n’ont pas été recrutés pour 
ne rien faire, ou simplement, pour ennuyer 
le public ; au contraire, ils ont plus de tra-l rrn’ila nanvonl' on ohaffro on rowon 1

La les ne permet pas de poursuivre 
les responsables

Paris, 23 juin. — M. Boudenot, vice-pÿé- 
sïdent, ouvre la séance à 15 heures.

Le Sénat discute sur la demande de M. 
Maginot, l’interpellation de M. Soulier (Loi­
re), sur l’affaire dite des fusillés de Vin- 
gré.

En quelques mots, M. Soulier rappelle les 
faits et donne lecture de l’ordre du jour de 
la sixième armée lancée après l’exécution 
des fusillés de Vingré pour abandon de 
poste.

La Cour de Cassation poursuit l’orateur, 
a annulé la sentence en janvier 1921 et pro­
clamé l’innocence des six condamnés, d’où 
mouvements d’opinion très violents.

M. Soulier rappelle que ses précédentes 
interpellations sur les retards apportés aux 
sanctions qui devaient être prises, furent 
toujours ajournées pour complément d’en­
quête.

M. Péronnet et moi, dit-il, nous avons écrit 
au ministre pour appeler son attention sur cer­
tains faits. Nous signalions les présomptions de 
forfaiture qui nous semblaient établies à. l’égard 
de certains juges militaires.

M. Soulier expose que la responsabilité 
des faits a privé les condamnés de toute 
garantie, de tout moyen de se défendre, et 
demande si les généraux de Villaret et 
Jullien, ne se sont pas rendus coupables 
de forfaiture: Le premier en passant outre à 
l’ordre d’informer du général Jullien, le 
deuxième en souscrivant, à la mesure prise 
par le général de Villaret.

M. Soulier termine en demandant des 
sanctions et une réparation éclatante aux 
familles des victimes.

Phot. Roi. Cl. Paris-Centre.

L’Empereur d’Annam en France
De gauche à droite : S. M. KH A! DI N H ; le Prince héritier 

et M. 8ARRAULT, Ministre des Colonies
aux hardis renoncements du 
Passé, cette curiosité sympa­
thique que nourrit à notre en­
droit S. M. Khai-Dink.

Car, s’il est un prince de 
par le mondé que préoccupe 
le sort de ses sujets, c’est bien 
celui qui nous fait l’insigne, 
honneur de. venir confier à nos 
soins son fils aîné, qui doit 
être son héritier, S. A. Vina- 
Thuy.

Que n’aurait pas écrit au­
jourd’hui -ce qui évoqua ja­
dis, pour nous, en un jour d’o­
rientales nostalgies, les loin­
tains mystères du pays des pa­
godes et des mandarins, des 
robes soyeuses et des toits bis­
cornus, qui prolongent, en se 
reflétant dans les lacs de rêve, 
leurs formes invraisemblables.

Judith Gauthier, qui anima 
avec tant de talent les petits 
héros d’un si grand Empire,

eût peut-être regretté, chez 
l’empereur d’Annam, qui vient 
de débarquer à Marseille, un 
modernisme où se seraient ef- 
feuilkVs. tes plus, belles illu­
sions, sur la cristallisation des 
civilisations antiques.

Peut-être il est vrai, aurait- 
elle mis au compte des néces­
sites utilitaires qui, en une épo­
que comme la nôtre, incitent 
les peuples les plus indifférents.

LA DEUXIÈME AUDIENCE
DE L’AFFAIRE JOBIN

LES MENCHEVIKS SERONT-ILS 
CONDAMNÉS A MORT ?

La Chambre dïte 
crédits pour | mm/nant­

ies troupes du sLÆ ïo Ü t.

La situation actuelle 
de Hnfânterie française

fil. Poincaré obtient un vote 
de confiance

La loi ne permet pas de prendre 
des sanctions

M. Maginot, répondant au sénateur de 
la Loire, reconnaît que les six fusillés ont 
été privés de garanties auxquelles ils 
avaient droit et qu’ils ont été jugés, con­
damnés et exécutés dans 
inadmissibles.

On demande, dit-il, et c’est nécessaire, des 
punitions pouf les responsables mais il faut 
voir si la loi nous donne le droit de prendre des 
sanctions pénales ou disciplinaires.

M. Maginot donne lecture au Sénat de la 
réponse de M. Le Poittevin, vice-président 
de la Cour d’Appel de Paris, consulté au su­
jet des sanctions pénales.

La responsabilité, dit-il, pèse principalement 
sur le général Jullien et le lieutenant Achalme, 
commissaire rapporteur.

Le général Jullien est- mort. Quant au com­
missaire rapporteur, dij. M. Le Poittevin, il n’a 
fait qu’exécuter les ordres donnés, en ce qui 
concerne la mise en jugement. Il n’a cependant 
pas suffisamment organisé la défense, mais vu 
les circonstances, il ne peut y avoir ni crime 
ni délit, mais une faute .professionnelle.

M. Le Poittevin conclut que dans l’état actuel 
de la législation aucune sanction ne peut être 
prise contre les officiers incriminés.

Gette consultation de M. Le Poitevin, conti- 
vaiï qu’ils'ne peuvent en abattrê, en raison1 S
des innombrables formalites exigées de cha- : bre qui a conclu lui aussi qu’aucune poursuite 
cun de nous. La moindre pièce doit être co- ’’ ’ ' . ..
piée un nombre infini de fois, inscrite sur 
des registres ad hoc, renvoyée de bureau en 
bureau, de service en service, afin d’exa­
men et d’étude. Elle est ensuite soumise au 
visa des sous-chefs, du chef die bureau, du 
directeur intéressé. Décision est prise.

La pièce signée, paraphée, revient en sui­
vant . la voie hiérarchique, à son destina­
taire. En' combien de mains a-t-elle passée, 
combien. de voyages de bureau h. bureau elle 
a nécessité, que de déplacements elle a sol­
licité, que de temps elle a fait perdre. Pour 
s’en apercevoir, il n’y a qu’à entrer’dans un 
bureau de l’Etat : tous tes employés se re— 
toùrnerit,. 'les uns aux autres les documents 
reçus,, les lisent, les approfondissent, puis 
ï’uh d’eux se détache, court à un bureau voi­
sin, où sans aucun doute se renouvellent les 
mûmes opérations ce contrôle ou de visa,

La lecture d’une lettre de Burger 
prédispose contre lui 

une grantfe partie de la salle

Les défenseurs socialistes 
retour de Moscou 

en appellent aux ouvriers
des conditions

Les fonctionnaires réduits en nombre, 
ayant le même travail, seront obligés de de­
mander des heures supplémentaires, dont 
ils seront rémunérés. Donc d’économie», 
point, ainsi qu’on ne tardera pas à s’en aper­
cevoir, lors des demandes d’ouverture de 
crédits supplémentaires. Par contre, les af­
faires seront moins rapidement traitées.

Au lieu d’avoir commencé par- remercier 
le personnel en surcroît, il eût été beaucoup 
plus simple, plus utile de simplifier, de per­
fectionner chaque service, d’élaguer toute 
la paperasserie encombrante, de'procéder à 
un regroupement des' fonctions, à celui no- 
ïiamment des liaisons entre les bureaux. De 
cette façon le personnel en surnombre au­
rait apparu aussitôt, aurait été désigné par 
les résultats mûmes du travail die simplifi­
cation.

A maintes reprises, nous l’avons écrit : 
supprimer des milliers do fonctionnaires 
avant de modifier les services, c’est désor­
ganisa:’ tout, c’est surcharger le travail de 
ceux qui restent, c’est arriver à des accu­
mulations de besogne, à des retards, à des 
malfaçbns.

Simplifier d’abord , congédier ensuite. 
Voilà, écrit, la « Correspondance politique et 
littéraire », quelle était la méthode à adop­
ter. Il est vrai que si l’on y avait eu recours, 
les études en ce sens auraient demandé des 
mois, des années peut-être, et pendant ce 
temps, aucune réduction de dépenses n’au­
rait été réalisée sur le personnel. Mais y en 
aura-t-il, avec le système employé ? Moins 
que probable. Avant quelques mois, les mi­
nistres, à court d'employés, demanderont 
leur rétablissement, augmenté de quelques 
unités.

Au ministère des Finances, non touché, il 
faudra des milliers de contrôleurs el aides- 
contrôleurs, dans le cas où les projets inqui­
sitoriaux du ministre seraient malheureuse­
ment adoptés.

Dos réformes, oui, il en faut, d’urgence, 
thème, mais les faire à contre-sens, placer 
la cliarrtfe avant les bœufs, par exemple, 
c’est les empêcher, c’est même perpétuer et 
ftmpliiier les abus auxquels on déclarait 
vouloir remédier.

spèciale ne pouvait être légalement engagée.
M. Soulier dit que pour lui le général de 

Villaret est le véritable coupable.
Le Sénat adopte Uîisuite à mains levées 

un ordre du jour de M. de Monzie faisant 
confiance au gouvernement afin d’éviter le 
retour d'actes aussi douloureux et en invi­
tant à déposer et à défendre un projet d'am­
nistie, , applicable à tous les délinquants mi­
litaires, à Vexception des déserteurs et des 
insoumis.

Les Marie-Louise
! On passe à la discussion de l’interpella­

tion de M. -Brard sur les causes du nau­
frage du cargo Albert-Taillandier, et sur la 
construction des cargos « Marie-Louise ».

M. Rio rappelle que les « Marie-Louise » 
avant de prendre la mer avaient obtenu le 
permis de navigation conformément à la 
loi de 1907.

Aussitôt après les premiers accidents, 
une commission a été constituée sous la 
présidence cle M. Laubeuf. Cette commis­
sion a constaté que la stabilité de ces na­
vires était excellente et que ces navires 
pouvaient naviguer sans danger sous la 
condition que le chargement soit bien arri­
mé.

Les accidents qui se sont produits ont dû 
aveir pour cause un mauvais arrimage de 
cargaison, ou la non étanchéité de certains 
ballasts.

La suite de la' discussion est renvoyée à 
mardi.

UNE INTERPELLATION AU SUJET 
DES FUSILLÉS DE FLIREY

Paris, 23 juin. — M. Valière, député so­
cialiste de la Haute-Vienne, a adressé à M. 
Barthoù, ministre de la Justice, une lettre 
dans laquelle il rappelle l’arrêt rendu par la 
cour de cassation âu sujet d’c l’affaire de» 
fusillés de Flirey.

Il s’indigne que la loi actuelle ne permet 
pas de rendre l’honneur et les moyens 
d’existence aux parents des quatre morts 
qu’on fusilla pour l’exemple.

Il ajoute qu’il aura l’honneur d’interpeller 
M. Barthou pour connaître ses intentions à 
l’égard des familles des victimes.

Paris, 23 juin. — Il y a peu de monde 
au début de la deuxième audience de l’af­
faire Jobin qui s’ouvre, aujourd’hui, à mi­
di 4-0.

Le docteur Paul, médecin-légiste, expose 
que les constatations faites sur la tête re­
trouvée au bois de Glamart et sur le tronc- 
repêché en Seine, .permirent d’identifier les 
restes de Jobin. Il estime que Burger a pu 
commettre seul le dépeçage d’ailleurs som­
maire.

M. Louis Jobin, frère de la victime, ex­
plique comment il acquit peu à peu la 
conviction que les assassins de son frère 
étaient sa femme et Burger.

Mon frère Gaston, dit-il, était un homme fai­
ble, une fillette. III avait peur de sa femme et 
n’osait se séparer d'elle.

Les trois sœurs de la, victime viennent 
ensuite dire les versions d’Estelle Jobin 
après la disparition de leur frère. Elle leur 
dit tout d’abord que son mari avait déserté, 
puis elle ajouta qu’il était parti avec une 
amie en l’abandonnant.

Le ménage ne fut jamais bien uni, constate 
une de Ses sœurs, mais tout, dé même nous ne 
pensions pas que sa femme éri arriverait là.

M. Hermann, concierge qui connut le mé­
nage Jobin vient dire qu’il n’avait aucune 
estime pour Mme Jobin qui avait une con­
duite légère. Quant à Jobin, c’était un hom­
me très bon.

La lettre accusatrice
Après audition de quatre autres concier­

ges dont les dépositions sont sans grand 
intérêt, l’audience est suspendue à 14 h. 15.

A la reprise de l’audience, Me Alcide Del- 
mont, remet au président Drieux, une let­
tre de Burger, adressée au début de sa 
captivité à un ami, M. Vigouroux.

M. Drieux donne lecture de cette lettre 
ou Burger déclare avoir agi sous l’influen­
ce de la passion. Le président, souligne ce 
passage :

« Pour la justice, je ne suis pas coupa­
ble, et l’opinion publique m’est favorable : 
les juges et mon avocat ont peur que je ne 
m'accuse pour épargner mon amie.

Cette lecture produit une grosse impres­
sion.

Burger apparaît plus nettement comme le 
principal coupable et tel qu’un' homme dé­
cidé qui a agi sans se faire influencer.

Mais voici qu’on fait entrer celui qui a 
reçu la lettre.

M. Vigouroux déclare :
J’ai reçu cette lettre par quelqu’un qui venait 

de la Santé. Je n’ai pas cru devoir la remettre 
à la justice à ce moment là. Je l’ai remise au­
jourd’hui parce que j’ai, vu ce matin, dans les 
journaux, que Burger chargeait Mme Jobin, 
La justice pourra ainsi voir que c’est Burger le 
coupable.

Burger décontenancé reconnaît son écri­
ture. Pendant cette déposition, il s’est assis 
et paraît très abattu.

Le défilé des témoins
Le défilé des témoins -continue, monotone.
Passent susccessivement : une femme çje' 

chambre, un avocat de légation suisses, un 
expert comptable, un officier, le capitaine 
Devait, qui a connu Burger pendant la 
guerre et qui déclare que celuici était esti­
mé de tous ses chefs et de ses camarades.

Berlin, 23 juin. — Les défenseurs des so­
cialistes révolutionnaires russes de Moscou, 
adressent de Riga un appel au prolétariat 
du mônde entier, constatant que le tribu­
nal suprême révolutionnaire russe ignore 
la convention de Berlin et que les représen­
tants du gouvernement des soviets décla­
rent ne pas être liés par cet accord.

La vie des acjcusés, disent-ils, est en 
danger.

Nous faisons appel aux partis ouvriers de 
tous les pays pour protester contre toute 
condamnation à mort.

APRÈS L’ASSASSINAT

On perquisitionne et on arrête 
en Angleterre

Londres, 23 juin. — A la Chambre des 
Communes, M. Chamberlain a déclaré qu’à 
la suite de l’assassinat du Maréchal Wil­
son, la police a opéré un nombre considéra­
ble de perquisitions.

Quinze hommes et une femme ont été ar­
rêtés.

Quelques armés et des bombes incendiai­
res ont été découvertes.

En conformité de la procédure anglaise, 
les^ deux individus arrêtés hier,, et auteurs 
•présumés de l’assassinat du maréchal Wil­
son ont été conduits dans la matinée devant 
le tribunal de police de Westminster.

'Ils sont inculpés de meurtre sur la per­
sonne du maréchal, et de tentative de meur­
tre sur les deux agents et sur des civils.

Ils avaient la tête enveloppée de banda­
ges, et leurs visages portaient la trace des 
coups reçus hier.

Le ministère public fait dire qu’il sera 
peut-être utile et même nécessaire de de­
mander au tribunal d’interdire la publica­
tion des ------noms.

Les condoléances de M. Millerand
23 juin. — Le président de la P.é- 
a adressé le télégramme suivant

Les Allemands dépouillent: 
et maltraitent 

des ouvriers polonais
Varsovie, 23 juin. — Un groupe d’ouvriers 

polonais engagés pour travailler dans les 
mines françaises, au nombre de 120, avec 
leurs femmes, a quitté ces jours-ci Posen.

A Berlin, au train qui les transportait, 
on accrocha quelques wagons dans lesquels 
se trouvaient des Allemands armés.

A Stendhal ces derniers ouvrirent brus­
quement les portières des wagons des Po­
lonais, les menacèrent de mort et maltrai­
tèrent les femmes.

Les Allemands ordonnèrent aux Polonais 
de se dévêtir, puis emportèrent vêtements,

tous ses chefs et de ses camarades.

“ Je la maudis I ” 
on entend la mère de Burger. 
peut à peine parler. Elle se tourne

Puis
Elle..

vers la femme Jobin et s’écrie à travers les 
sanglots.

Je la maudis. Soyez indulgents pour mon 
fils.

L’audience suspendue à 10 h. 45, est re­
prise un -peu plus tard.

'La parole est donnée à M° Garçon, avo­
cat de la partie civile.

Me Garçon dit que les -deux accusés ont 
apporté dans le crime une part à peu près 
égale. Il établit la longue préméditation, 
la lâcheté de l’assassinat froid et métho­
dique et reproche aux deux accusés d’avoir 
tenté ensuite de déshonorer leur victime.

Paris, 
publique _ ______
au roi Georges :

J’apprend avec une vive émotion l’assassinat 
du Feld-Maréchal Sir Henri Wilson et je tiens 
à assurer votre Majesté de ma douloureuse 
sympathie.

La mort si tragique ce ce glorieux soldat se­
ra profondément ressentie par tous les Fran­
çais. qui n’oublieront jamais les sentiments 
qu’il manifestât en tant d’occasions pour notre 
pays, et le rôle admirable qu’il joua dans l’or­
ganisation de la victoire.

«

Paris,. 23 juin. — La séance est ouverte à 
15 heures, sous la présidence de M. Péret.

La Chambre discute le crédit de 180 mil­
lions de francs, destiné à l'entretien, des ef­
fectifs de l’armée du Levant.

M. Chappedelame expose que la commis­
sion des finances a décidé de réduire ces 
crédits à 164 militons, dont quatre sont des­
tinés au rapatriement des troupes. Au der­
nier trimestre 1922, il restera en Syrie, 
200.000 hommes.

M. Chappedelaine estime que c’est trop, et 
qu’il suffirait de la moitié.

Il, ■icritique i’'adir|jnjqtra1tÿon Vu général 
Gouraud, lui reprochant notamment d’user 
de droits abusifs de répression et d’amnis­
tie.

L’orateur soulève de violentes protesta­
tions quand il affirme que, sans l’interven­
tion des Etats-Unis, les désirs de l’impé­
rialisme se réalisaient en Syrie.

M. Poincaré oppose à M’. Berton le dé­
menti le plus formel.

Il n’y a jamais eu de conUït, dit-il, entre la 
France et les Etats-Unis.

M. Berton, violemment interrompu par 
les protestations de nombreux députés, af­
firme que les peuples d’Orient ont mainte­
nant le regard tourné vers Moscou.

M. Bokanowski, rapporteur général, ex­
pose les raisons purement financières qui 
ont décidé la commission à demander que 
les effectifs de l’armée du Levant soient ra­
menés à 20.009 hommes.

M. Prevet déclare que lui et ses amis vo­
teront les crédits nécessaires pour assurer 
la sécurité des troupes françaises en Sy­
rie.
Il faut d’abord consulter le général Gourauu

, M. Poincaré déclare que le gouvernement 
réalisera, en Syrie, comme partout ailleurs, 
toutes les économies compatibles avec la 
défense nationale, dès qu’il aura consulté, 
à ce sujet le général Gouraud.

En attendant, il prie la commission de li­
miter le projet à une période de 
mois.

Il déclare se refuser à suivre M. 
dans ses théories bolchevistes.

La France, ajoute-t-il, s’efforcera de 
ses effectifs aussi bien dans 'l’intérêt 
soldats que c.e nos finances et que de celui des 
populations, qui verront avec satisfaction ces­
se! le régime militaire.

M. Dariac, président de la commission des 
Finances, prend acte des déclarations du 
président du Conseil et demande à la Cham­
bre de voter un nouveau texte ouvrant un 
crédit de 107 millions pour l’entretien pen­
dant. quatre mois, de l’armée du Levant.

Après de courtes interventions de MM- 
Laffont et Guérm, on passe à la discussion 
de l’article unique du projet.

M. Daladier soutient un amendement 
tendant à réduire les crédits, estimant que 
la France ne doit .pas entretenir en Syrie 
•plus de 10 à 12.000 hommes.

Après une intervention de ,M. Lenail qui 
s’étonne que l’on propose encore des ré­
ductions d’effectifs, M. Poincaré dit :

flous no colonisons pas la Syrie
Il est certain que nous ne sommes pas en Sy­

rie, pour faire de ce pays, une colonie, nous ‘y 
sommes pour développer l’influence française 
peur faire aimer la France.

Le mandat de la France qui n est pas nettè- 
rnent défini, consiste s:u tout à. faire.rapprocher 
les nationalités sous l’égide de la France.

L équilibre désirable n’est pas 'cciniJMeinent 
établi. Ce n’est pas la faute de la France si 
nous ne sommes pas en paix avec la Turquie. 
Nous avins à tenir compte des intérêts cle'nos 
-allies, notamment de ceux de l’Atlgleterre et de 
l’Italie, qui n’ont pas signé la paix avec lia 
fur pu ie.

Nous avi ms l'année dernière ' 70.900 ho ornes 
mais l’armée du Levant .a été réduite de moitié 

ôprè.- r.ne réclusti m aussi considérable, lé 
gouverne nent ne peut plus accepter ‘aucune ré­
duction sans s’être mis d’accord avec le .généra* 
Gouraud.

L’amendement Daladier repoussé
M. Poincaré demande à M. Daladier d’at­

tendre au mois d’octobre les propositions 
du gouvernement.

Si vous maintenez votre amendement, dit-il, 
j’aurai lp regret de le reoousser et de poser là 
question de confiance.

M. Chappedelaine se rallie à l’amende­
ment de M. Daladier.

M. Blum, au nom des socialistes, dit qu’il 
votera cet amendement.

L’amendement Daladier, tendant à la re 
duction des effectifs de l’armée du Levant, 
est repoussé par 387 voix contre 181.

L’Etat a-t-il le droit de licencier 
le personnel des arsenaux ?

On passe' à la discussion des interpella­
tions Goude et Balanant, au sujet du li­
cenciement des ouvriers, agents technipies 
et commis administratifs de la Mariné.

Une circulaire du ministre de la Marine, dit 
M. Goude, prévoit du licenciement dans le per­
sonnel des arsenaux, et pense que ï’on fera 
une réduction de cinquante mille fonctionnaires.
Le Ministre n’a pas le droit d’effectuer ce licen­

ciement. Les fonctionnaires dont il s’agit ont 
un contrat avec l’Etat ,un droit à la retraite et 
une limite d’àge. Des sanctions seraient illéga­les.

La loi prévoit que seront supprimés les fonc­
tionnaires en surnombre, par rapport aux ef­
fectifs d’avant-guerre. Il n’y a pas surnombre 
dans le personnel de la marine.

La suite de la discussion de M. Goude est 
renvoyée à mercredi.

Les effectifs des officiers 
sent plus nombreux 

s&uf pôur tes grades de capitaines 
et de scus-lieulenants

A la date du 1er octobre, l’arme de l’infan­
terie comprenait :

143 régiments d’infanterie dont 9 ont été dissous depuis : p
31 bataillons de chasseurs à pied :
5 groupes de chasseurs cyclistes ;
6 régiments de zouaves ;
29 régiments de tirailleurs algériens ■
8 régiments de tirailleurs tunisiens • 

régiments de tirailleurs marocains' ; 
bataillons d’infanterie légère d'Afrique • 
régiments étrangers ;
régiment de sapeurs-pompiers.

Effectif des officiers
Si l’on compare le nombre des 

dans chaque grade au 15 juillet : 
celui porté sur l’annuaire de 1914, 
les chiffres suivants :

1914

6
5
4
1

1921

quatre

Berton

réduire 
de nos

Les poursuites contre m. Perchât

: officiers 
1921 avec 
on trouve

Différence

l’ilôt, ilol Cl. «Paris-Centre»

MOHAMED BEN NASSER
Bey de Tunis, qui, ainsi que « Paris- 
Centre » l’a annoncé, est arasement

Paris, 23 juin- — La commission char­
gée d’examiner la demande en autorisation 
de poursuites contre M. Perchot, s’est réu­
nie ce matin sous la présidence de M. Her- 
vey. Le rapporteur, M. Poulie, a développé 
ses conclusions favorables à la levée de 
l’immunité parlementaire, que du reste re 
clamait M. Perchot lui-même.

A l’unanimité, la commission a approuvé 
ses conclusions et a décidé qu’il y avait 
lieu dg faire droit à la requête dif Procu-

Colonels .................
Lieutenants-colonels . 
Chefs de bataillon,... 
Capitaines ........ .
Lieutenants ...........
Sous-lieutenants __

333
505

1.607 
5.390 
4.878

408

23 
139 
229 
373 
814 
576

210 
366 

1.378 
5.763 
4.064 

984
Avancement

L’importante question d’avancement a été 
modifiée par la guerre, ainsi qu’il ressort 
des constatations suivantes. Ont été nom­
més :

Colonels, les lieutenants-colonels ayant 4 à’ 
6 ans de grade ; lieutenants-colonels, les chefs 
de bataillon ayant 5 à 7 ans de grade ; chefs 
de bataillon, les capitaines ayant 7 à 9 ans de 
grade pour le choix et 11 ans pour l’ancienneté.

Pour les lieutenants, l’ancienneté actuelle est 
de 5 ans 7 mois ; mais d’importantes modifi­
cations de prise de rang motivées par la loi du 
30 mars 1921. ayant jeté une perturbation dans 
la liste établie, il n'est pas possible, en ce mo­
ment, de suivre les nominations faites à l’an­
cienneté.

Toutefois, remarquons que l’ancienneté des 
capitaines et des lieutenants a sensiblement di­
minué dans l’infanterie, car en 1914 il fallait 
16 ans de grade aux capitaines pour passer 
chefs de bataillon et 11 ans aux ts
pour être nommés capitaines.

Les plus jeunes officiers
La guerre a fait surgir, parmi les officiers 

qu’on reconnaît à leur avancement rapide, 
de tous , grades, des valeurs exceptionnelles 
Voici les noms des plus jeunes officiers de 
chaque grade :

Colonel Pujo, commandant le 33* d’aviation 43 ans 9 mois ;
Lieutenant-colonel Frère, du F d’infanterie 

40 ans 9 mois ;
Chef de bataillon Jauneaud, en mission au 

Japon. 36 ans 11 nqpis .-
Chef de bataillon a titre temporaire Beau du 

64* tirailleurs, 31 ans 1 mois ;
Capitaine Breuil, du G3‘ tirailleurs, 25 ans 

8 mois ;
Capitaine à titre temporaire Funereau, du 24’ 

d’infanterie, 25 ans, 1 mois.

On découvre en France 
des dépôts d'armes 
venant d'Allemagne

Lille, 23 juin. — La, Sûreté générale a • 
ouvert une enquête au sujet d'une affaire 
d’importation d’armes dans le Nord. '

Une grande quantité d’armes, fusils-, re- : 
volvers, munitions, de provenance alleman­
de, serait passée par la Belgique et en frau­
de, dans un dépôt des environs de Lille, èn . 
attendant leur transport à Paris, (

Mpireihi grec el I latin ? '
fil. Herrïoï semble préférer 

les langues vivantes

Paris, 23 juin. — Au cours de la séance 
tenue ce matin, à la Chambre, rassemblée 
a repris la discussion des interpellations sur 
la réforme de l’enseignement secondaire.

M. Herriot fait connaître que le conseil 
supérieur de l’instruction publique, qui s’est 
prononcé contre le projet du ministre, a 
voté à l'unanimité le maintien des deux en­
seignements, l’un à base gréco-latine, l’au­
tre à b"ase française.

M. Bérard fait aussitôt remarque;; que les 
inspecteurs généraux ont été unanimes à 
reconnaître que l’on ne pouvait mettre les 
humanités modernes sur le môme pied que 
les humanités classiques.

Les inspecteurs, dit-il, ont été d’accord pour 
maintenir le latin et supprimer le grec obliga­
toire.

M. Herriot reproche au ministre do vou­
loir tuer l’enseignement des langues vivan­
tes. Il est obligé cependant de "reconnaître, 
l’heureuse influence de l’hellénisme sur 13 
culture française. Il est même d’avis quq 
l'enseignement du latin doit être renforcé.

La suite de la discussion est renvoyée à 
mardi matin.

Prévisions météorologiques i
Paris, 23 juin. — Prévisions agricoles 4 

de l’Office Nationale Météorologiques 4, 
pour la fournée du 24 juin : 4,

Région Parisienne. — Vent modéré de X
Nord-Ouest, ciel nuageux, à très nuageux. 4
Eclaircies, averses et grains. Rafraîchis- 4 
sement. Le minimum de température se- T 
ra d’environ : + 9’. T

Région du Centre. — Vent modéré de 4 
4- Nord-Ouest. Ciel nuageux à très nuageux. 4

Eclaircies, averses et grains. Rafraîchis- J 
” sement. Le minimum de > température se- X 
T ra d’environ _• + 9°. X
" Région du Massif-Central. — Vent mo- 4 
-- déjr-é ou assez fort de Nord-Ouest. Ciel 4 
-► nuageux à très nuageux. Eclaircies, aver- T

ses et grains, Rafraîchissement. Le mini- T 
' j mum de température sera d’environ : X
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NIEVRE ALLIER
La Ligua nivernaise 

des Familles nombreuses 
a lenu5 la 20 juin 

son Asssmblée générale

COSNE
CONSEIL MUNICIPAL

La Ligue Nivernaise des Familles nombreuses ■ 
a tenu son assemblée générale annuelle, le raar- ; 
di 20 juin à 20 heures, dans la salle des Fêtes 
de l’Hôtel-de-Ville de Nevers, sous la présiden­
ce de M. Henri Talabot, président.

Le Président fait un exposé de la situation de 
la Ligue, dont le nombre de membres s’accroît 
sensiblement. Il montre les résultats que son 
action a obtenus.

Le Conseil Général, dans sa dernière session, 
s’est, sur demande du Préfet, déclaré favorable 
au principe des primes à la natalité. De même, 
le Conseil’ municipal de Nevers, a nommé une 
commission chargée d’étudier les divers avan­
tages qu’il y aurait lieu d’accorder aux familles 
nombreuses, notamment une réduction des im­
pôts communaux, conformément au projet dé­
posé par M. Bastard au nom de la Ligue. M. 
Hugon, maire de Nevers a été nommé rappor­
teur et l’on peut espérer que ce projet abou­
tira.

Tous les parlementaires nivernais se sont dé­
clarés par lettres, favorables aux Familles nom­
breuses.

Les principales de ces propositions sont :
1". — Le projet Delachenal créant l’aide na­

tionale aux familles nombreuses, déjà voté par 
la Chambre et actuellement soumis au Sénat';

2" — Le projet Roulieaux-Dugage instituant le 
.vote familial ;

3" — Le projet, déjà voté à la Chambre et 
réduisant en faveur des fils de familles nom­
breuses, le temps de service militaire.

La L. N. F. N. s’est affiliée à la Fédération 
des Associations Françaises de Familles Nom­
breuses.

Le. Président fait connaître ensuite qu’un cer­
tain nombre de commerçants de Nevers, accor­
dent une réduction de prix aux Membres de la 
Ligue Nivernaise. Il y a lieu d’espérer que celte 
liste s’aecroîtrera considérablement et que, non 
seulement à Nevers, mais dans tout le Nivernais 
le Commerce se montrera aussi généreux.
. Le Comité de la L. N. F. N., en parfait ac­
cord avec M. le Colonel .Marié dresse une Hste 
fies familles dignes d'être proposées pour les 
récompenses décernées par la Ligue Française, 
dont. M. le Colonel Marié est à Nevers, le dé­
voué représentant.

M. Bastard, trésorier, rend compte de la si­
tuation financière de la Ligue. M. Clémence Le­
moine commissaire aux comptes, déclare ce rap­
port parfaitement exact. Puis, conformément 
aux statuts, il est procédé à l’élection de trois 
commissaires pour le nouvel exercice. Sont 
élus : MM. Clément Lemome, Connault et Fi- 
leux.

. Le tirage au sort ayant désigné comme mem­
bres du Comité sortant en 1922, MM. Mqnta- 
gnon, Boué, Trameççoh, Filèux, Shuet, ces mes­
sieurs sont réélus à l’unanimité. ,

LES VŒUX
1" — Que le Sénat adopte le projet de loi De- 

lâchenal sur l’aide nationale aux familles nom- 
fcrcU'SCS.

2" — Que le Parlement institue le plus tôt 
possible le vote familial.

3” — Que le Conseil Général de la Nièvre, 
s’inspirant de l’exemple déjà donné par plus 
d’un tiers des départements Français, veuille 
bien contmucr avec toute la bienveillance pos­
sible et faire aboutir au plus tôt, l’étude de la 
question des primes à la natalité dans le dépar­
tement.

4" — Que les Conseils Municipaux Nivernais 
veuillent bien répartir les impôts communaux 
en tenant compte des charges de famille des 
contribuables.

5" — Que les Administrations de l’Etat, des dé­
partements des communes et les autres admi­
nistrations, s'inspirant de l’exemple donné par 
plusieurs d’entre elles, notamment par le Minis­
tère de la Justice, accorde, à titre égal, la 
préférence aux pères de famille nombreuse dans 
la désignation aux emplois et à l’avancement.

. Avant de lever la séance, le Président informe 
les Sociétaires que toutes demandes et réclama­
tions doivent être adressées au Secrétariat de 
la Ligue Nivernaise des Familles Nombreuses, 
14, rue du Rempart, à Nevers.

NEVERS

Le conseil municipal de la commune de Cosne 
s'est réuni le samedi 17 juin courant sous la 
présidence de M. Claude Goujat, maire, ancien 
député.

Etaient présents : MM. Claude Goujat, Florent, 
Beaufils, Morlat, Poursin Maylin-, Pélu, Judeau, 
Sajot, Perriot, Joulot, Legrand, Baudry, Leteur, 
Bœuf.

Absents excusés : MM. Saget, Migny, Grillon, 
Gagneur. Habert, Dard.

M. Leteur, élu secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance qui est ap­
prouvé à l’unanimité et M. Claude Goujat, mai­
re, y apporte cette précision qu’en exécution de 
la délibération du conseil municipal du 9 avril 
dernier, les canalisations de gaz et d’eau en­
core inachevées dans certains quartiers se pour­
suivront sans délai et ce dans l’intérêt de la 
ville et pour .la commodité des habitants appelés 
à utiliser le gaz et l’eau pour leurs besoins jour­
naliers.

C’est ainsi que rue de Pudelles M. Velu si­
gnale que six ménages sont, d’ores et déjà dis­
posés à prendre soit l’eau soit le gaz et parfois 
même les deux aussitôt les canalisations ef­
fectuées ; qu’il en serait de même quartier de la 
Folie ou un bien plus grand nombre de proprié­
taires sont disposés également à devenir des 
abonnés à nos services municipaux dont il im­
porte de poursuivre l’extension et partant l’aug­
mentation des bénéfices d’exploilalion.

— Le conseil donne un avis très favorable à 
une demande de bourse formée par M. Boizeau 
en faveur de son fils candidat à l’école nationale 
des Arts et Métiers de Chalons.

—- Avis favorable est donné à l’enquête qui a 
eu lieu à la mairie de Cosne du 18 avril au 2 
mai dernier sur le projet de faucardement de la 
rivière le Nohain.

— Le conseil municipal saisi d’une pétition 
revêtue de 10 signatures dans laquelle plusieurs 
locataires de parcelles de jardins se plaignent 
que les eaux du ruisseau longeant la rue des 
Américains pour aboutir à la Loire sont polluées 
par le déversement de matières provenant de 
l’usine Dubouchet, en renvoie l’examen à M. le 
voyer municipal.

— En réponse à une question de M. Florent, 
relative à la location de l’immeuble communal 
situé rue Jean-Jaurès M. Claude Goujat rappelle 
que par sa délibération en date du 3 avril 1921 
le conseil a loué au Foyer du Soldat le dit im­
meuble pour une période de 3. 6, 9, 12, 15, 18 
années à la volonté du preneur, moyennant un 
loyer annuel de 300 francs par an et a autorisé 
Je maire à passer le bail. <

Que toutefois et vu la crise qui sévit actuel-; 
lement sur les logements, le premier étage du 
local a été; depuis, réservé, pour être mis à la 
disposition d’un ménage d’instituteur, ce qui 
évitera ainsi à la ville une dépense annuelle de 
500 francs représentant l’indemnité de résidence 
et que crejà M. et Mme Connault, instituteurs, 
ont manifesté le désir de l’occuper. Que par suite, 
de cette occupation le local du Foyer du Soldat 
ne comprendra plus que le rez-de-chaussée trans­
formé et les deux petites pièces de l’ancien labo­
ratoire de. M. Bornet qui seront affectées, l’une 
comme salle de lecture-bibliothèque, l’autre com­
me salle de correspondance.

M. Joulot conseiller municipal, demande à oc­
cuper, si besoin était, pour une période de deux 
mois seulement, les quatre pièces, y compris un 
cabinet, situées au premier étage de l’immeuble 
Bornet. M. Claude Goujat, maire, estime que 
cette occupation, éventuelle et temporaire, peut 
être accordée à M. Joulot, au même titré qu’à 
un autre père de famille attendant que le loge­
ment qu’il doit occuper devienne disponible avec 
d’autant plus de raison que l’occupation par les 
époux Connault ne commencera que lie Ie’ octo­
bre prochain, date de la rentrée des classes.

L’assemblée partageant la manière de voir du 
maire, accueille favorablement la demande de 
M. Joulot et son offre de paiement à la ville 
d’un prix de location.

— Jean Maylin dépose sur le bureau du con­
seil municipal un vœu relatif à l’assiette de l’im­
pôt en matière commerciale. Celte question fera 
l’obiet d’un rapport qui sera présenté à la pro- 
chàîïie séance.

Il est rappelé que la première séance de con­
sultations gratuites de nourrissons aura lieu 
vendredi prochain 30 juin de deux à trois heu­
res de l’après-midi dans une salle de l’Hôtel de 
Ville.

Pourront être amenés par leur mère ou nour­
rice tous les enfants âgés de moins de deux 
ans.

les obsèques
de M. Colas ont eu lieu jeudi 

à Saint-Benin-d’Azy
Une assistance considérable asistait jeudi 

à 14 heures, à Saint-Benin-d’Azy, aux obsè­
ques de M. Colas, conseiller général de la 
Nièvre. j

Parmi l’assistance, nous avons remarqué: ‘ 
le préfet de la Nièvre, MM. Massé, Chomet, ; 
sénateurs ; Bourgier et Régnier, 'députés ; ; 
M. Brouillet, président du Conseil générai ; j 
MM. Maringe, de Thoury, Gay, Goguelat, ’ 
Charles, conseillers généraux ; Roussillon, ■ 
conseiller élu du canton de Nevers ; Billôné, ; 
conseiller d’arrondissement ; de Soultrait, I 
président de la «Société d’AgricuIture ; Blan-i 
din, président de la Société dTIorticulture ;' 
Girard, directeur de l’Office agricole ; Adam ; 
et Buchet-Desforges, membres de l’Office; 
agricole ; les représentants des divers servi-! 
ces de la préfecture (MM. Daugy, Nolot, l’a- 
gent-voyer en chef), MM. (Moreau, sous-di­
recteur de l’Assistance publique ; Ricro.ch, ; 
secrétaire-général des Pupilles de la Nation; 
Georges, architecte du département ; Des­
forges ; les délégués du personnel ensei- 
gnant des cantons ; le Directeur des Che­
mins de fer économiques ; M. de Saint-Phal- 
le, les maires des communes voisines, etc.

Sur la tombe de M. Colas, des discours 
furent prononcés par MM. le préfet, Brouillet 
l’Adjoint de Saint-Benin-d’Azy, Massé, Cho­
met, de Soultrait.

Les relations par autobus entre lAllier elle Cher
Bourbon-l’Archambault-Cérilly 

Cérîlly- La u g ère

Nous avons signalé que le conseil général 
jde l’Allier, dans sa dernière session, avait 
j approuvé un projet présenté par la maison 
i Vialle frères, de Lyon, concernant la créa­
tion drtin service de transports automobiles 

(entre Bourbon-1’Archambault et Laugère, 
; par Cérilly.
• Le service Bourbon-Cérilly fonctionne 
■ déjà. Il est fort apprécié du public. Les voi- 
। tares, qui comportent vingt places, sont 
i luxueuses et fort bien comprises.
i A partir de dimanche prochain fonction- 
i nera le service normal entre Cérilly et Lau- 
■ gère (Cher), suivant l’horaire ci-après :

Aller. — Laugère (gare), 7 h. 05 ; Ainay- 
: le-Chàteau, 7 h. 17 ; La Girauderie, 7 h. 29 ; 
Saint-Bonnet, 7 h. 41 ; Tronçais, 7 h. 57 ; 
Rond-Point du Pendu, 8 h. 10 ; Cérilly, 

'8 h. 35.
Retour. —

Pendu, 10 h. 
net. 17 h. 24 . 
nay-le-Chàteaui, 17 h. 48 ; Laugère (garé), 
18 heures.

D’autre part, un service spécial entre 
Laugère et Bourbon-1’Archambault aura lieu 
le vendredi et les jours de foire à Moulins :

Aller. — Laugère (gare), 6 h. ; Ainay-le- 
: Château, 6 h. 12 ; La Girauderie, 6 h. 24 ; 
Saint-Bonnet, 6 h. 36 ; Tronçais, 6 h. 52 ;

! Rond-Point du Pendu, 7 h. 12 ; Cérilly, 7 h. 
: 28 ; Theneuille, 7 h. 48 ; Ygrandé, 8 h. 20 ;
■ Carrefour, route de Sàint-Hilaire, 8 h. 32 ; 
Bourbon (gare), 9 h.

Retour. — Bourbon (gare), 16 h. 40 ; Car­
refour, route de Saint-Hilaire, 17 h. 08 ;

. Ygrande, 17 h. 20 ; Theneuille, 17 h. 52 ; Cé_

LA CHARITÉ
CONCOURS DE PÊCHE

La date du concours primitivement fixée au ■ 
23 juillet a dû être reportée au dimanche 30, ! 
du même mois.

Le comité d’organisation fait appel à la géné­
rosité des oomnierçants de la localité, sdus les 
auspices de qui il a placé le concours. Il lui _ -, ■ ,
sera très reconnaissant de contribuer au Sue- FÿY* 1° h- I Rond-Point du Pendu, 18 h. 
cès de cette manifestation en participant large- 28 ; Tronçais, 18 h. 48 ; Saint-Bonnet, 19 ,h. 
ment à la souscription qui est ouverte dans le 04 ; 7 " ’ ’ ’ " " ’ ""
but de réunir un nombre très important de prix f 
espèces ou nature à distribuer aux. vainqueurs 
de ce pacifique tournoi.

Des délégués passeront à cet effet chez cha­
que commerçant.

Ceux qui par oubli ne recevraient pas la visite 
pourront faire parvenir leurs lots chez M. A1-. 
froy, au Grand Café.

Arrestations. — La gendarmerie de La Cha­
rité a procédé à l’arrestation de Jules Plissdn, 39 
ans, journalier à La Charité qui a été cofiduit et 
écroué à la maison d’arrêt de Cosne - " ■ ï1

CONSEIL MUNICIPAL, B® EâîIHAT

Mîk0 Martin et Détruit, rc.-Las 
de Gannat

UNE CONFERENCE
SUR LES DROITS DE LA FAMILLE

L’Association Nivernaise des Chefs de famille 
organise pour dimanche prochain, salle Saint- 
Pierre, rue Pasteur, à l’occasion de son assem­
blée générale, une Conférence sur les Droits de 
la Famille et la Répartition proportionnelle sco­
laire ■ La France se donnerâ-t-elle les Libertés 
qu’elle impose à la Pologne ?

A LA CORRECTIONNELLE

à 
se-

Ai-

Rond-Point du Pendu et Carrefour de la 
route de Saint-Hilaire, sont sans correspon­
dance.

Enfin, un autre service mettra en relations 
Laugère et Cérilly, les jours de foire 
Sàint-Amand et le mercredi de chaque 
maine.

Voici l’horaire de ce dernier service :
Matin (aller). — Laugère (gare), 6 h. ;

nay-le-Château, 6 h. 12 ; La Girauderie, 6 
h, 23 ; Saint-Bonnet, 6 h. 33 ; Tronçais, 6 
h 49 ; Rond-Point du Pendu, 7 h. 09 ;
rilly, 7 h. 25.

Correspondances avec le chemin de 
économique : à Laugère : train n° 141 
Saint-Amand vers Sancoins).

Retour. — Cérilly, 7 h. 35 ; Rond-Point du 
Pendu, 7 h. 50 ; Tronçais, 8 h. 10 ; Saiiit-

Cé-

fer 
(de

LA MUSIQUE MILITAIRE 
A LA FÊTE DES FLEURS

La musique militaire prêtera son concours à 
la fête -organisée par la Société des Fêtes, Bou­
levard Victor-Hugo.

Celle fête promet d’être des plus réussie, de 
nombreux prix seront offerte par les artistes Ni­
vernais et la Société des Fêtes.

' Afin de faciliter la tâche des organisateurs, 
les entrées se répartiront comme suit.

Tribune officielle, rue de l’Ecole Normale ; 
Membres honoraires et leur famillft rue Gres- 
set>.

Entrées payantes : 0 fr. 50, rue Saint-Gildard, 
Jeanne-d’Arc, Dupin.

Le Comité des Fêtes rappelle aux personnes 
désireuses de participer aux concours de bal­
cons fleuris de bien vouloir se faire inscrire 
avant samedi 18 heures, chez M. Boizot, 14, pla­
ce Guy-Coquille.

ia

Gi-
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Le conseil municipal de Gannat s’est réuni 
le 17 juin, à 20 heures 30, en session ordi­
naire.

Tous les conseiliers sont iprésents. M1. 
Ronrdiaud remplit les fondions de secré­
taire.

-— Le locataire du .Café de la Rotonde, 
M. Lassagne, a encore 3 années avant l'ex­
piration de son bail. Il demande une proro­
gation de 15 ans.

Le conseil municipal autorise le maire à! 
passer un nouveau bail avec effet du £4 
juin 1922, ipour 18 ans, au prix de 1.100 fr., 
par an.

— Deux rosières doivent être désignées'. 
Une pour. 1921, l’autre pour l’année en 
cours. Cinq demandes sont iprésenlées. 
Trois émanant de jeunes filles trop jeunes 
sont écartées. Sont en conséquence choi­
sies : Mlle Martin, employée de commerce', 
et Mlle Détruit, domestique.

— Le maire expose qu’il a reçu six de­
mandes pour l’emploi de garde-champêtre.. 
Son choix s’est porté sur M. Jean Martin, 
mutilé de guerre, demeurant aux Cheva- 
riers.

— Un traité passé par le maire avec M., 
Fleury, entrepreneur, de maçonnerie, "our 
la construction fie la bascule du champ de 
foire, est approuvé-

— Une augmentation du tarif des iroitsi 
de place èst votée. Les nouveau tarifs se­
ront appliqués à partir du Ie' juillet pro­
chain.

— Il est décidé que les jours où il y aur® 
des concerts ou fêtes au jardin public, le< 
chaises et bancs seront payants- Le tarif 

J sera ainsi fixé : chaise, 0,25 ; banc, 0,10 la

Cérilly, 16 h. 30 -Rond-Point du ’ Bonnet, 8 h. 23’; Ua Girauderie, 8 h. 33 ; 
; Tronçais 17. 08 ; Samt-Bon- ! Ainav-le-Chàteau, 8 h. 43 ; Laugère (gare), 
; LaJjiraudene, 17 h. 36 ; Ai- g h. 53.

Correspondances avec le chemin de 
économique . à Laugère : train n° 451 
Saint-Amand1 vers Sancoins) ; train n° 
(de Sancoins vers Saint-Amand).

Soir (aller). —- Laugère. (gare), 16 h. 42 ; 
Ainay-le-Ch'âteau. 16 h. 52 ; La Girauderie, 
17 h. 02 ; Saint-Bonnet 17 h. 12 ; Tronçais, 
17 h. 25 ; Rond-Point du Pendu, 17 h. 45 ; 
Cérîlly, 18 h.

Correspondances avec le chemin de 
économique : à Laugère : train n° 143 
Saint-Amand vers Sancoins) ; train n° 
(de Sancoins vers Saint-Amand).

Retour. —^Cérilly, 18 h. 10 ; Rond-Point place..
---,-7-, -- — Le conseil autorise le maire à traiter
La Girauderie, 19 au mieux des intérêts de la 'Commune, pour

i la vente de communaux, qui n’ont pu être 
adjugés, communaux situés à Vaùre, à la 
Font-Rollat et Fontpaud.

— M. Tabaran, brasseur, demande à' 
louer le rez-de-chaussée des immeubles con­
nus sous le nom de caves Qüiri, moyennant 
le. prix de 100 francs par an.

Le Conseil municipal autorise le mairei 
à passer le bail à ce sujet.

. Le Conseil émet un avis favorable sur 
une demande d’allocation journalière mili­
taire, ainsi que sur quelques autres diver­
ses demandes qui lui sont soumises.

— L’assemblée approuve le compte de 
gestion .du receveur municipal pour 1921 : 
compte qui présente : recettes : 331.820,49 ; 
dépenses, 238,178,40 ; reliquat : 93-642,09.

M- Bànier prend alors la présidence pour, 
soumettre au Conseil le compte administra­
tif du maire, compte qui est Approuvé-

Le budget additionne] dont lo montant 
s’élève à 187.992, 98, le budget de prévision 
pour .1923 : 205.1207,40 et les diverses autres 
pièces financières sont approuvées.

— Avis favorable est donné à l’approbto» 
lion des comptes et budgets de l’hôpital- 
hospice, de l’Orphelinat Saint-Joseph, et dq 
bureau de Bienfaisance.

. La Girauderie, 19 h. 16 ; Ainày-le-Chà- 
teau, 19 h. 28 ; Laugère (gare). 19 h. 4-0

Correspondances avec le chemin, de fer i 
économique à Bourbon et Laugère.

Les arrêts ’ ~de La Girauderie, Tronçais et

MOULINS
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du . Pendu, 18 h. 26 ; Tronçais, 18 h. 48 ;
Saint-Bonnet, 19 h. 04 ; f
h. 16 ; Ainay-le-ChAteau-, 19 h. 28 ; Laugère 
(gare), 19 h. 40.

Correspondances avec le chemin de fer 
économique : à Laugère : train n® 144 (de 
Sancoins vers Saint-Amand). 
-------------------------

SCOLAIRES DE VACANCES 
nombre d’enfants dont l’état de 

né 
par-

COLONIES
Un certain _____  .. ______ ___  ,

santé exige une cure d’air à la montagne 
peuvent faire partie de la Colonie dé 1922 . 
ce que leurs, parents ne sont pas en état de leur 
fournir le trousseau exigé et indispensable pour 
un séjour de six semailles.

La Société moùlinoise des colonies scolaires!

SAINT-BENIN-D’AZY
REUNION DES AGRICULTEURS

Par suite du décès de M- A. Colas, maire de , .. .
Saint-Benin-d’Azy, les agriculteurs du canton, accepterait avec reconnaissance les dons de hn-, 
sont instamment priés de se réunir d’urgence Sc’ vêtements, sous-vetements, chaussures, coii- 
à la mairie de Samt-Benin-d’Azy. f’ ”' Y*/-»,/*!lo OTTi OtC A O to v-o»»-vw-»n vm

re légale), en "vue de nommer un président pour 
le Comice qui doit avoir lieu à Saint-Bénin cette 
année et pour en arrêter les dernières dispo­
sitions.

„ «« uuurucuiu-uA*/ dimanche Aires, usagés ou neufs,, qui. pourraient lui être:
prochain, 25 juin à 3 heures très précises (heu- offertes pour fillettes et garçons de'7 à 13 ans.
— Adresser les dons à 1 Université populaire,.au

nom de M. le président de la Société des colo­
nies de vacances.

MARZY
Délit de pêche. — Henri Glaude a fait l’objet 

d’un procès-verbal pour infraction relative à- la 
pêche fluviale, le 18 juin dernier.

MONTSAUCHE
MM. les Excursionnistes pour les Settons trou, 

verent à Montsaùche, 1-ïôtel Terminus, un repas, 
confortable, 6 francs vin compris.

UN CONCOURS A L’OCTROI
Un concours pour l’emploi de surveillant am­

bulant d’octroi de Moulins aura lieu le 19 juil­
let prochain, dans une des salles de la mairie.

Les candidats devront adresser leur demande 
à M. le Maire de Moulins avant le 10 juillet, 
dernier délai.

Pour tous renseignements s’adresser à .M. le 
Préposé en chef de l’octroi, au marché Couvert.

VICHY

CONCOURS DE BOUES
Le 2 juillet aura lieu un concours de: boule 

sur le terrain de la Place de la Marine et qui sera 
doté de 200 francs de prix. Ouvert à tous 
joueurs de boules.

Entrée : 12 francs par quàdrettes. Engage­
ments reçus au Café des Arts, siège de la Socié­
té. ■

TIR AUX PIGEONS
74 tireurs ont pris part au prix Thonier.
1" place, M. Guyot 16/16.
2‘ place, M. Foureaûlit,_ 15716.
3e place (dead beat), MM. Laffitte et Mosnier, 

13/14.
Aujourd’hui prix Doyen 5.000 francs.

SAINT-HONORÉ

CHRONIQUE THEATRALE
Au Casino : Le Petit Duc a inauguré la saison 

d’opérettes. Ce genre désormais alternera avec 
l’opéra et l’opéra-comique sauf le lundi où au­
ront lieu les galas de comédie.

On entend toujours avec plaisir cette musi­
que légère de nos vieux auteurs, cette musique 
bien française, gai, pimpante, à la bonne fran­
quette — ne pas lire : à la bonne Blanquette ! — 
dont les refrains ont bercé nos jeunes ans et 
.sont inscrits dans nos mémoires. Il faut regret­
ter que nos musiciens modernes aient cru indi­
gne a’eux d’accorder leur lyre à ce diapason, 
laissant à. des auteurs étrangers.le soin .de nous 
encombrer de productions d’un goût contesta­
ble.

L’œuvre de Charles Lecocq avait pour inter­
prètes principaux : Mme Renée Duler, de la 
Gaîté Lyrique ; Jane Ferny, de Trianon Lyrique; 
Rolande Riz, de la Gaîté Lyrique; M. Deloger de 
l’Opèra Comique, M. Massart de l’ApoIo, c'est 
assez dire qu’on eut rarement pareille occasion 
d’entendre une exécution parfaite de cette at­
trayante partition.

Un divertissement agrémentait le 3' acte et 
nous fit apprécier une fois de plus la grâce et le 
talent de Mlles Baldi Meurtens, Langlois, etc.

M. Strélisky a droit à des compliments pour 
sa mise en scène et M. Bascore conduisit l’or­
chestre de main de maître. ... • '

Et voilà qui nous fait espérer de belles petites 
soirées.

DOMPÏERRE-SUR-BESBRE 
CONSEIL MUNICIPAL

Session de mai
Le maire donne connaissance de son compta 

pour l’exercice 1921. Ce compte est approuvé.
Le compte du receveur municipal pour le 

même exercice est également approuvé.
Le budget additionnel de 1922 est établi ei 

arrêté en recettes et en dépenses à la somme; 
de francs : 112.337 fr. 38.

Est approuvé le budget additionnel des che­
mins vicinaux se soldant en recettes et en dé* 
penses à la somme de 16.127 fr. 83.
. Le conseil accorde ensuite les subventions sui­
vantes :

Union sportive dompierroise pour nivellement 
de File et. aménagement d’un stade : 1.500 fr.

Office départemental des Pupilles de la Na­
tion : 150 francs.

Syndicat des commis de perception : 30 fr.
Section de Dompierre de l'Association répu­

blicaine des Anciens combattante : 75 francs.
Section de Dompierre de l'Association géné­

rale des Mutilés de guerre : 75 francs.
Comité d’assurance aux affamés russes : 300 

francs.
Le conscfl décide de porter les traitements 

des employés communaux aux sommes ci* 
après :

Secrétaire de mairie : 5.000 francs.
Préposé à l’abattoir : 3.000 francs.
Garde-champêtre”î'3.000 francs.
Cantonnier municipal ; 3.000 francs.
Facteur du télégraphe : 3.000 francs.
Femme de charge de l’école maternelle j 

1.200 francs.
; Le conseil décide de faire don d’un Kvre au 

premier des élèves de chacune des écoles, com­
munales reçus au certificat d’études primaires.

Avis favorable, est donné à cinq demandes de 
soutiens de famille, ainsi qu’à une demande ,d® 
bourse pour les écoles d’Arls et Métiers.

Le maire est autorise à. faire établir,par M. 
Dumas, ingénieur adjoint des travaux public» 
de l’Etat, à Gannat, un projet d’installation 
d'un lavoir fixe sur appontement tout en' bois 
sur la rigole navigable.

Décharge est donnée au receveur, municipal 
d’une somme de 329 fr. 70, représentant 1<? 
montant des cotes irrécouvrables ducs par difffe 
rente contribuables insolvables.

Le conseil, en vue d’éviter l’encombrement oc» 
casionné les jours de foire sur le nouveau quai 
d’embarquement, par les voitures qui y ont 
amené des animaux destinés à être embarquées 
émet le vœu qu’une barrière avec raccordeme®' 
avec le chemin vicinal ordinaire n" 8 ' soit 
installée par la Compagnie P.-L.-M. pour servir, 
exclusivement à la sortie des voitures vides.

Est fixé à 180 francs pour les instituteurs 
célibataires et à 2’25 francs pour les institu­
teurs mariés du veufs avec enfants, la taxe de 
l’indemnité représenlalive de logement.

Le maire est autorisé à payer 3 francs le 
mètre carré le terrain que la commune doit ac­
quérir par suite d’un alignement à donner à 
Mme veuve Chandioùx et à M. Sabot Etienne, 
sur le chemin vicinal ordinaire n" 15.

Est accordée une augmentation de traitement 
équivalente au dixième de ses remises au per­
cepteur pour l’année 1921.

Est autorisé le prélèvement sur l’article S9 du 
budget de 1922 d’une somme de 250 francs pour 
être versée à titre de' subvention ou Comité 
d’organisation de la fête patronale du 2 juillet.

Est émis le vœu que le service postal en vi­
gueur avant le 1* juin 1922 soit rétabli.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 23 juin

Ont prêtt serment à l’audience civile d’hier
M. Pierre Paput, de NeuillyJe-Réal, comme 

surnuméraire de l’enregistrement, et celui de 
M. Jean-Marie Millaveau, de Saint-Léopardin- 
d’Augy, comfe garde particulier au service de 
lieu.

— Résumé de l’audience correctionnelle d’hier 
après-midi :

Un jeune homme des environs de Moulins,

L’ETABLISSEMENT THERMAL
Décidément,* Saint-Honoré est un pays heu­

reux !
Grâce à ses eaux bienfaisantes, il connaît un 

succès, qui va, chaque année, grandissant !
Mais aussi, il n’y a pas que cela ; il y a le ! 

cadré ! Quelle n’est pas la surprise du nouvel ! 
arrivant de trouver au pied de cet humble villa­
ge morvàndiàu, un parc magnifique aux frais . 
ombrages des pelouses dignes de la Muette ou nommé Henri Bouron et âgé de 19 ans, est 
de Bagatelle et, à deux pas, l’admirable forêt c’ ’
du Defïend ? i P<

Aussi la saison s’annonce brillante, et les 
baigneurs, plus nombreux que jamais à cette1 
époque, ont-ils vu, avec plaisir, la réouverture 
du Casino.

« Ah ! petit Casino 1 coquettement perché 
dans la verdure, comme tu me rappelles par tes 
dimensions .modestes les premiers établisse-: 
ments de plages ou de villes d’eaux devenues 
célèbres, et qui tiennent actuellement la grande 
vedette 1 »

Dames de Nevers ou d’Autun. ! de Verneuil, de 
Decize ou de Cercy-la-Tour ! vous en voudriez 
au Paris-Centre1, s’il ne vous en prévenait pas i 
quand vous irez à Saint-Honoré p;isser le « weèfc 
end » ne craignez pas de sortir vos plus fraî­
ches et plus jolies toilettes, vous y trouverez, des 
rivales en élégance, dignes de-vous ! ;-

L’année dernière, en pleine saison, l’avisé. di- 
recteu rdu Çaâino. M. Pierre Walsdoî-ff,' avait la 
bonne fortune de découvrir, parmi les baigneurs.

(Gérin. 1® prix du Conservatoire de ' Bruxelles, 
avec attribution de la plus haute mention accor­
dée par S. M. le Roi des Belges. n

Eh ! bien !... c’est à lui qu’est confiée Cette 
année la direction de l’orchestre du Casino. . ;

Aujourd’hui samedi, les jeux (petits chevaux, 
et baccara) vont ouvrir. Là, encore, on trouvera 
d’importantes et intelligentes transfurmàtiôns 
dont les intéressés se trouveront enchantés. : 

Le cinéma ne passera sur l’écran que 'des 
films à succès et les dernières nouveautés des 
plus grandes étoiles !

Quant au théâtre, nous savons que, sous une 
formule nouvelle, le directeur nous résen'e les 
plus agréables surprises !

4.361 j Enfin, pour que les fêtes de charme et d'éjé-

lieu

Président : M. Thiénard, Ministère public : M.
Guillaumot.

— César Coulanges, 39 ans, journalier à Don- 
zy, 25 francs d’amende pour coups et blessu­
res sur M. Letellier.

— Robert Gautheron 26 ans. riveur à Four-
■chambault, 30, francs d’amende pour avoir tiré 
dans un train, le signal d’alarme, sans motif 
plausible. i

— Théophile Soullier, 64 ans, aubergiste à;
Donzÿ, 25 francs d’amende pour défaut d’étique­
tage.

— La fille Camille Cassier, 15 jours de prison, 
pour vol de lait à Cosne, au préjudice de Mme 
Perriault. ■

— Louis Salavert. 38 ans, épicier à Treigny,1 
25 francs d’amende pour défaut d’étiquetage.

— Hfppolyte Gaugoin, de Champroux, chas­
sait dans'une prairie. U tira et tua une poule „ ..
appartenant à M. François Vacher, puis il em- un artiste, virtuose du violoncelle, M. Eugène 
perla le volatile qu’il baptisa gibier : 35 francs e.
d’amende»

— Félix Rousset, 32 ans, 20 jours de prison, 
pour, vagabondage et défaut de carnet anthro­
pométrique. .. "
' — Veuve Cadon, négociante à Cosne, et Albert 
Cadon fils, chacun 100 francs d’amende pour 
infraction' à là loi sur les cautionnements.

— Duf'éne 3 mois de prison, pour abus 
confiance. ■

condamné à trois mois de prison avec sursis, 
pour outrage à la pudeur.

— Jean-Baptiste Debouille, 42 ans, journalier 
à Moulins, poursuivi pour entretien fie concu­
bine au domicile conjugal, est condamné à 16 
francs d’amende. La même peine est infligée a 
son amie AlpKonsine Leroy.

— Louis Grav. 38 ans et Emile Dauban, 46 
ans,, tous deux mineurs à Noyant, ont été sur­
pris, par le brigadier de gendarmerie de cette 
localité, en train de, pêcher, une. nuit,, au car­
relet'dans un étang, sans autoristaion, du pro­
priétaire, Un mois de prison avec sursis ' et 16 
francs d’amende à chacun. .

— Léon Brochet, de. Moulins, à chassé èn 
temps et avec engins prohibés. Un mois de pri­
son et 100 francs d’amende.

LES MORTS DU FRONT
Une convoi ramenant les corps de 70 Bour­

bonnais morts au front, arrivera en gare de 
Moulins le jeudi 29 courant, à 3 heures 21.

POUR LE MONUMENT AUX MORTS
M. Henry Bonnet, au nom du Comité des 

fêtes, a versé entre les mains du maire une 
somme de 100 francs pour le monument des 
morts dé la guerre.

de

Le temps. — Température : minima + 14*; 
piàxima + 28’.

' Pression barométrique : 6 heures, 751 m/m.; 
midi, 750 ; 17 heures, 749. '

Temps probable : Plus chaud le jour, beau 
et nuageux.

(Communiqué par RI. Perrot, opticien, 
place .Président-Wilson. Nevers.} ;

Etat civil :
Décès. — Marie Grodand, 69 ans, épouse 

reaux, rue de Paris, 1.
Société Nivernaise des Lettres, Sciences 

Arts. — La prochaine réunion aura lieu le 
juin, à 13 h. 30, Porte du Croux, Salle de 
Bibiothèque.

Ordre du jour. : Procès-verbal ; correspon- 
’dance ; candidatures.

M. l’abbé Cachet : S. Fulcile ;
M. l’abbé Dasse : Jean-Jacques 

Poiigues ;
M. Bouchacourt : Le prieuré de 

ne! de Nevers ;
M. le D' J. Subcrt : découvertes 

vers au cours de travaux exécutés en 1921 ;
M. H. d’Assigny : Les reines de Pologne, d’o­

rigine nivernaise (fin).
M. Chèrhinadè : Chûte. d’un météorite consta­

tée par un Nivernais en avril 1922 ;
Mme Valette : Poésies ;
Communications diverses.
A l’issue de la séance, promenade et visite- des 

collections de M. le C‘ Chatelin.
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AUX CONCURRENTS JTE LA 
. . DES FLEURS

Que faire après, le Corso Fleuri 
billion des prix dimanche soir ?

Tous n’iront certes pas au Bal 
Carnot, mais . tous désireraient terminer plus 
la ni une fête bien commencée ; la terminer par 
une petite promenade aux environs de Nevers 
serait charmant ; c’est ce qu’a pensé un des 
membres les plus actifs de la Société des Fêtes, 
actuellement à Pougues. où ?; dirige le Splendid 
Hôtel, nous avons nommé l'ami Alcide Boudin, 
qui, dans le but d’intéresser Nivernais, Pou- 
guois, et baigneurs, offre gracieusement ù dîner 
aux propriétaires des voitures du Corso Fleuri, 
qui voudront bien venir terminer à Pougues, 
avec leurs voitures fleuries, la fête des fleurs.

L’apéritif ’ieur sera offert à Bellevue et le 
dîner sera servi au Splendid Hôtel, le chef 
Léchères y apportera tous scs soins.
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Rousseau à

Saint-Elien-
failes à Ne-

FETE

et la dislrï-

du Marché

OFFICE D’HYGIENE SOCIALE
Liste des numéros gagnants :

9.118 5.110 6.294 4.684 3.417 8.971
3.546 1.997 2 818 7.063 9.386 4.832

284 335 9.728 378 4.395 5.135
5.780 '2.356 4.327 2 389 9.137 4.133
4.988 5.301 7.948 5.153 2.405 6.326
1.372 9.392 6.753 534 4.992 1.920
6.864 1.851 '9 5,33 9.551. 1.944 9.975
9.0'39 5.386 1.560 8.805 8.813 2.TT2
4.579 298 899 8.366 5.579 7.181
5.692 9.272 6.252 1.314 1.870 6.499
4.729 5.011 1.054 5.674 9.142 5.577
3.474 525 9.172 1 183 3 186 3 949
2.295 3.513 2.249 5.572 1.277 1.299
8.420 3.449 7,552 4.025 53 2.990
3.089 9.896 9.310 829 3.133 1.116

183 8.624 8.416 86 35 2.022
1.710 6.101 7.752 6.397 113 103
2.187 3 512 9.012 9.956 2.012 4.072
9.635 4.536 4 337 623 7.580 7.125
4.353 5.853 3 661 3.623 7.996 8.641
1.982 5.723 8.717 7 687 7.633 7.861

194 128 9.027 6.021 1.59'7 1.931
8.791 4.722 4.783 7.628 1.067 645
6.591 6.123. 8.847 4.357 6 950 6.008
3.495 5.043 7.316 442 1.285 6.144
7.251 6 173' 8.431 5.443 6.955 9.778
7 728 6 411 9 188 3,327 8.669 2.994
9 926 3.253 6 051 3 306 1,198 7.623
3.927 663 2 927 3 961 7.660 8 257
3 473 353 6 441 2 292 8.977 949
3 812 929 4.052 7.501 3 824 9.540
9 548 9 068 2 966 2.063 1.338 2.833
3 832 2 750 7.867 613 7.763 906
5 946 4 763 8 598 1.926 1.5’25 8 S02
1 201 1 226 2.798 6 858 5.250 2.191
4 591 5 327 2 205 7.177 9 174 9.129
3 956 1 038 9 038 5.632 5 5’29 1.595
8 935 5 865 478 8 001 6.206 8.699
3.299
1.594

1 219 7 170
(bieycieite).

8.278 7.556 6.451

lots devront être réclamés à

1.389
4.361 I JVÛ» . U VJ viv-
9 790 gance pure, ne perdent pas leurs droits, on an-

. y;:. .. ." ’■_____ '■ ।
Palace, le premier « grand déjeuner fleuri », en 
musique. .;

N’a vais-je pas raison de vous dire en débu-i 
tant que Saint-Honoré est un pays heureux ? . 
VVVVVWVVVVVVVVXVVVVVVVVV'VVVVVVVVVVVVWVVVVVVVVVyVVÏ

SAINT-H0WRÉ-LES-BAIN8
DIMANCHE 25 JUIN

Restaurant du Morvan

4.021 nonce déjà pour dimanche 25 juin, au Morvan 
9.691 ...................... ’ -
5.854 
5 888 
5.056 
3.170 
8.022

470 
4.467
1.248 
8.068

8 
9.752 
5.996 
3.368 
4.884 
3.747 
5.644 
1.919

625 
5.303 
7.135 
2.783 
2.887 
7.297 
4.123 
7 235 
1.620 
4.239 
3 890 
1.201 
9 539 
2.283 
3.585 
9 192 
3.846

Direction : Pierre WALSDORFF

Avec le concours du réputé violoncelliste Eug. 
Gérin, et son orchestre.

MENU
Hors-d’œuvre « Maison »

Langouste Bellevue sauce Tyrolienne
Poularde grillée New-Orléans ’ “ 

Pommes nouvelles en dés 
Pèches Melba 

Palais de Dame
15 francs par tête.
Retenir ses tables. Téléph. 0-7.
Matinée et soirée au Casino. 
Prochainement : Bal des Apaches. li.ïltt)

' UWVVWW/vt WWm'VWtXW^MVe'V

il L’Horaire des Trains 3
Mlles Huart

FIMB¥ Taille or-Couturicr

17. 1 US? S. H «h-VÏ 'iv 4- ! ' r» V» M

Les ---- ...------ — . ..
33, rue Pasteur, les jours de marché : diman­
ches. mercredis et vendredis, de 13 5 15 heures, 
ou fi M. Perreau, 33. rue des Jardins.

Ceux qui ne seront pas réclamés dans le délai 
d’un mois, seront acquis à l'œuvre.
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Economiques S Nièvre. Cher, Allier, etc.
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Les accidents du travail. — Gaspard- Roux, 
16 ans, apprenti ajusteur, demeurant à Aver- 
mes, s’est blessé à la main gauche. Incapacité 
dé travail de huit jours.

Compatriotes. — Le capitaine en réserve spé­
ciale Boutai, du 141’ d'infanterie, en résidence 
à Konakry, est mis à la disposition du général 
commandant les troupes de l’Afrique occiden­
tale.

Le temps. — Température d’hier : à 7 heures, 
17" ; à midi, 26° ; maxima, 28" ; minima, 15’.

Baromètre à midi, 7G3 mm.
Préparation militaire. — Les jeunes gens fai­

sant partie de la société de préparation mili­
taire, sont priés de se rendre à la réunion qui 
aura’lieu le lundi 26 juin, à 20 heures et gemie, 
à la mairie.

Trouvailles. — H a été trouvé : par M. Guil- 
lot, rue Traversine, un vilebrequin ; par M. Le­
roy à Bardon, un portefeuille ; par. Mme Par- 
taud, concierge à l’école normale de jeunes 
filles, une fourrure en marabout.

Inspection. — M. Druot, inspecteur général 
' de l’enseignement technique, a inspecté, hier 
vendredi, l’école primaire supérieure de Mou- 

, lins et examiné remplacement où vont être édi­
fiés, route de Lyon, les ateliers de l'école pra­
tique de commerce et d’industrie. 11 s’est nlonÿé 
satisfait de cette double inspecion.

Bienfaisance. — A l’occasion d’un mariage, 
un anonyme a remis à la mairie : 100 francs 
pour le monument aux morts ; 100 francs“pour 
les hospices et 100 francs pour le bureau de 
bienfaisance.

Hospices de Vichy. — Voici lo résultat de l’adi 
judication qui a eu lieu mardi 20 juin, aux hosT 
pices, pour fournitures à faire à cet établisse­
ment pendant le 2" semestre 1922 :

1" lot. — Produits pharmaceutiques 1 pas dé 
soumissionnaire.

2® lot. — Pain : 2 soumissionnaires. M. Du- 
bost, de Vichy, adjudicataire avec un rabais de 
0.07 sur lo prix de la taxe , couramment appli­
quée. j, j

3" lot. — Viande de boucherie : 2 soun>fcsionr 
’naires. M. Dupin, de Vichy,, adjudicataire aux 
prix suivants Bœuf, 4.85 lé kilo ; veau où 
mouton, 7.65 le killo. .

4e: lot. — Epicerie : M. Rimbaud seul soumis­
sionnaire est déclaré adjudicataire pour la four­
niture s’élevant à 14.052 fr. 66. ; ' ;

5" lot. — Huile et savon.'. M. Rimbaud,,^eul 
soumissionnaire, est adjudicataire aux prix 
suivants : huïe, 3.50 le kilo ; savon, 2 fr. le kilo.

6" lot. — Qiarbon : Deux soumissionnaires. 
Adjudicataire « La Société des Fils Cliarvet », 
à raison de 138 fr. la tonne. '

7‘ lot. — Anthracite : Deux soumissionnaire^. 
Adjudicataire « La Société des Fils Charvet à. 
raison de 179 fr. la tonne.

8‘ lot. — Vin rouge : pas dè soumissionnaire!.
Nos hôtes. — Parmi les dernières arrivées, si­

gnalons :
M. Ribot, sénateur du Nord, Hôtel des Am­

bassadeurs.
M. Polie Auguste, sénateur du Nord, Pavillon 

Sévigné.
M. E. Macarez, député du Nord, Hôtel du 

Havre.
M. Ryder-Larren (Norvégien), Hôtel du Beau­

jolais.
M. Hugues (Anglais), Hôtel d’Amérique.
M. Garlineck Jean (Belge), Hôtel du Paro.
M. Harley Ed. (Anglais), Hôtel du Parc.

-M. Moët Henri (Consul de France), Hôtel
Parc. ,. ,

Mme Carali Virginie (Grecque), Hôtel dejs 
Bains.

Mme et M. Walsh Georges (Anglais), Hôtel 
du Parc.

M. Elisco Elie (Grec), Hôtel du Parc.
M. et Mme Matossian (Arméniens), Hôtel Pa­

lace. ■
M. William H. Price (Américain) Hôtel de Bru­

xelles.
Mme et M. Schaikovitch et famille (Russes), 

Villa des Arts.
M. Jerusalmy (Roumain), Hôtel de l’Amirauté.

du

mARCHÉ DES INNOCENTS

BAYET 
CADAVRE RETROUVÉ

On a retiré de la Sioule, au barrage de Pe- 
rinan, le corps du jeune Jean Gausse, 9 ans, 
qui se noya dans la Sioule, à Martilly, dans les 
circonstances que nous avons relatées.

LUSIGNY
..EXPLOITS DE VANDALES

Nuitamment, des vandales inconnus, ont brisé 
une grille du château des Laurats, appartenant 
à Mme Misserey, causant pour 900 francs de 
dégâts.

LURCY-LEVY
LE PRIX DU PAIN

A partir du jeudi 22 juin, le Maire de Lurcy- 
Lévy a taxé le prix du pain dans la commune, 
à 1 fr. le kilo.
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On trouve PARIS-CENTRE :
A HERRY (Cher), chez Mlle THUREAU.

J'-.'îç- A POUGUES-LES-EAUX, chez Monsieur 
THIBAULT. Café Conti, Avenue de la Gare et au

AVIS
Pour votre séjour à VICHY, descendez 

SPLENDID HOTEL, sur les Parcs, face 
Casino, vous y trouverez le maximum de confort 
avec le minimum de prix.
V.VWWVWWWVWs.VXWÆVvWVWWVVWVWVVWl'l-VVVVVt

MONTLUCON
Etat-civil :
Naissance, — Félix Perrot.
Naissances. — Mareos Barquin ; — Henri 

Emile 12, rue des Bouchers.
Décès. — Marie-Louise Bigouret, 37 ans, épou­

se Détord ; — Auguste Vital.
Décès, — Ernest Guiraud, 22 

Landry, 29, épouse Dupont.
Les accidents du travail. —

pard, 52 ans, fondeur chez M. de Saint-Rémy 
et demeurant impasse Barathon a été blessé à 
l’index gauche. 12 jours d'incapacité de travail.

— Le jeune Jules Marchandise. 15 ans, appren­
ti menuisier chez MM. Simonnet et Brizebard, 
et demeurant rue Victor-Hugo, a fait une chute 
de hicvcletle en effectuant une course pour ses 
patrons. II s’est fait une entorse au genou

au 
au

mois ; — Marie

M. Miction G as-

Pommes de terre nouvelles :
D’Algérie, 80 à 140 francs ; les" tubercules 

moyens et lavés, depuis 100 jusqu’à 120 francs; 
la grenaille, 80 francs.

Du Midi de la France, 80 à 150 francs.
Suivant triage, clarté de peau et fraîcheur; 

des tubercules et aussi suivant quantité traitée. 
Le prix de 80 francs concerne la grenaille, celui 
de 150 francs les gros tubercules, mais le cours 
le plus pratique oscille autour de 20 francs.

De la région parisienne, 110 à 130 francs.
. D’Espagne :

1" Royal Kidney ou pommes de terre d’un 
type analogue, 140 à 165 francs.

2" Saucisse rouge, 145 à 150 francs.
D’Italie, 80 à 90 francs.
De Cherbourg, 90 à 105 francs.
De Paimpol. 90 à 105 francs.
De Saint-Malo, 95 à 105 francs.
Ces prix s’entendent suivant triage, clarté dq 

peau et fraîcheur des tubercules et aussi sui­
vant quantité traitée.

Vieilles pommes de terre :
Saucisse rouge. 40 à 60 francs.
Ronde jaune, 40 à 60 francs.
Pommes de terre à chair blanche, 35 à $ 

francs.
jVA/vVVVVWVXVVVWVWVVVVVVVVVVVVVVWVVVVVVI'VVVV'VWVM;

On trouve PARÎS-CENTRE :
A VARENNES-LES-NEVmS. chez 3t 

PASSERONS, buraliste.
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Jeudi, une plaque à la mémoire des morts 
du Collège d’Âutun a été solennellement 

inaugurée

Un Concours de pêche 
doté de nombreux prix 

aura lieu demain à Gueugnon

■feudi dernier a eu lieu la cérémonie d'inaugu­
ration des plaques érigées à la mémoire des an­
ciens élèves et professeurs du Collège, morts 
pour la France.

A 9 heures fut célébré en l’Eglise Notre-Da­
me un service religieux à l’issue duquel eut 
lieu la bénédiction des plaques, donflee par M. 
l’abbé Ciiandiouy, aumônier du Collège, entouré 
du Clergé de Notre-Dame.

A .10' heures, l’inauguration officielle com­
mence par la « Marseillaise ». jouée par la Mu­
sique de l’Ecole de Cavalerie.

Un grand nombre d'autorités civiles et mili­
taires assistaient à la cérémonie. Nous avons 
remarqué entre autres le Sous-Préfet, le Doc­
teur Renaud, conseiller général ; l’Adjoint, le 
Commandant Guise, de l’Ecole de Cavalerie, M. 
l’abbé Falcônnet, supérieur du PetiJ-Séminaire, 
etc...

Dans des allocutions touchantes, M. l'inspec­
teur d’Académie.. MM. Basdevant, président de 
l’Association des Anciens Elèves : Faye, princi­
pal du Collège : Morel, professeur de philoso­
phie, saluent tout- à tour la mémoire des chers 
disparus et présentent aux familles en deuil, 
leurs vives condoléances.

Des chants (Hymne'aux. Morts, Marseillaise) 
exécutés par les élèves du Collège, ainsi que 
des morceaux joués pur. la Musique de l'Ecole 
do Cavalerie, rehaussèrent l’éclat de celte cé­
rémonie.

N'oublions pas non plus do mentionner le tou­
chant geste de plusieurs élèves du Collège, al­
lant déposer devant les plaques, de magriiliques 
gerbes de fleurs.

Sur l’air d’une marche héroïque donné par les 
petits troupiers, la grande cour, alors, commen­
ce de se’ vider lentement.

Le 25 juin, aura lieu sur le canal dit Rigole 
de l’Arroux, un . grand concours de pêche à la 
ligne organisé par la « Perche Gueugnonnaise » L 
société amicale des pêcheurs à la' ligne de 
Gueuegnon et ses environs, avec l’aide de la 
municipalité et des commerçants. Il sera attri­
bué à ce concours, : un prix d’honneur de 50 
francs eii espèce et une série de 100 francs de 
prix en espèces dont un de 40 fr., un de 30 fr., 
un de 20 fr., un de. 10 fr. et un très grand 
nombre de prix en nature (Voir les beaux et 
nombreux lots offerts par les habitants et ex­
poses dans la vitrine du magasin dé primeurs 
« Au Jardin d’Espagne », rue des Forges.

La réception des membres des sociétés invi­
tées aura lieu à la gare dimanche matin, de 
6 heures à 10 heures et demie. A partir de midi 
45, réunion des sociétaires porteurs de leurs in- . , , -
signes, avec armes et bagages. A 13 heures 15, France poids lourds Nilles. 
place des. Forges, départ pour le lieu du con- i 
cours, défilé précédé de la société des tambours , 
et clairons « L’Avant-Garde »,. A 14 heures, sur ’ 
le canal, ouverture du concours annoncée par i 
les clairons et opérations de pesage par le jury, ' 
place des Acacias. A 17 heures,' proclamation 
et distribution des prix.

Souhaitons que le beau temps se maintienne.

Le Maire de Creuset prend un arrêté 
interdisant les processions

DEUXIÈME ÉDITION

Le français Marcel Utiles 
est battu aux points 

par Battmg Siki.
Paris, 23 juin, — Dans un piatch de boxe 

qui a eu lieu ce soir, le sénégalais BatVing 
Siki, a battu aux points le champion de

Paris, 23 mai. — C’est devait une salle 
: comble qu’a eu lieu, ce soir, le combat 
poids lourds, qui opposait le champion de 

: France Marcel Nilles, au stnégalais Batt-

PARAY-LE-MONIAL
UN DE PERDU, DEUX DS RETROUVÉS

Le proverbe n’est pas toujours faux, à en ju­
ger par la bonne aventure qui vient d’arriver 
à un marchand de bestiaux :

Une de ses vaches s’étant perdue, il fit tam­
bouriner pour la retrouver, mais elle n’était pas 
seule : un superbe veau tout blanc était, là, com­
me pour attester que tout bon capital bien di­
rigé doit produire.

Le marchand prit possession de son bien et 
donna une forte gratification à celui qui avait 
retrouve la bête.

Le Cïieusqt, 23 juin (de notre correspondant 
particulier, par téléphone1. — Par arrêté en da­
te du 1.9 juin, M. le D' Bicliet maire du Creu- ! 
sot, vient d’interdire, les processions religieuses 
sur toute retendue de la commune.

Le dimanche 18 juin, les processions des 
roisses de Saint-Charles, Saint-Laurent 
Saint-Henri s’étaient déroulées sans incident.

Celle qui devait avoir lieu demain, dimanche, 
25 juin à Saint-Eugène se trouve visée par l’ar­
rêté précité, pris Lundi dernier. Elle sera vrai­
semblablement supprimée..

Servies pharmaceutique. — Demain dimanche, 
le service sera assuré par la pharmacie Thomas, 
rue Clemenceau, ' 
également 
hindi.

. 30, laquelle maison assurera 
le service de nuit du samedi au

LE CREUSOT
OBSEQUES DE BRAVES

Les obsèques de M. Etienne Reignier dont les 
restes'ont. été ramenés du front êt transportés 
jeudi dans la chapelle ardente de l’hôtel de 
ville, auront lieu aujourd'hui samedi à 17 h. 30, 
au lieu de dimanche ainsi que nous l’avions an­
noncé. Le transport de la glorieuse dépouille 
du sous-lieutenant Adrien Guillot ..............
dans 
gare

SAINT-VALLTER
CONSEIL MUNICIPAL 

dernière réunion, le Conseil muriici- 
ies décisions suivantes :

s’est 
la plus stricte intimité, directement 
au cimetière Saint-Eugène.

faite, 
de la

FETE DE LA CROIX-MENÉE
fête du quartier de la Groix-Menée sera 

célébrée -à partir de demain dimanche 25 juin. 
De nombreuses attractions sont déjà installées 
Blace de l’hôtel-Dieu : manèges, grand bal Tivo 
S, tirs, loteries, etc.

La

Dans sa 
pal a pris

Rejette la demande de création d'un commis­
sariat de police :

— Vote l'acquisition du terrain nécessaire à 
rélargissement du chemin vicinal n" 15 ;

— Vote une somme de 200 francs pour frais 
de trousseau d'un indigent à l’école des aveu­
gles ;

— Donne un avis favorable à la demande de 
création de sept nouvelles foires à Genouilly ;

— Décide de faire installer six lampes élec­
triques au hameau de Bellevue ;

— Autorise le maire a faire faire un devis 
pour la .construction d’une classe aux Goujons ;

— Approuve le compte de gestion du percep­
teur et le compte administratif du maire pour 
l’exercice 1921 qui se solde par un excédent de 
recettes de 129.73'3 fr. 34.

Contrairement à ce qu’on était tenté de 
croire, MarcelNilles a fait une mauvaise 
exhibition, se faisant battre nettement aux 
points.

Pendant les quinze rounds que compor­
tait la rencontre, le champion de France 
s'est montré décevant pour ses partisans, 
incapable d’annihiler le jeu de son adver­
saire- Il a encaissé durant tout le combat 

1 des gauches et des droits sans seulement ri- 
j poster.' Pourtant les occasions ne lui ont 
pas manquées, mais jamais il n’a su profi­
ler de l’ouverture, faisant preuve d'une len­
teur et d'une indécision vraiment décevan­
te.

Quant à Baltling.Siki, s’il n’a pasjait de 
la belle boxe, il a su piller néanmoins de 
la lenteur de son adversaire. Il prenant dé. 
vitesse et le débordant même à plusieurs 
reprises.

Sans discontinuer il a. marqué des points 
qui lui. ont fait obtenir une décision indis­
cutable. En somme, il a gagné son combat 
■avec assez de facilités, terminant sans avoir 
clé inquiété une seule fois. On sait que le 
vainqueur de ce match doit rencontrer Car­
pentier au mois de septembre. Sur l'exhi­
bition fournie par le vainqueur d’aujour- 
.d’hui, on peut sans crainte do se tromper, 
pronostiquer la victoire rapide du champion 
du monde mi-lourds.

LOIRET
Baux pilleurs de trains 

sont arrêtés près de Montargis 
apres une chasse mouvementée

CHER
La Foire-Exposition de Bourges 
s’ouvre ce matin à dix heures

L’élection de Vallette est annulée 
à Vierzon

60 radiateurs 
3.500 kilos d'aluminium 
et 3.000 kilos de pneus 

ont disparu

à La Haye donne satisfaction 
au gouvernement français

-4-F+F-M-

Versailles, 23 juin. — A la suite des vols 
commis à l'aviation militaire, de Saint-Cyr, 
M. Fougery, jugé d’instruction.. a entendu 
M. Godard, chef du centre de liquidation des 
stocks de l’aviation militaire, qui a estimé 
ainsi qu'il suit les vols commis au parc d’a­
viation : 66 radiateurs, l'.üôO kilos d'alumi­
nium en feuille, 2.000 kilos d’aluminium 
fonWu, 1.000 kilos de pneumatiques pour 
roues d'avions, el 2.000 kilos de pneumati­
ques neufs avaient été volés à l'aviation.

La Haye, 23 juin. — Conformément aux 
principes arrêtés dans les conférences préli­
minaires. les trois sous-commissions non- 
russes (dettes, propriétés privées, crédits) 
ont décidé :

i" Qu’elles n’entreraient- en conversation- avec 
les scus-commissions russes correspondantes, 
qu’aja-ès- entente au sein des' sous-commissions 
non-russes.

2" Que les questions à poser aux dè-légués 
russes, seraient soumises par chaque .délégation 
au président, auquel il incomberait de les eoor-.
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L’sssassmat du maréchal Wilson

déplore
« acte d’anarchie »

L’empereur d’Annam 
sera aujourd’hui à Paris

■Marseille, 2-3 juin. — L’empereur d’An- 
nam, S, M. Khaii-Dinh, son fils, et sa suite 
ont quitte Marseille, par le train de 19 heu­
res 15, se rendant à Paris. Bien qu’il voya­
ge incognito, le souverain a été salué à* la 
gare par M. Ttiibon, préfet, et par les au­
torités civiles’ et militaires.

La procédure ainsi adoptée donne satis­
faction au point de A’ue du gouvernement 
français.

UN OBSERVATEUR ALLEMAND
La. Haye, 23 juin. — Bien que ï’Allema­

gne-n’ait pus été invitée à la conférence en 
raison de la signature du traité de Rapallo, 
le correspondant de l’Agence Havas à La 
Haye, croit savoir qu'elle a envoyé ici un 
certain nombre de; personnes, experts et 
techniciens principalement en matière fi­
nancière, qui travaillent discrètement sous 
la direction de'M. de Mouzen,. qui fut à 
Gênes et négocia le traite‘de Rapallo.

Londres, 23 juin.- —• Lord Griffith, prési­
dent du Dali Eréann, a -fait publier hier la 
déclaration suivante :

« On ne sait pas si l’assassinat du maré­
chal Wilson est un acte de vengeance per­
sonnelle, ou s’il a un caractère plutôt politit 
quc. Les vues politiques de Sir Henri Wil­
son étaient oppostes à celles dé la grande 
majorité de ses compatriotes. Néanmoins, 
je suis sûr que celle grande majorité sera 
unanime à condamner et à déplorer cet. acte 
d’anarchie.

L’ENQUETE
Londres, 23 juin. — La police a retrouvé 

le conducteur de taxi dans lequel le maré­
chal Wilson était rentré chez lui hier après- 
midi. avant l'attentat. Ce conducteur a fait 
une déclaration à la police chargée de l’en­
quête.

I.A CHASSE ET LA PECHE OCCUPENT 
NOS SENATEURS

Les portes de l’exposition s’ouvriront aujour- 
d’iïui samedi. ïi 9 heures.

i.'inauguration, officielle est fixée à 10 heures. .
L’inauguration des œuvres des apprentis à l'é­

cole des arts -appliqués à l’industrie, annoncée 
pour II heures 30 est reportée à 15 heures.

Le-Comité adresse un pressant appel à MM. 
tes commerçants de la ville, pour les prier de 
hisser leurs devantures ouvertes les dimanches 
25 juin et 2 juillet.

La commission des fêtes a arrêté les détails. 
s?u festival de musique et de gymnastique, qui 
aura lieu le dimanche 2 juillet cf qui promet d’ê- 
>-e très intéressant.

BOURGES
ECRASE PAR UNE VOITURE

Vendredi matin, M. Ernest Bonneau, 39 
domicilié rue.Mirbeau, passant à .bicyclette 
Viala, a heurté une voiture de livraison de la 
coopérative militaire,, sous les roues de laquelle 
ii est passé. On La transporté chez lui griève- 

' ment blessé.

ans, 
rue

UNE DEMANDE DE REVISION DE PROCÈS 
REPOUSSÉE

A la suite d’une enquête de la Chambre des 
mises en accusation de la cour d’appel de 
Bourges, le procureur général près la finir de 
cassation, avait demandé la révision, en haute 
cour du procès des fusillés de Flirey ; quatre 

. Hommes du 64“ d’infanterie, condamnés à mort 
par le conseil de guerre le 19 avril 1915, .pour 
refus de sortir des tranchées. La cour a conclu 
a la non révision du procès.

REUNION DES EXPERTS AGRICOLES
Les experts agricoles du déparlement du Cher 

se sont réunis le. 20 juin, jour de foire à Bour­
ges, pour .fixer le prix des fourrages artificiels 
sur pied :

Le bureau a clé composé .de la manière sui- 
varite :

Président, M. Eugène Monin, expert, à Mou- 
lins-sur-à èvre; vice-président, M. Philippe Joli- 
vel, expert, à Beng.y.-sur-Craon • secrétaire, ■ M. 
Alexandre Rollin. expert, à ChàteauneuLsur- 
Cher.

Les prix ont été fixés homme suit :
1° categorie : comprenant luzerne cl sainfoin, 

Indemnes de toute plante, 140 francs les 1.000 
kilos.

2" catégorie : comprenant luzerne et. sainfoin 
herbeux, gesce et trille violet indemnes de toute 
plante : 120 francs les 1.000 kilos.

3’ catégorie : comprenant gesce, trèfle violet 
.herbeux, ■ trèfle jaune, trèfle .incarnai, vesce mi­
nette et ray-gras indemnes de toute plante ; 100 
francs les 1.000 kilos.

4' catégorie : comprenant fous les fourrages 
__ ' ' .. , ‘ pas rentrer

les catégories précédentes : 80 francs les 
kilos.

de nature herbeuse ne pouvant 
dans
1.000

temps. — Température nuit la plus basse, 
température jour à une heure, 21“ ; hau­

teur’barométrique à 1 heure, 7G5.
Prévisions : La tendance orageuse annoncée 

ces jours derniers s'accentuera dans nos ré- 
gi*ns.

(Observations de M. l'abbé Moraux, directeur 
’c'e l'Observatoire de Bourges'!.

Etat-civil :
Naissances. — Louis. Jeannest, rue Joyeuse ; 

>— Jacqueline Cliotard, avenue Jean-Jaurès/ 
Décès. — Jean Robert, 72 uns, rue Fulton.

Le

abgent-sur-sauldre
CONCOURS DE PECHE

Conformement à ta tradition, la date du con- 
coors de pêche à î Etang du Puits reste fixée 
au, deuxième dimanche 'd’août.

Il n’est aujourd’hui plus besoin c’insislcr sur 
l'immense succès obtenu régulièrement par ce 
concours organisé dans le plus joli site ces en­
virons et doté celte année d’importants et nom­
breux prix.

En raison de b t-rts nombreuse affluence de 
VÆn dernier, Les personnes qui désireraient des 
renseignements, sont priées de s’adresser dès 
maintenant au siège social, à Argent. (Joindre 
un 'timbre polir la. réponse).

Ivresse. — Antoine Chaussel,. 59 ans, demeu­
rant à Sens (Yoohe). 4ui était en état complet 

. d’ivresse, chantait et. frsticuk.il dans l'avenue 
Aàs la Gare, à ArgM,t-*M.r-Saul<li’e, provoquant 
ainsi un ra&semblsriurd de personnes. Les gen-

A la suite de l’élection, à Vierzon, du citoyen 
Vàlletlc, marin de la mer Noire, conimê con­
seiller d’arrondissement, le préfet du Cher avait 
introduit, devant le conseil' do .préfecture une 
annulation de l’élection, laquelle est venue ven­
dredi malin.

Le citoyen Voilette avait choisi comme avocat 
M° André Berth.on, député, qui d'ailleurs ne 
s’est pas présenté.

Le conseil de piréfecture a déclaré le citoyen 
Vallettc .inéligible : 1’ n'ayant ..pas l’âge légal ; 
2” n'élant pas inscrit sur les listes électorales 
de l’arrondissement et 3° étant privé de ses 
droits civiques du fait de sa condamnation à 20 
ans de prison pour rébellion à bord du « Vol­
taire », en mer Noire, et a prononcé l’annula­
tion des opérations électorales du 14 mai 1922, 
du canton de Vierzon.

Mardi soir M. Loyer, aiguilleur à la gare, 
était penché à la. fenêtre .de son posté, attendant 
l'arrivée d'un train, lorsqu'il -aperçut deux hom­
mes se dirigeant vers la forêt. Ces hommes por­
taient sous le bras, des colis dont M. Loyer ne 
distinguait pas très bidn les contours ; ne dou­
tant point qu’il se trouvait en présence do vo­
leurs. l’aiguilleur donna l'alarme et la chasse 
s'organisa. Peu après, les deux individus étaient 
rejoints à l’orée de la forêt. Ce sont Chrétien j 
Pascal, 34 ans et Pelletier ; Marcel, tous deux 
ouvriers occupés à la réfection des voies. Ren­
trés de Ferrières par un train de marchandises, 
ils avaient lait sauter les plombs d'un wagon 

; de ce convoi-et prélevé, dans une caisse à clai­
re-voie quatre, boites de gaufrettes, expédiées de 
Levallois-Perret à l'adresse de M. Voisin, hôtel 
du Père, à" 

i-geont pas 
leur coûter

Paris, 23 juin, —■ Le,groupe sénatorial de. 
la chasse et de la pèche s’est réuni sous la 
présidence de M. Ménier. Il s'est tout d'a­
bord occupé des questions relatives à l’ou­
verture et à la fermeture de la chasse.

Puis il a examiné un projet actuellement 
en discussion devant la commission insti­
tuée au ministère do l'agriculture, en vue. 
de rechercher les modifications à apporter 
à la réglementation intéressant l’exercice de 
la chasse en France. Ce projet a pour ob­
jet de créer dans les cqmmunes des associa­
tions syndicales ayant un caractère facul­
tatif pour l’exercice de la chasse.

Ce •projet tendrait en outre à favoriser la 
reproduction du gibier ,1a répression du 
braconnage et la destruction des fauves.

Le groupe s’est prononcé en faveur du 
principe de cette mesure. Il examinera, ulté­
rieurement les détails du projet et sa. mise 
au point par la commission minitérielle.

2.000 kilomètres en 13 h, 10

Boiirbon-l’Archanibaul't. Ils ne man­
ies gaufrettes, qui, cependant vont 
cher.

MONTARGIS
A la prison. — M. Soulat, gardien-olief de la 

prison de Montargis, est nommé gardien-chef 
à Chalon-sur-Saône.

Le Bourget, 23 juin. — Le lieutenant avia­
teur Defournaux, accompagné de son méca­
nicien, le sergent Kérel, vient d'effectuer 
en une journée le circuit Paris-Pau-Istres- 
Paris, soit une distance de 2.006 kilomètres 
en 13 heures 10.

Parti du Bourget ce matin à. i h. 15, le 
lieutenant Defournaux est arrivé à Pau à
9 h. 30. Après avoir volé 700 kilomètres. Il
a fait son ravitaillement et il est. reparti de 
Pau à midi. Il a couvert les 550 kilomètres 
qui le séparait d’Istres oit il a atterri à 15 
heures. Faisant à nouveau son plein, il est 
repart .id'Istres à 16 h. 45, pour arriver à 
Paris à 21 h. 4-O.

DES CONDOLÉANCES
Bruxelles, 23 juin. — I.e roi des Belges 

a télégraphie; au roi d'Angleterre la part 
; qu’il prend au deuil; de la nation britanni- 
I que à l’occasion de l'assassinat du maréchal

La Haye, 23 juin. — Le colonel Boyles, re-‘ Wilson. Le roi et la reine ont,adressé leurs 
présentant de la Schell dont les tractations 'condoléances-a lac.y Wilson, 
avec tes bolchevistes firent tant de bruit à' Le inintstrc des affaires étrangères, a, 
Gênes vient d’arriver à La Haye. । d'autre part, chargé J’ambassadeur de. Bel-

11 est descendu à l'hôtel où des apparie- ' g>q.uq, a Londres, d exprimer au gouverne­
ments ont été retenus pour les délégués rus-' ment britannique, et a la famille du maré- 
ses 1 chai,-1 expression de ses vives condoléan-

'ces.
Londres. 23 juin. — Le roi Georges V a 

adressé à M. Millerand let élégramme. sui­
vant :

« A M. le président de la République 
Française, Paris ».

« Je vous remercie très sincèrement, M. 
le président, pour les témoignages de sym­
pathie que vous avez bien voulu m’adres­
ser, à l’occasion de l'assassinat du feld-ma» 
réchal Hughes Wilson. IPairmi les nom­
breux traits caractéristiques qui mar­
quaient sa personnalité, il n’en était, pas de 

■ plus saillant que les marques d'affection 
passionnée qui l'attachaient à votre pays ».

Le représentant de Sa Scheil est présent
La Haye, 23 juin.

LES FRANÇAIS PLEURERONT LA MORT 
' DU MARÉCHAL

Londres, 23 juin. — Le meurtre sauvage 
du maréchal Wilson, dit le « Morning Pqst » 
est une perte presque aussi douloureuse 
pour la France que pour la Grande-Breta­
gne. La France n'a jamais eu dans noire . 
pays d’ami", plus sympathique el qui ait' 
vécu avec elle en aussi meilleure intelli-

Parlant des qualités de ce soldat anglais 
qui consacra les plus belles années de sa 
vie à préparer la grande lutte, ce 
ajoute :

» Les Français .pleureront sa mort 
celle d'un des leurs ».

En terminant, le « Morning Post 
i< Le meurtre de Sir Henri Wilson peut faire 
ouvrir les yeux, non seulement de la France, 
ruais ceux de toute l’Europe et des. Etats- 
Unis, sur le véritable caractère du problème 
irlandais, auquel le gouvernement britanni­
que n’a pas su donner.de solution et que le 
peuple aura lui-même à résoudre.

journal

comme

UNE CONDAMNATION A MORT

Saint-Omer, 23 juin. — La cour d’assises 
du Pas-de-Calais vient de condamner à mort 
Achille Dagbert, garagiste, qui assassina 
William G'ournav.

L'EMPRUNT FORCÉ EN ALLEMAGNE

Condamné3 pour avoir fait 
Fapologie du crime

Paris, 23 juin.— Cet après-midi devait 
comparaître devant la 11° Chambre .du tri­
bunal criminel, présidé par M. Remercier : 
Félix Debart, Albert Souberville, G. Gray, 
AI. Pfisl'er, Louis Lecoin, dont les articles 
el discours ont fait l'apologie du crime, Le­
coin. malade, comparaîtra devant le tribu­
nal dans quelques jours.

Pfister a été condamné à un de prison .par 
défaut. Souberville est. poursuivi pour avoir 
publié une poésie dans laquelle il célèbre le 
crime de Colin et le compare au meurtre 
justifié de Brutus. Debart est poursuivi com­
me gérant du journal. Ils reconnaissent les 
faits qui leur sont reproches, et déclarent 
qu'ils n’ont fait qu'exprimer leurs pensées 
et leurs opinions. M. le substitut Guège con­
seille à l'inculpé poêle de lire Plutarque. R 
y verra que Brutus fut un grand citoyen et 
que Collin a supprimé un homme qui était 
utile. Ils réclament une condamnation. Me 
Mauranges plaide pour les deux inculpés. Il 
demande pour Debart la confusion de la 
peine avec celle de 6 mois déjà prononcée 
contre lui pour un délit semblable, et. pour 
Souberville il réclame l’indulgence due à un 
poète dont l’œuvre a une forme hyperboli­
que. Le tribunal les condamne à 6 mois de 
prison. Pour Debart, la confusion de la 
peine est accordée. Bray n’était pas présent; 
il est condamné à un an de prison par dé­
faut. il est à noter qjie c'est la première fois 
que le tribunal condamne l'apologie d’un 
crime écrit en vers.

Berlin, 23 juin. — D'après les journaux, 
il existe un profond désaccord entré le 
comité cies garanties et le gouvernement 
allemand. Les plénipotentiaires alliés in­
sistent vivement pour que le gouvernement 
entre le plus vite possible en possession de 
l'emprunt forcé de un milliard de marks 
or, dont on a si souvent parlé.

PITHIVIKR3
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Audience du 22 juin
; femmes Guÿon, néé Juliette Dupré, 45 
aux Gâtïs, commune de Tourry et sa voi-

. , ----- —_—, „„   ,— ..es
. réciproquement des coups le 11 avril. La pre- । ... , ......
seconde à 50 francs.

I — Pour avoir menacé devant témoins M. Ar­
mand Fauze, 57 ans, cultivateur, M. Adolphe 

i Goué, G2 ans, cultivateur à Ronville-le-Fort, 
: commune de Cliilleurs-aux-Bois, est condamné 
ii 100 francs d'amende avec sursis;

| , — Désiré .Noé, journalier à Pilhiviers, avait 
été saisi alors qu’il était cultivateur à Nibelle.

. Il s'empara de divers objets et animaux placés 
' sous la surveillance de M* Moussel, huissier. 
Notons qu'il a huit enfants.

Le tribunal le condamne à 100 francs d’amen­
de, avec sursis.

— Le 13 avril, on s’en souvient, Raymond 
g;”yT ’ à Nangeviïle, furieux de ce que 

। M'. Louis avait acheté un immeuble qu'il dut 
tira sur lui un coup de fusil. Cette

i — Raphac Lejeune, 25 ans, journalier à Pi- 
tliiviers, qui lira sur des oiseaux au nez du 

' garde-champêtre, est condamné à 10 francs d’a­
mende avec sursis.

— La femme Leroy, née Feuillas, cultivatrice 
au hameau (Je V inçon, commune de -Malesher- 
bes, a été condamnée à 8 jours de prison 
avec sursis. 500 francs d'amende, à l'affichage, 
et aux inserUcBis dans les journaux, pour avoir 
renversé son lait ■ au nez de l’inspecteur des 
fraudes, le 19 avril.

I.es 
Epis, I 
sine Boyer, née Flore Letretré, se sont portées 
réciproquement des coups le 11 avril. La pre­
mière est condamnée à 10 francs d’amende, la

VIERZON 
CERTIFICAT D’ETUDES PRIMAIRES 

Mercredi, ont eu lieu, à Vierzon, les examens 
du certifitat d’études sous la présidence-de M. 
Chambon, inspecteur pi’imaire.

■Sur 125 candidats, 98 ont été définitivement 
admis.

Voici les élèves qui ont été classés premiers 
et qui ont reçu un prix de la délégation canto­
nale ou de leur commune. ’

La délégation cantonale de Vierzon a offert 
un prix aux deux élèves ayant obtenu le plus 
grand nombre de points :

Roger Alizon, de Vierzon-Ville ; 2’ Pierre 
Tripier, de Vierzon-Ville.

La ville dé Vierzon accorde un prix à chacun 
de ses six premiers candidats :

!• Roger Alizon ; 2“ Pierre Tripier ; 3“ Georges Bail.lv heraer 
Pillot ; 4" Emile Morando ; 5“ Emile Lacroix ; 6“ : » J, ■ ”fiI

'ifc'æ Soitïï 
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1° Jean Massé ; 2“ André Gallon.
La commune de Vierzon-Forges -donne 3 prix : 
1“. Marcel Savoureux ; 2* Maurice Royer 3* 

Emile Brioh.
La oo mm une de X’ierzon-Boiirgncuf réeempen" 

se ;
1“ prix : Georges Soulat ; 2” .prix, Robert Nabe- 

rat.

LE PAIN
Le -maire de Vierzon a taxé le pain à 0.9G le 

kilo.
Etat-civil :
Naissances. Roger André ; — Fouchard 

Florise ; — Dnout 'Roger.
Décès. — Etienne Tabeur, 74 ans.
Caisse d’épargne. — 11 a été versé- le 18 juin, 

ù la Caisse d’Epargne de Vierzon ; 51.035 fr.
Il a été remboursé : 23.345 fr. 87.

CHARENTON
Chien sans collier. — Un ohien appartenant 

à M. Vallignat Louis, 53 ans, cultivateur à Lau- 
gère, commune de Charenlon a été rencontré 
errant et non muni d’un collier avec plaque

Pour ce fait, M. Vallignat s’est vu dresser 
procès-verbal.

CHATILLON-SUR-LOIRE 
LOUÉE DE SAInT-POSEN

Elle s’est tenue le jeudi 15 juin en coïncidence 
avec le marché ce qui amena un public plus 
nombreux.

La fête foraine fût contrariée dans la soirée 
par mie pluie diluvienne qui causa, un important 
préjudice au commerce

Les gages pour les 4 mois, n’ont guère variés 
avec ceux de l’an, passé.

On traitait : premiers charretiers, de 1.300 à 
1.40(1 francs ; valets de ferme, de 600 à 700 fr. : 
petits vachers, de 400 à 500 francs.

Les jeunes filles toujours rares de : 1.100 à 
1.300 francs.

APRÈS LE VERDICT

i!le hule-Jacqiies 
s’occupe de son héritage

estParis, 23 juin. — Un de nos confrères 
allé voir Mlle Paule Jacques

« J’ai vu Paule Jacques, fraîche cl rose, 
dans une robe neuve. Elle s’apprête à partir 
.pour Saint-Nazaire, où sa. sœur, Lily Bé- 
navidès, doit débarquer incessailïment.

— Vous avez bien dormi, mademoiselle' ?
— Comme une brute, tant j'étais rom­

pue de fatigue... Ce matin, ma première 
pensée a été pour ma mère, la seconde 
pour mon défenseur. Ali ■ je me suis ou­
bliée à regarder les magasins, la mode, tes 
livres parus... C’était bon et j'avais envie 
dé pleurer.

« J'ai voulu aller voir ma mère ; mais je 
n’fti pu parvenir jusqu'à elle... Alors je me 
suis prise à réfléchir à mes affaires. C'est 
très compliqué, les questions d'héritage !...

« Il y a l’appartement du square La'Bru­
yère, les 600.600 francs de valeurs person­
nelles de mu mère : plus lOO.OCO piastres-.. 
Toute une comptabilité très embrouillée en­
fin....

Mmo Bassarabo se pourvoit en cassation
Mme Bassarabo s’est, décidée à signer 

son pourvoi en cassation.
Mme Bassarabo a revêtu, sereine, l’nni- 

fornie des prisonnières. Tout le temps 
qu’elle ne devra pas fournir au. travail lé­
gal, elle l'emploiera à mettre sur pied un 
gigantesque programme de conférences 
jour l'éducation de ses sœurs : les con­
damnées.

—- Je suis heureuse, très heureuse, a-t-elTe 
confié à M° Jean Baux, le dévoué secrétaire 
de Me de Moro-Giafferi, ma fille est libre... 
Qu’elle aille dans la.vie sans regrets !

UNE MÈRE PROMÈNE PENDANT 
TROIS ANS LE CADAVRE 

DE SON' ENFANT DANS UNE BOITE

Limoges, 23 juin. — Le parquet de Guéret 
a fait arrêter la femme Ragot Joséphine,, 
âgée de 45 ans. du village de Cradrie, accu-' 
sée d’infanticide.

16 d-écem-Cette femme avait étranglé, le. .... .... 
bre 1918, l'enfant qu’elle venait de mettre 
au monde, puis, pendant trois 
avait conservé le petit cadayre 
boîte qu'elle emportait lorsqu’elle se dépla- 
,çail. Ce n’est «ù’en janvier 1922, qu’elle l’a­
vait enterré dans le jardin.

Saisi de cette affaire par une lettre ano­
nyme, le Parquet s’est transporté sur les 
lieux et a découvert la boîte en question.

ans, elle 
dans une

M. POINCARÉ IRA A DIJON
; plus lOO.OCO piastres-.

AUTOUR D'UN CRIME

LA COMMISSION SENATORIALE 
DES FINANCES

CUFFY
En passant près d'une borne- 

prés de la gare de Saincaize, M. 
> sa chute

< Accident. — 
fontaine située , ..... ... ... _
Camille Thébaiilt. a glissé et dans 
s'est luxé le poignet gaucfic.

DOMFIERRE-EN-CROT
Défaut d’éclairage. — Moïse Bernard, 18 ans, 

maçon à. Villegenon et Auguste Léger, 39 ans, 
cultivateur aux Ferrières, meme commune qui 
roulaient la nuit sur une bicyclelte sans l avoir 
munie d'une lanterne allumée, écopent chacun 
un proces-verbal.

GAULE CHATILLONNAISE
Les membres de la .Société (les Pêcheurs à la 

ligne « La Gaule Chùtillomiaise » se sont réunis 
le IG juin, salle de la mairie.

L’ordre du jour comportait notamment :
Paiement des colisations : renouvellement du 

Comité ; organisation d’un concours local à l'oc­
casion des fêtes du Comité;

Divers incidents se sont produits au cours de 
la réunion (pii amenèrent la. démission de M. le 
docteur Cha'boureau. président d’honneur el du 
trésorier de lu Société.

'Versailles. 23 juin. — l .'antepsie du cada­
vre (le M. Schwartz, qui fut lué an début de 
la semaine dernière par sa femme, au cours 
d’une discussion qu'il avait eue avec elle à 
Sarlrouville, a révélé que M. Schwartz avait 
reçu deux balles de revolver, l’nne dans le 
bassin et l’autre dans la tète. Mme Schwartz 
qui fut également blessée est considérée 
comme hors de daiiger.

nouvelles brèves

Dijon, 23 juin. — Au cours de la séance 
tenue hier soir, par le conseil municipal. M. 
Girard, maire , de Dijon, a annoncé que M. 
Poincaré accepte de venir visiter la foire de 
Dijon, le 12 novembre prochain.

Le président-du conseil sera accompagné 
.par plusieurs ministres.

UN CRIME A AMIENS

Amiens, 23 ijuin. — Sur la route de Cor- 
gie, un nommé Bonnard, mécanicien, âgé 
de 28 ans, et Lelort, 23 ans, qui vivaient 
en mauvaise intelligence, depuis longtemps, 
se rencontrèrent. Letort porta des coups de 
bâton à Bonnard, qui tira son couteau et 
trancha l’artère carotide à son adversaire. 
Celui-ci a expiré presque aussitôt. Le meur­
trier est arrêté.

Paris, 23 juin. — La commission sénato­
riale des finances, sous la présidence de M. 
Milliès-Lacroix, a entendu M. Paul Strauss, 
ministre de l’Hygiène et de la Prévoyance 
sociale, sur le projet de loi concernant l’aide 
aux familles nombreuses aux femmes en 
couches et aux nourrissons.

La commission a abordé la discussion du 
projet de loi concernant le chiffre d’affaires. 
Sur un rapport de M. Bérenger et après in­
tervention de MM. Clémentel et Serre, elle 
a décidé d'assimiler les artisans aux façon­
niers, en ce qui concerne les exonérations 
relatives à l'impôt sur les bénéfices indus­
triels et commerciaux et à l'impôt sur les 
salaires. Elle a étendu les exonérations aitx 
veuves des artisans, ainsi qu'aux mariniers 
el aux pêcheurs.

L'article- 1er du projet de loi ainsi révisé 
fera i’objèt d’un projet de loi spécial que M. 
Béranger est chargé de soutenir incessain- ' 
ment devant le Sénat.

LE TRAVAIL A REPRIS A CETTE

LES DIFFICULTES ENTRE
LE GOUVERNEMENT ALLEMAND 

ET LE COMITÉ DES GARANTIES

ENNORDRES
Bicyclettes non éclairées. — Robert Moreau, 

23 ans, cultivateur à la ferme des Biclols et 
Paul Doucet. 23 ans, domestique, chez .M. Cha- 
vet, à la ferme de la Moussière, commune de 
Méry-ès-Bois, pour avoir omis de munir leur 
bicyclelte d’une lanterne allumée malgré l'obs­
curité se sont vu dresser procès-verbal.

NÉRONDES
— Les examens 
d’études pçtoiai-
Pi’ésentés. G3

Certificat d’études primaires, 
pour l’obleiilion du certificat 
res ont eu lieu le 14 juin.

Résultats pour le canton ;
Garçons, 27, filles SS.

Reçus 51 : Garçons 22, filles 29.
Résultats pour 'les 'écoles de Nérondes :
Ecole garçons : 14 reçus sur 15.
Ecoles filles ; 4 reçues sur 4, dont les 3 pro.

FÊTES DU COMICE AGRICOLE
A l’occasion du Comice agricole, Châtillon 

donnera las 1.3, 14 et 15 août des fêtes locales qui 
promettent d'être très brillantes.

La commission municipale des fêtes, fonction­
ne activement ; les commerçants organisent des 
Comités de quartiers.

Prochainement des affiches feront connaître 
le programme des fêtes.

OUVERTURE DE LA PECHE
Elle eut lieu dimanche 18 juin les nombreux 

pêcheurs qui firent l’ouverture, eurent à lutter 
en Loire, comme sur les canaux, avec une houle 
fraîche e’L assez forte.

Dans l’ensemble, les grosses captures furent 
rares, certains pêcheurs réussirent cependant au 
vif et firent des prises de 6 à 10 livres de per­
ches et de petits bécarres.

— .M. Gerbe, sénateur de Saône-et-Loire, a dé­
posé un rapport sur le projet de loi relatif à la 
modification de l’article 332 du code civil.

— M. Kreskinsky, commissaire du . peuple 
russe, a déclaré que le rétablisseraent de Lénine 
est normal ét qu’il s'achemine vers la guérison.

— Le Gouvernement d’Empire a •ap;>rouvé la 
convention d'amnistie germano-polonaise rela­
tive à la Haute-Silésie.

— Le Président de la République et Mme 
Millerand ont offert hier, un déjeuner en l’hon­
neur de M. de Alvear, président, élu de la. na­
tion Argentine. A l’issue du déjeuner, le Prési­
dent de la République a remis à M. de Alvear 
le Grand Cordon de .la Légion d’Ilonneur

— M. Peyronnet, ministre du Travail et M. 
Gaston Vidal, sous-secrétaire d'Etat, procéde­
ront le 30 juin à plusieurs inaugurations notam.

Berlin, 23 juin. — La « Deutsche Zeitung» 
publie l'information suivante :

« De grandes difficultés ont surgi 
cours des pourparlers en Ire le comité des 
garanties et le gouvernement allemand. Ce 
■dernier, conformément au désir exprimé à 
maintes reprises par 'le comité des garan­
ties avait présenté ses propositions en vue 
de la stabilisation du mark, ces propositions 
lurent insuffisantes aux négociateurs alliés 
qui les ont repoussées.

Le comité des garanties s’est réservé le 
droit de préparer de son côté après un exa­
men minutieux de la situation de l'Allema­
gne, des contre-proposilions indiquant les 
moyens d'arriver à la stabilisation du 
mark, sans diminuer ou porter atteinte aux 
prétentions alliés en matière de répara­
tions.

UNE PROPOSITION
DE M. I.ECOLR-GRANDMAISON

au

Cette, 23 juin. — Le travail est aujour­
d'hui général pour toutes les corporations. 
L’accord transactionnel a été signé .hier en­
tre ouvriers et patrons. Le préfet est parti 
à Paris hier soir.

Il a fait savoir au maire téléphoniquement 
ce malin que le médiateur nommé par le 
ministre serait à Cette, lundi.

I.ES POURSUITES CONTRE 
M. BO1SNEUF

Paris. 23 
d'examiner _ ______
poursuites contre M. Boisneuf, député'de la 
Guadeloupe, pour violences au cours de la 
campagne électorale, s’est réunie aujour­
d’hui, sous la présidence de M. Gueben. 
Elle a décidé d’attendre M. Barthou, garde 
des Sceaux. Il se confirme que la commis­
sion est unanimement hostile à la levée de 
1 ' i m m u n i té parlementaire.

juin. — La commission chargée 
la demande en autorisation do

Les violences allemandes 
en Haute-Silésie

Paris, 23 juin. — M- Lecou'r-Grandmai- 
son et plusieurs de ses collègues ont. dépo­
sé une proposition de loi tendant à réprimer

Kattowitz, 23 juin. —• L'organisation de 
l'Orgesch a commis du 16 au 18 juin une 
série d'attentats contre des curés polonais
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de Glené-Lapalisse

Itinéraire et contrôles
’> La Clayette. — Départ provisoire, 8 heures, 

départ définitif après le passage à niveau de la 
Gïiï’c.

Marcigny. —• Contrôle volant à l’entrée de 
Marcigny,.. sous la direction de M. Bert’nier, 
agent de cycles (Fonlupt), avec le concours de 
l’Union Sportive de Marcigny.

Digoin. — Contrôle fixe, a’ l’embranchement 
'de la route de Gueugnon, sous la direction-de 
M. Fonl.aimpe, avec le concours du Foot-Ball- 
Club de Digoin.

Gueugnon. — Contrôle volant, & l'embranche­
ment de la route de Ciry-le-Noble. organisé par 
l’Union Sportive de Gueugnon.

Ciry-le-Noble. — Contrôle fixe, après passage 
à niveau, sous la direction de MM. Bouillot et 
Perche (ravitaillement').

Charolles. — Contrôle volant, sous la direction 
de M. Dumas, avec le concours de l’U. S.; C.
• La Clayette. — Contrôle fixe, sous la direc­
tion de MM. Rolandez et Graillon, avec le con­
cours du S. R. C.

Les Echarmeauæ. — Contrôle volant organisé 
par les S. R. C., à l’intersection des routes de 
Bèaujeu et La Clayette.

Chau{[ailles. — Contrôle volant, avec le con- 
cour du F. C. G.

La Clayette. — Arrivée au point de départ.

COURSES CYCLISTES DU 2 JUILLET 
AU CREUSOT

Après les courses de demi-fond des 30 
; Tivril et 11 juin, et de vitesse du 21 mai, le 
' Wélo-Club Qreusolin nous convie pour le 2 

juillet prochain, à une superbe américaine 
do 100 kilomètres.

Pour cette épreuve, le nombre d’équipes 
sera réduit au minimum, soit huit. Elle sera 
dispuéte par les « as » de la spécialité : 
Brocci, Deruyter, Beyl, Billard, Narcy et 
nos meilleurs locaux : Blin frères, Lambert, 
Laurent, Nectoux Cognet etc... Moiriat ac­
tuellement au régiment, viendra renforcer 
une équipe créusotme.

Nos coureurs, nous ont prouvé qu’ils pou­
vaient affronter les meilleurs, et les équipes 
.parisiennes devront s’employer pour'‘avoir 
raison d’eux.

Pour éviter le déplacement de Montpor- 
cher aux personnes désireuses de louer 
leurs places, celles-ci pourront être rete­
nues, aux endroits désignés ci-après, à 18 

i heures : mercredi 28 juin au parc cte-Mont- 
' porcher, jeudi 29. juin, au café de l’indus­

trie, salle du 1er étage, vendredi 30 juin, 
■ café Prébin, à la Croix-Aïenée, samedi 1er 

juillet, à Montporcher.
Etant donnée l’iriiportance de la réunion 

; et la valeur des engagés, de nombreuses 
personnes avaient cru pouvoir dire que le 
prix des .places serait .augmenté. Le comité 

j du Vélo-Club nous informe que les prix ha­
bituels'. seront maintenus.

UNION SPORTIVE DE LANGLÉE
L’U-S.L. organise pour le 14 juillet pro­

chain une fête sportive qui ne le cédera en 
■ rien à celles des années précédentes. Cette 

lête se déroulera au Stade Hutchinson, à 
Chalette. -

Au programme, sont inscrites les épreu­
ves suivantes :

1O0 mètres plat s 200 .m. haies ; 1.609 m. 
plat ; 400 m. relais (4 x109) ; 1.500 m. vêlais 

■ par équipe de 3 coureurs se relayant à vo- 
i. Jonté) ; lancement du poids» ; saut en lon­

gueur avec élan j'.saut à la perche.
GLUE ATHLETIQUE PITHIVER1EN 

Championnat de l’Orléanais
Dimanche prochain, huit copistes iront re- 

présenter les couleurs pithivériennes à Mon_ 
; tai'gjs où vont se dérouler les championnats 
; Jde l’Orléanais. Sont convoqués pour le. dé- 
i placement : Baillache, Brisson, Chantereau, 

Grivot, Hasnier, Irnbault, Richard et Villain.
Richard, dans les sauts, Brisson au 400 

mètres et Chantereau à la perche seront les 
plus sérieux compétiteurs.

COURSES CYCLISTES ET PEDESTRE 
A ELAN2Y-LES-MINES

Dimanche 9 juillet, à l’occasion du retour 
de la fêté patronale, à 2 heures précises :

Course cycliste régionale organisée sous 
les règlements de l’U.V.F.; parcours : BJan- 

. zy-Givry aller et retour ; prix : 100, 80, 40, 
30, 15, 10, 10, 10, 10, et B de 5 francs.

Engagement : 2 francs reçus chez M. 
Beau bernard à Blanzy, et au siège du Vélo- 
Club, hôtel Lequin, à Montceaü-les-Mines, 
jusqu’au 8 juillet inclus.

A 2 h. 1/2, course cycliste féminine, dotée 
da nombreux prix ;

A 3 heures : coursé à pied régionale or­
ganisée sous Igs règlements de- la. F,A. ; 
parcours, 10 kilomètres : Blanzy-Mohtceau- 
Bois du Verne-La Ferrière-Blanzy ; prix, 
60, 40, 30, 20, 10, 5 francs en nature.

La distribution des prix aura lieu à la 
mairie, à 19 heures ; le. soir à 21 heures, 
brillant feu d’artifice, avec concert en plein 
ah* par la Fanfare des Ecoles.

La réunion annuelle de la Lqa 
Société des courses de Cer- 
cy-la-Tour aura lieu le 27 
août prochain. .

Le comité des courses, désireux de don­
ner satisfaction aux éleveurs et au public, a 
décidé de créer cette année une course au 
trot attelé pour chevaux de service.

Afin de permettre aux propriétaires qui 
désireraient engager leurs chevaux dans 
cette épreuve, de pouvoir les préparer à 
temps, nous en publions ci-dessous le pro­
gramme.

Prix de Cercÿ-la-Tour (au trot attelé). — 
500 francs prélevés sur les ressources du 
pari-mutuel pour chevaux entiers, hongres 
et juments de 3 ans- et au-dessus, attelés à 
une voiture de service d’un poids minimum 
de 200 kilos, n’ayant jamais pris part à une 
course d’une valeur nominale supérieure à 
500 francs, ni fait partie depuis un an au 
moins d’une écurie d’entraînement et appar­
tenant à des propriétaires résidant dans le 
département de la Nièvre.

250 francs et les entrées au premier ; 125 
francs au second ; 75 francs au troisième ; 
50 francs au quatrième. Entrée : 10 francs.

Les chevaux devront être conduits par les 
propriétaires, leurs fils, leurs domestiques 
ou leurs amis, à l’exclusion de tout entraî­
neur, dresseur ou jockey.

Distance : 2.800 mètres.
Les chevaux de 4 ans reculeront de 50 

mètres ; ceux de 5. ans et au-dessus de 100 
mètres.

Engagements chez M. Lepas, secrétaire à 
Cercy-la-Tour, jusqu’au samedi 19 août, 
avant 18 heures.

En outre, 5 autres épreuves seront cou­
rues :

Une course au trot monté, de .2.800 francs.
Une course-plate, de 1.400 francs.
Un steeple-chase, de 2.050 francs.
Une course au trot attelé, de 3.0'00 francs.
Un'crpss-country, de 3.000 francs.

Je. n’en crois ni mes yeux ni mes oreilles. 
J’aïTu et relu ; j’ai entendu, à maintes re­
prises, celte nouvelle extraordinaire : les 
cordonniers et fabricants de chaussures ont 
décidé de modifier.Ja forme de nos bottines 
et souliers. S’il s’agissait de transformer les 
bouts carrés en bouts pointus, ou 'récipro­
quement, je. serais moins sceptique. ; mais 
les changements portent sur les talons ; dé­
sormais "ils se feraient bas et plats, plus 
favorables, par conséquent, à la marche.

Une exception, toutefois, à cette règle : 
les chaussures de cérémonie conserveraient 
les talons Louis XV. Cette réserve me laisse
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Dimanche 18 Juin
■Prix de la Victoire (handicap), sous-offi­

ciers (685 fr. de prix). — 1er prix, 
Barriei', 14° régiment de-dragoûs ; ~ r-—,. —— --j- .
adjudant Richard, 3e régiment de chasseurs; ' sur de véritables échasses qui nous tortu- 
3e prix, maréchal-des-logis Huguet, 3a régi-1 • ~~i 1 ~'"'t ‘ ■«■>„ >r> ai­
ment de. chasseurs; 4° prix, maréchal-des-lo-.
gis Liberty, 14° régiment- de dragons ; 5e ; 
prix, adjudant Barthelmy, 14e régimèift dé ! 
dragons ; 6° prix, maréchal-des-logis Du-1 
pont, 3e régiment de chasseurs ; 7° prix; ma- j 
réchal-des-logis Mathiau, 14° régiment de 
dragons.

Prix de la Société Hippique de Gléné-Lapa- 
lisse, gentlemen-handicap (5.300 fr. de prix). 
— 1er prix, M. Henri de Royer ; 2° prix, M. 
de Lageneste ; 3e prix, M. Gérard Lassus ; j 
4e prix, M. Henri de Royer ; 5e prix, M. R. 
Sartin ; 6e prix, M. Gérard Lassus ; 7® prix, 
M. R. Sàriin ; 8® prix, M. R. Sarlin.

Lundi 19 Juin
Epreuve supplémentaire pour sous-offi­

ciers (450 fr. de prix). — 1er prix, maréchal- : 
des-logis Huguet, 3® régiment de chasseurs; 
2® prix, adjudant Barthelmy, 14e régiment „ 
de dragons ; 3® prix, adjudant Richard, 3® . et jaune. Très recherchées, les jupes plis- 
régiment de chasseurs ; 4® prix-, adjudant.' 
Barrier, 14® régiment de dragons ; 5® prix, i 
adjudant Barrier, 14®- régiment de dragons ; 
6® prix, maréchal-des-logis de La Moussaye, 
3® régiment dé chasseurs ; 7® prix, maréchal- 
des-logis Mathiau, 14® régiment de dragons; 
8® prix, maréchal-des-logis) 'Liberty, 14® régi­
ment de-dragons.

Handicap gentlemen (1.350 fr. de prix). — 
1er prix, Henri de Royer ; 2® prix, G. de Soul- 
trait.

Prix des Maréchaux, hanidicap-officiers, j 
1.100 fr. de prix. — 1er prix, lieutenant Pédé-) 
laborde, 6® groupe à cheval ; 2® pyix, Tïëute- 
nant de Soûl trait, 3e régiment, de chasseurs;; 
3® prix, lieutenant Lehr, 9® régiment de cui­
rassiers 
régiment de chasseurs ; 5® prix, lieutenant 
Lehr, 9® régiment de cuirassiers ; 6® prix, i 
lieutenant Lehr, 9® régiment dé cuirassiers.

SOCIÉTÉ DE TIR ET DE GYMNASTIQUE 
. LA » COSNOISE »

Le comité a l’honneur de rappeler à .ses 
membres actifs et honoraires que. ceux qui 
désirent accompagner la section masculine 
au concours de Guérigny le 23 juillet sont 
priés de vouloir bien envoyer leur adhésion 
au plus tard lé 30 juin 1922, à M. Giraud 
Raphaël, directeur de gymnastique, 5, rue 
Jean-Jaurès, ipour pouvoir profiter de la ré­
duction du billet collectif.

Prière de donner les nom, prénoms et 
adresse de chaque personne.

Pour les membres actifs et honoraires, 
désirant accompagner la section féminine 
au concours de Vichy, les inscriptions se­
ront reçues-à la .même adresse jusqu'au 15 
août.

AERO-DISQUE. — Résultats des 6 pre- 
, mières joueuses de lancer de dimanche :

1 .' Jeanne Séverac, 17 points sur 20 ;
2 . Cécile Goulot, 13 points sur 20;
Viennent ensuite : Louise Dubois, Hen­

riette Giraux,. Suzanne Florent et Marcelle 
Pouppeville.

Il est rappelé aux fillettes de la société 
.« La Cosnoise » que tous les dimanches, de 
IG heures à 17 heures et demie, les examens 
continueront pour le lancer de l’anneau, 
la réception et enfin la formation des équi­
pes.

BREVETS D’APTITUDE. — Les cours 
pour la préparation des examens au brevet 
d’aptitudes militaires, 2e session, sont com­
mencés à « La Cosnoise.». Les jeunes gens 
du 2° contingent 1922 et ceux du 1er contin­
gent 1923, qui désirent y prendre part, sont 
invités à se présenter à la salle de la so­
ciété « La Cosnoise », quai du Sanitas, les 
jours de séance où tous les renseignements 
leur seront fournis.

LES CARABINIERS MONTLUÇONNAIS
Dans sa réunion du 21 courant, le Comité a 

désigné les .délégués adultes et pupilles, devant 
représenter la Société au concours régional de 
vitesse-de la subdivision de la région de Montlu- 
çon qui doit avoir lieu dimanche prochain à 
Moulins.

Ce sont :
Adultes : MM. Chosneau Daniel. Bonnand 

-Claude, Marsat Marcel, Lebourg Denis et Reliant 
Paul.

Pupilles. “ Préchonnet Pierre, Labreure Pier­
re. Vareime Emile, Reliant Auguste, Collas An­
dré.et FOucriat Gilbert.

Tous ces délégués devront se trouver vendredi 
soir à 18 heures, sur le champ de tir réglemen­
taire de Quinssainës pour y exécuter des tirs 
sur cibles du concours.
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On trouve PARIS-CENTRE :
A BËARD (Nièvre), chez M. DELORME, 

buraliste.

AVIS MORTUAIRES
M. l’abbé Mégrot, professeur à LEcoie Ro- 

croy, Saint-Léon, M. Duvet, maire do Dugny 
(Seihe) et Mme Duret ; M. France Boucraut, 
chef de comptabilité aux Usines de Mazières et 
Mme France Boucraut : M. François Boucraut, 

: ]>ropriclaire, et Mme Français Boucraut ; M.,. , , rt - , . prupueidiie, et .unie François isoucraui , r.i.
.adjudant rêveuse, et j ai bien peur que, de longtemps (•h.au,lwret, Attaché aux etablissements Schnei- 
; 2® prix, ! encore, nous soyons condamnées à marcher <ier à Paris cl Mme Chamneret ; M. Pierre Du-

1__ ùè 4 *"■ T-y ---- ■_ __ ’ -
rent et sont souvent cause de multiples en- M. Franlz Boucraut, Ingénieur civil des Mines, 
torses.

A’l’occasion de la « Saison parisienne »,.&
les couturiers ont sorti toute une nouvelle de vgi^

let, sous-üeutenant à 1 Ecole spéciale militaire ’;■ 
chewèiier cle la Légion“c honm ur, croix de 
guerre ; M. Joseph Boucraut, Ingénieur (les Arts 

; M. Auguste Boucraut®. Ensei- 
----  . .. <ie Yuisseuii ; M. Louis Boucraut. Elève à 

collection de toilettes d ele. 1 eu de tailleurs p]?coje centrale des Arts et Manufactures ; M.

NEVERS

Ciné«Pare«
LA VALLÉE DU GAPEAÜ. plein air.
MEA'CULPA, grande scène dramatique de 

M. G. Champavert, interprétée par la regrettée 
Suzanne Grondais.

PARISETTE, 12e ef dernier épisode : Le 
Secret de Joaquim.
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par conséquent, mais par contre, dinnoin- Robert noueront, Mlle Thérèse Boucraut, M.

Sœur Marie-Bernard, Reti- 
é. de Bourges, Mlles Solan- 

MM. Chris­
tian, Jacques et Yves Chaumérèt.

Ont la douleur de vous faire part de la perte, 
qu’ils viennent d’éprouver en la personne (le

M. Auguste M'EGROT
S-oiis-IngÉhieur des Fonts'et Chaussées 

en retraite
'leur père, beau-père et grand’pére, décédé, à 

es flaques d’eau avec. Saint-Père, près Cosne, muni des 'Sacrements 
' " I de L’E-gilise, à l’âge c.e 80 ans.

! La cérémonie religieuse a eu lieu, le mercredi . 
'21 juin, en l’église de Saint-Père, et l’inhuma­
tion au cimetière de Cosne.

«•«o
Vous êtes prié d’assister, aux Convoi, Service’ 

et. Enterrement de M. Jacques CHAMPEROUX, 
déoédé pieusement, en son domicile, à Bois- 
Landrieux, commune ce Magny-Cours, le mer­
credi 21 juin 1922, clans, sa 75® année, muni des 
Sacrements dé’ TÉglise. Ses obsèques auront 
lieu le 24- courant, à 10 heures, heure légale, en 
l’église de Magny-Cours, sa paroisse.

De la part de : Mme vètive Qiampéroux, son 
épouse ; M. et Mme -Louis Cîiampéroux et leurs'’ 
enfants, M. et Mme- Jean-Baulistel Champérôux 
et leurs enfants, ,.M. l’abbé François Clïâmpé-- 
roux, curé de Chiddes,' M. et Mme Joseph Charn- 
péroux et leur fil.^ ses enfants et petits-enfants, 
ét de toute la faimllé.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis erp tenant lieu.

, Vous êtes prié d'assister aux Convoi,. Service 
et Enterrement de Mlle Marie FAURON, pieu­
sement décédée, en. son domicile, à Pou-gues-les-

’ Eaux, le 23 juin 1922, dans sa 82’ année. Ses 
obsèques auront lieu le lufldi 26 juin courant, à

■ 9 heures, heure légale, en li’église de Pougues- 
■ les-Eaux. On se réunira à la maison mortuaire 
. à 8 h. 45.

De la part dé : Mme Loilvert, sa cousine ger­
maine et ses enfants, ce ses cousins, cousines 

. et de ses amis.
' Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
1 le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié, d’assister, aux Convoi, .Service 
i et Enterrement de Mme veuve THOMAS, née

Françoise MONÏN, décédée, en son domicilie, au 
Four de Vaux, commune de Varennès-ïes-Ne- 
vers, le .23 juin 1.922, dans sa.59" année., munie 
des Sacrements de l’Eglise. Ses obsèques auront 
lieu le dimanche 25 courant, à 14 heures, heure 
légale, en l’égllise .de Varennes-les-Nevers. On se 
réunira à la maison mortuaire à 13 h. 15.

De la part de : Mme veuve Monin, sa mère ; 
M. et Mme Limànton. et leurs enfants, M. 
François’ Monin et ses enfants, Mme veuve 
■Louis Monin .et ses enfants, M. Alexandre Mo­
nta,- de ses frères, sœurs, beauxttrères, belles- 
sœurs, neveux, nièces, et de toute ta famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en 'tenant lieu.

Vous, êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement‘de M. Louis lÆLANCË, décédé, 
en son .domicile à” Nevers, 10, rue de Marzy, le 
22 juin- 192-2, dans sa 59" année, muni des Sa­
crements de l’Eglise. Ses obsèques auront lieu 
le samedi 24 juin courant, à 15 heures, .heure 
légale, en l’égîisé de Marzy. On se réunira à. la 
maison mortuaire à 14 heures.

De la part de : Mme Delanee, sa veuve ; Mille 
Marthe Delanee, sa fille ; M._et Mme Jean De- 
ïance, M. et Mme-Simonin Louis, M. et Mme 
Rivière Philippe, M. et Mme Rivière Emile, M. 
et.Mme Rivière.Chartes,;de ses neveux et niè­
ces, cousins et cousines.-

Il ne sera .pas envoyé de_ lettres dé faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

SERVICES o MESSES
Vous êtes prié d’-assîster au service anniver­

saire de Thérèse de LAGlïÂÜMELLE, marquise 
dé ROÙALLB, qui aura lieu en l'église de Li- 
nianton, le mardi 27 courant, à 10 h. 30, heure 

“légale.
Un service anniversaire sera célébré le lundi 

26 juin, à 10 heures, heure légale, en< l’église' 
de 'Vanclenesse, pour lie repos de l’âme de 
M. Paul IiZfARIEÀS.

De la part de Mme Maribas et de . ses' en- 
ïants, et de toute la famille.

REMERCIEMENTS
' M Adrien Vincent, Mlles . Marie-touise et 

Angèle Vincent, et toute leur-famille, rénlêréient 
sincèrement lles personnes^ qui ont. assisté aux 
obsèques de M. Louis VINCENT, ainsi que tou­
tes celles-'qui leur ont- témoigné des marques de 
■sympathie en cette douloureuse circonstance.

brables robes légères, tout à fait de circons- Bernard Boucraut, 
tance, puisque nous sommes définitivement gieuse cle La Cliaril-, ... -----
en été. C’est parfait. Que toutefois, les villé- ge, Anne-Marie et Mari'e-Joscphe ; 
giaturistes de demain se gardent d’oublier T—*■ V'--
leur tailleur sombre, ou leur robe manteau.
Le temps n’est pas toujours beau ; il tombe 
parfois de la pluie. Rien n’est plus contraire 
au bon goût que de s'habiller de blanc ou 
de Clair, par les ciels les plus noirs, ou de; 
patauger au milieu de ." ; ' (
des souliers découverts, ou de toile.

Les tissus brodés sont nombreux et prért 
sentent des floraisons aussi riches et aussi 
variées que celle de la nature ; cependant, 
la voguèu.générale reste aux ensembles blanc 

sées, pour les toilettes cle campagne, desti­
nées aux jeunes filles: ces plissés donnent 
aux jupes l’ampleur nécessaire aux mouve­
ments sportifs de plus en plus à la mode. 
La forme générale de ces toilettes diffère 
peu . des modèles présentés au début de la 
saison, sauf toutefois en ce qui concerne les 
manches. Hier, il fallait qu’elles soient clai­
res, larges ét flottantes ; à ce point qu’elles 
devenaient parfois gênantes ; aujourd’hui 
elles ne sont plus ; elles ont à peu près com­
plètement disparu. Le grand chic est aux 
bras nus, ôn en use et on en abuse réelle­
ment un peu trop. Nombre de jeunes coçjuet- 
tes-qui, aujourd’hui n’hésitent pas à se faire 

— —, - griller au soleil, regretteront dans deux
4® prix, lieutenant de Soultrait, 3® mois d’avoir trop sacrifié aux fantaisies des 

' ‘ couturiers. Comment oseronLelIes se décol­
leter avec des bras bronzés, noircis même,, 
par les rayons du soleil. Rien que pour cette 
raison, il en. est d’autres, je leur conseillerai 
d’être un peu plus discrètes,

. Malgré le temps maussade de cette der­
nière semaine, les dernières courses ont 
servi de prétexte à l’exhibition de toilettes 
souples, vaporeuses, impalpables ; de brode­
ries onctueuses et de perlages frisés.

A titre de curiosité, je dirai ce qu’on y a 
vu : des jupes très, ouvragées et corsages 
extrêmement simples, des volants superpo­
sés, ajourés, donnant aux toilettes des allu­
res dè robes de danseuses, des mousselines 
de toutes nuances .ceinturées de fais noir; 
des robes aux dessous très courts et aux 
dessus très longs. On a vu également dé 
larges fleurs de taffetas, affectant la forme 
de soleils, piquer le côté droit de la taille, 
des ceintures de fleurs en raphia, mêlées 
de plaques de galatithe, dès linons peints de 
roses en velours, du singe gris .alourdir le 
bas' des jupes. On a vu aussi de toutes peti­
tes' ombrelles et de grands chapeaux sou­
ples, des souliers si découpés qu’on avait 
l’air de ne pas en avoir, des bas si transpa­
rents que les jambes semblaient nues.

Admirez, a’il voustest agréable toutes ces 
merveilles des arbitres de nos élégances, 
mais à. moins que vous ne soyez très fortu­
nées* ne les suivez que de très loin ; c’est 
là, je crois, le conseil le plus pratique que 
je puisse vous donner.

A. d’Astaing d’Estampes. . 
...—------- -------- ------------------------------------------ -BOÜBSE DE PARIS

3 57.75 ; 5 %'76.9Ï) ; 4 “Z 1917, 62.15 ;
4 %: 1918 non lib., 62.80; Ouest-Etat 4 337.35.;
Afrique Occidentalè, 336 ; Ville de Paris 1899, 
266 25 ; 1910 3 237 ; W2, 219 : Comptoir
d’Eseompte, 950. ; ■ Crédit Foncier, 910 Oblig. 
comrn. 19Ô3, 320 ; 1912, 172 ; Oblig. Fonc. 1899,. 
293.20 ; 1909, 178 ; 5 -J 3/ 1917 ,iiD., 272 ; Crédit 
Lyonnais, 1320 ; 'Est, 716 ; Lypn, 870 ; Midi, 775; 
Nord, 1170 ; OÆéans, -872 ; Ouest, 635 ; Métro, 
420 ; 'Nord-Sud, 189 ; Suez, 6185 r Argentine 
1800 78 ; Italien 3 J, 44 ; Japon 1910, 139.95 ; 
Russes 1867, 11.50 ; 1890 3 %, 10 ; Consolidé, 
16.45 ; 1891 3 3/. 11.50 ; Turc Unifié, .63.35 ; 
Nord-Espagne, 563 ; Saragosse, 602 ; Briansk, 
105 ; Rio-Tinto, 1400 ; Sosnowiee, 584; -

CHANGÉS
Londres, 51.765 ; New-York, 11.75 ; Allema­

gne, 3.525 ; Suisse, 222 ; Italie, 55.80 ; Espagne, 
182.25 ; Hollande, 450.50 ; Danemark, 250 ; 
Suède, 301 ; Belgique, 94.90.
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Banque Populaire de la Nièvre
1, Place -de ITIôtel-de-Vkle, à Nevers

Le caractère ‘ des Banques Populaires est 
d’être en premier Tieu “des Banques' Goopérati- 
V€S

La Banque Populaire -a comme but -de ilomiw 
au petit et moyen mommerce français, les-faci­
lités de, Crédit qui lui manquent.'

Commerçants, Industriels, Unissez-vous. 
« Aidons-nous les uns les autres ».

Pàee»B^se ÊYQyo$ j
A COULISSE g

pour Places-Arriére de*!

TWfeo>os
Encombrement nul. — Fixité absolue B 

hfL EYQUESW, 19L Bd. Perdre - PARIS g 
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BULLETIN FINANCIER

awmæa«Bæs

réunira à la maison mortuaire

HALLES CENTRALES DE PARIS
VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1° qualité, 6.50 ; 

aloyau, 1" qualité, 10.50 ; paleron. Ie quai. 3.50.
.AÏouton. — Entier, T qualité, 9.50 ; épaule, 1' 

qualité, 7.00 ; poitrine, T qualité, 4.30.
' Veau, — Entier ou demi, T qualité, 7.80.

Pore. — Demi-pore, 1° qualité, 7.20.
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, 

12.00;- oies, le kilo, 7.53; .poulets Chartres, 13.00; 
poules toutes provenances, 9.25.

POISSONS. — Le kilo ; carpes, 3.00 ; tan­
ches, 3.00.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, le» 
100 kilos, 140 ; pommes de terre chair jaune, 
50 ; pommes de terre chair blanche, 40.

BEURRES.— Le kilo : Cnarente, Poitou, 10.30; ’ 
Touraine, 10.20 ; Marchands, 9.80.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 370 ; Bour­
bonnais, Nivernais, 330 ; Touraine, 410 ; Etran­
gers, 300.

FROMAGES. — Gruyère, 4.00 a 7.50. -------------- ’IARCHÉ LIBRE DE PARIS
deBlé. — Les provenances de Beauce et 

l’Orléanais sont‘restées presque au même point 
que mercredi dernier ; en disponible immédiat, 
départ, nous enregistrons 76.25. 76.50 et rare­
ment 77 ; et ce prix de 77 est accordé aux 
blés du Poitou et de Touraine. Les qualités de 
l’Anjou valent 76.50 et 77, du Bourbonnais, 
77.75 à 78, de l’Aube, Yonne, Côte-d’Or 78 à 
78.50, de l’Oise, Aisne, Somme, 77.50. En pro­
venance de Bretagne, les prix varient de 75.75 
à 75.50 suivant qualité.

Farines. —- On traite les farines supérieures, 
au départ clos usines, à 9q, 96 et 97.

Sons. — En’ sons gros de fabrication pari­
sienne, ôn pratique les prix cle 29 à 30 en dis­
ponible, du rayon de Paris et Gorbeil de 30 à 
31, en disponible : il y a des engagements sur 
juillet et août à 32. Sur les 4 mois'de septem­
bre, on tient de 37 à 38. Il y a peu de mouve- 
ment sur les issues de l’Est et d’Alsace. On 
tient en bonne fabrication les gros sons de 
FEst de 32 à 35 en disponible, de 37 à 40 en 
livrable ; les sons d’Alsace, logés, se négocient 
parfois cle 32 à 33 sur juillet-août et livraison 
lin juin. ._____

; mARCHÊ deIâ chapelle
On cote suivant qualité 
Paille cle blé, 100, 11.5 ; 

105 ; paille cle seigle; 100. 
300 ; regain, 260, 290 ;

paille d’avoine, 90, 
, 120 ; luzefne, 270, 

regain, -260, 290 ;. loin, 230, 270.

MARCHÉ DE LYOHAISE
Bœufs. — Amenés 635, renvois 150. On a coté 

1” qualité 6.20, 2" 5.70,. 3' 4.90. Prix extrêmes, 
poids vif, de 2.20 à 3.90 ; poids mort, de 3.40 à 
6.40. Vente calme.

Veaux. — Amenés 738, renvois 0. On a coté 
!?• qualité 5.00, 2“ 4.70, 3" 4.40. Prix extrêmes, 
de 4.30 à 5.20. Vente boiine.

Paris, 22 juin. •— Les mêmes dispositions du; 
marché ont encore prévalu aujourd'hui. Début 
relativement satisfaisant et lourdeur en clôture. 
Cependant les nouvelles -politiques paraissaient 
J;, ■unes et La fermeté de la Bourse-de New-York 
auraient pu faire espérer une bonne séance. La 

■spéculation d’ailleurs se montre toujours timo­
rée devant les projets ce notre Ministre des Fi­
nances. La clôture s’effectue partout Clans les 
plus bas cours et bien au-dessous de ceux cotés 
hier.

Les olianges sont tendus, la livre steit.ing à 
progressé à 51.48, le dollar à 11.63, le mark est 
a 0.03.52

Les rentes, françaises . sont toujours active­
ment négociées, le 3 % est à. 57.45, le 5 % 1915- 
16 a 76.85, le 1 <V, 1917 à 62.15, Le 4 % 1918 à" 
C>2.70. le 5 o/ 1920 à 90.30, et le 6 o/ à 89.10.

Les actions de nos grandes banques' sont fai­
bles, la banque de Paris se représente à 1095, 

■ le Crédit' Lyonnais est à 1313 et l’Union. Pari­
sienne à 597.

Le groupe ottoman est toujours en faveur 
surtout au début du marché. L’Unifié: a touché 
te cours de 63 pour revenir en clôture à 61.10. 
Banque Ottomane soutenue à 696.

Les fonds et valeurs mexicains sont plus- cal­
mes. La Banque du Mexique se tire à 525.

Pou d’affaires en fonds et valeurs russes.
Les valeurs de navigation sont' diversement 

traitées, mais ne donnent pas lieu à dé grosses 
différences de cours.

Les valeurs cuprifères sont lourdes, Rio 1383, 
le métal est toujours ferme à 62.

Les valeurs de pétrole ont été irrégulières. 
Au parquet, la Financière et les Pétroles Pre­
mier sont bien tenus.

En Banque, la Mexican Eag'le est toujours 
discutée et revient à 169, la Colombia ferme à 
44i, Shell ei-.fe.jol DM&h offertes.

La De Béei’s est réalisée 576, l’approche de 
la liquidation incite des dégagements, mines 
d’or incliangées.

Les valeurs de caoutchouc sont soutenues.
Les valeurs de sucre ont été résistantes; la 

Say termine à 1360. Les sucreries d’Egypte ont 
été réalisées en dépit c'e lia hausse de la livre. 
Actions 481. et parts 690^_Baisse nouvelle de 
l’action Palhé à 438. .L'a Thomson est calme à 
750 et Penarroya discutée à 770. Légère avance 
de Saint-Gobain à 1816.

L’Informateur Financier, 
55, rue Saint-Lazare, Paris.
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LA maiSSS (HURIET-GAUTIER
3, RUE LA FAYETTE, A NEVERS

Fabrique tous les GENRES DE MOBILIERS
RICHE. MOYEN ET ORDINAIRE

Accepte les bons de la Défense 
Livre à domicile

LE

BANDAGE PLEIN

GÔS9RICH
Ne se déforme pas 

sous la charge 
grâce à son

PROFIL SPÉCIAL
Société Française 
B. F. GOODRICH

Usines et Sièse Social : 
COLOMBES (Seine)

DÉPÔT RÉGIONAL :
46, avenue Meunier, MOULINS 

Téléphone : 2-32
STOCK : D'Ans» tous les bons Garages.
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Nos PETITES ANNONCES paralssenl ’f, 
mercredi et ie samedi.

Joachim intervint encore.
— Niais, mon petit, on ne peut pas te 

mener comme ça sur l’heure ton père, 
“faut le temps de" le chercher.

On t’a promis qu’on le retrouverait . ; 
jusque-là, tiens-toi tranquille, sans ça je 
va me fâcher, diable- !

Mais comme l’enfant continuait à pleurer 
malgré cette vague promesse, le bohémien 
conclut :

— Re.couche-le, Mirka, et ferme la cam­
buse,. comme ça, y nous fichera la paix !

La jeune femme obéit, non sans nourrir 
certaines. aiTière-pensées de. révolte contre 
tant de dureté, sans doute fort, inutile.

Cependant, elle se contint ; elle, ne ju­
geait pas le moment opportun pour interve­
nir utilement en faveur du pauvre enla'.it 
trouvé.

Loirsqu’lelle revint près dfe ses compa- 
.gnons, Joachim disait :

—- Va falloir filer dare-dare sur Dormans. 
paternel ; t’iras sous deux formes comme,. paut nous éloigner le plus vite possible 
. ----- ... an i* ->.. Charly et d’Essômes ; j’ai mes idées pour

ça.
Quant, à l’Aztèque, on le tiendra à 1 reil 

pendant quelque temps, jusqu’à ce qu’il 
s’apprivoise.

— En réalité, tu désires la liberté ? 
l’affaire oue je rumine.

T’attelleras tout à l’heure, Nathaniel.
'Une demi-heure plus tard, en effet, la rou­

lotte, chargée des enfants, puis escortée 
des hommes eLdes femmes, s’engageait sur 
la route de Dormans.

La Nathaniel marchait en avant, entre 
son.mari et Joachim ; Mirka cheminait der­
rière le véhicule, en compagnie de Zacha­
rie, qui poussait parfois dans les côtes trop 
rudes à gravir pour les animaux.

— Ainsi, disait le jeune romanicliel à sa 
compagne, tu no. veux décidément pas m’en­
tendre, Mirka ; tu ne. veux pas me croire ?

— A quoi bon t’entendre ? repartit la jo­
lie bohémienne, puisque, mémo si je te 
croyais, cela ne t’avancerait à rien... ni moi 
non plus.

— Tu ne comprends donc pas que je t’ai­
me de toutes mes forces, avec tout mon 
sang, comme une bête fauve.

— 17 —

FEüILLETCH de PARIS-CENTRE

MIRKA la
Bohémienne ;

£,+++++ par Henri GERKiAlfi -Hré-H-

PREMIERE PARTIE
La Vengeance

III. — Les .Bohémiens. — Suite
— Oui, oui, te fais pas de bile, reprit Na­

thaniel durement •; L’iras* bientôt chez ton

je m’en vas chez le président de la Républi­
que ! . „ ,

— Comment tu t’appelles, petit ? deman­
da* soudain Joachim pour couper court à 
ces menaces inutiles.

— Je m’appelle Maxime.
— Maxime quoi ?
— Papa s’appelle Levai.
•— Un sale nom de chrétien, maugréa la 

femme de Nathaniel.
— N’importe, je le note, fit Joachim, c’est 

important.
Faudrait tout de même lui en trouver 

un autre, proposa Zacharie.
— Il est tout trouvé, reprit Nathaniel, on 

l’appellera l’Aztèque !
T’entends le gosse, tu n’est plus Maxime 

Levai ou Leveau ; t’est l’Aztèque, à partir 
do maintenant.

Et quand on t’appellera comme ça, tâche 
de répondre tout de suite, ou sans ça, tu 
pourras numéroter tes abattis.

De nouveau, un geste de menace souh- 
llgna les paroles du nomade brutql.

Le petit Maxime, terrorisé, se mit à pleu­
rer convulsivement.

— Papa... mon papa ? répétait-il obstiné- 
. ment à travers ses larmes.___________

Tu ne sais donc -pas que je ferais réim­
porte quoi pour t’avoir ; que si tu voulais 
m’aimer un peu seulement, je te donnerais 
tout ce que tu pourrais désirer..

Pour un seul baiser de les lèves rouges, 
je tuerais un homme.

— Crime inutile, mon baiser ne vaudrait 
pas cela.

Quant à -ce que je désire, mon pauvre 
Zacharie, il n’est ,pas en ton pouvoir de me 
le donner.

— Que veux-tu donc ?
—• Pas grand, chose cependant : lé droit 

seulement d’être maîtresse de mes actions 
au lieu d’être soumise à l’autorité brutale 
de Joachim et d’être obligée de continuer à 
mener une existence misérable qui me pèse 
horriblement. .

— En réalté, tu désires la liberté ?
_  Peut-être...
— Eh bien ! je te l'offre, moi, cette liberté, 

si tu veux me promettre de devenir unsi tu veux me promettre de devenir 
jour ma femme.

Je t’offre de partir avec toi, d’aller 
tu voudras ; je t’offre de travailler pour 
pour te faire vivre plus tranquillement.

Je te suivrai, je te défendrai comme 
chien fidèle ; je te servirai comme, vin es­
clave servirait une reine ; je serai l’admira­
teur, le serviteur de la beauté.

Parce que je t’aima comme un fou ! 
avant tout, par-dessus tout.

Comprends-tü, Mirlia, je t’adore ! je t’a­
dore !...

— Oui, je comprends.
— Et iu accepterais de partir avec moi ?
— Le sais-je - répartit prudemment la bo­

hémienne.
L’exaltation de son compagnon l’effrayait 

un peu.
Celui-ci reprit, les dents serrées, les traits 

contractés par la passion farouche qui le 
dominait :

— Ecoute, Mirka, tu connais nos mœurs, 
nos traditions, n’est-ce pas ...

Quand un romani aime une romani, il 
faut qu’il l’épouse, ou que du moins celle 
qu’il a choisie n’épouse jamais up chrétien.

Si un jour tu ipars sans moi, je te cher- 
idieraj ;■ et si tu te laisses aimer par un

où 
toi,

un

homme qui n’est pas des nôtres, je me ven­
gerai !

Prends garde !
— A quoi bon ces menaces inutiles ?
— A te faire réfléchir, car je" devine ce 

que tu veux faire ; j’en suis presque sûr 
maintenant.

Tu as trop parlé tout à l’heure, vois-tu.
— Qu’ai-je dit ?
— Mirka, tu penses à fuir, à nous quit­

ter, bientôt.
— Peut-être as-tu formé le projet de t’en­

fuir avec le gosse que nous avons recueilli 
ce matin ; j’ai remarqué tes façons avec lui, 
c’est pas naturel.

Mais je te le répète, prends garde !
Et, surtout, réfléchis ù ce que je t’ai pro­

posé tout à l’heure.
Tiens... ipour te prouver combien je t’ai­

me, cli bien, si c'était vraiment cela ton 
idée, si tu. voulais emmener cet enfant, je 
t’y aiderais.

’ Nous partirions tous les trois, quand tu 
voudras ; j’ai de l'argent.

— Vrai, tu ferais cela ? s’écria imprudem­
ment la belle romanichelle.

— Ah ! tu vois, je ne m’étais pas trompé, 
tu viens de le trahir.

— Moi, allons donc, tu rêves, Zacharie.
Que veux-tu que je fasse de ce malheu­

reux enfant ?
11 m’embarrasserait plutôt
D’abord, je n’ai pas de projets. J’ai voulu 

te mettre à réprouve, tout simplement.
— Alors, tu réfléchiras ?
— Oui, peut-être !
Mais j«p ten prie, ne me parle plus de tout 

ça maintenant.
Si par hasard je devais prêter l’oreille à 

les discours, a tes promesses et croire à 
tpn amour, il ne faut pas que d’autres l’en­
tendent ou le sachent.

— C’est vrai.
Oh ! tu es habile et prudente, Mirka, fine 

comme l’ambre, à l’avenir, je l’obéirai.
—. A la bonne heure.
Eloigne-toi donc, car la Nathaniel- nous 

observe.
Aussitôt, Zacharie se sépara ostensible­

ment de sa polie compagne, il gagna le côté

de la roulotte où il se mit à marcher seul 
en siffloltant.

Doux heures plus tard, les nomades ar­
rivaient à l’entrée de la petite, ville de Dqr- 
mans, dont les habitation^ s’érigent si pit­
toresquement sur un coteau qui domine le 
cours de la Marne.

— Halte ! commanda Joachim.
Nathaniel, range la carriole tout contre le 

talus, dételle tes rosses et installons-nous.
Nous v’ià maintenant à l’étape, c’est le 

moment de travailler un peu.
Zacharie, Mirka, vous allez partir tous 

deux avec les gosses pour faire une tournée 
de paniers.

Après ça, Nathaniel s’en ira au rétamage, 
il doit y avoir à faire ici.

Tous ces ordres, donnés d’une voix brève 
par Joachim, furent exécutés rapidement et 
sans observations.

Au moment où Zachàrfe allait partir, 
chargé de paniers de jonc, en compagnie de 
Mirka et des deux enfants les plus âgés de 
Nathaniel, le vieux bohémien les rappela 
d’un geste.

— Dis donc, Mirka, emmène l’Aztèque, tu 
le dresseras au commerce ; il t’écoutera 
peut-être, toi.

Et surtout veille à ce qu’il ne jaspine pas 
à tort et à travers comme une pie !

C’est compris, hein ?
— Oui, Joachim, c’est compris, il ne par­

lera pas, je te le promets.
Et la jolie bohémienne, plaçant un panier 

au bras du petit Maxime, le prit par la 
main, puis l’entraîna sur les traces de Za­
charie, qui marchait devant avec les fils de 
Nathaniel. ;

Dès qu’ils eurent pénétré dans l’intérieur 
de la petite vill.e, le jeune bohémien, sa 
compagne et les enfants se répandirent dans 
les maisons ouvertes, offrant leurs mar­
chandises aux habitants.

Le petit Maxime, dont l’étonnement était 
extrême, suivait la bohémienne sans oser 
parler.

Ils vendirent ainsi sept ou huit paniers, 
reçurent aussi quelques sous et des croûtes 
de pain donnés par charité.

Comme ils arrivaient dans le haut du 
pays, ils s’arrêtèrent tous les cinq, émer-

veillés devant une superbe, propriété dont 
la grille venait de s’ouvrir. .

Une femme d’une cinquantaine d’années, 
aux cheveux bruns grisonnants, mais en­
core jolie, se préparait à sortir, en compa­
gnie d’un jeune homme de vingt-cinq ans 
environ.

Elle était vêtue avec une élégance sobre 
du meilleur goût.

Zacharie s’empressa Vers elle :
— Ma belle dame, achetez-moi un .panier.
— Je n’en ai pas besoin, repartit l’élé­

gante femme.
— Je vous en prie, ma bonne dame, .c’est 

pour nous aider à nous îaireréivre.
Vingt sous, c’est pas cher.
En même temps que Zacharie, les deux 

enfants de Nathaniel s’étaient approchés.
Ils criaient, de leurs voix nasillardes, 1 

traînantes :
— Achetez-moi des paniers, madame
La charité, madame, la charité, s’il 

plaît ?...
— Non, non, laissez-nous tranquilles.
— Ces mendiants sont assommants- 

maugréa le jeune homme d’un ton d’orguf 
leûse fierté.

Quelle racaille, !
A ce moment. Mirka poussait Maxime i 

vaut elle.
— Offre 

tout bas.
Si tu le 

protégerai.
Maxime

douce et triste :
— Voulez-vous mon panier, madame ?
Surprise par l’accent du malheureux en­

fant, la grande dame jeta sur lui un regard 
étonné, empreint aussi de pitié.

Et la dissemblance qui existait entre le 
fils de Levai et les enfants de Nathaniel pa­
rut la frapper beaucoup.

Elle remarqua ses traits affinés, ses che­
veux bouclés et soyeux.

— Est-il gentil, celui-là ! dit-elle.
Combien ton panier, mon petit ami ?
— Je sais pas, madame. 1
— C’est un franc, dit vivement Mirka ■ 

d’un ton engageant.
A celte voix, le jeune homme releva son ■

ton panier gentiment ! dit 

vends, je serai ton amie, je 

s’approcha, disant de sa voix
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Ï.ESJ» CHEVAUX CCWOOES® 
conservent tonte leur valeur grâce au vra!

Z M. X RÉPARATEUR TRICARD 
f /XâsaŒSX \ qui guérit promptement les plaies, écor- 
l a chures, coupures, piqûres, crevasses et

> B autres maladies de la peau et fait repousser 
I S lepoildanssa couleur première, lisse et bien

4 xO couché, tel qu'un sévère eiamea ne puissa
a* vMg fvs» décelerlatracederaccidentoudsla  blessure. 
A \ SP'x / y Se défier des contrefaçons. Plus do 60 ans 
’ V \ / 9 / d’existence et de succès. — Flacons : ' fr.

W &L-/et £r. , dans toutes les bonnes Pharmacies,

MENA GE. locataire pour la Saint-Jean, le mari 
occupé toute l’année et la femme selon les be­
soins de la ferme.

S”adresser à M D. LOISY, à Crécy, par An- 
lezy (Nièvre). 6161

MENAGE ou séparément, pour la campagne, 
ravirons de Château-binon, valet de chambre- 
chauffeur et femme de chambre.

S’adresser au Comte DE CHAMPS, 2, rue de 
iVfirande, Dijon, 6219

MENAGE, chauffeur-valet et cuisinière-femme 
de chambre, et un JARDINIER marié.

S’adresser : M. BRUNET, Château de Soulan-
: gy. par Levet (Cher), _____ 6221

MENAGE v. ch., cuis , sérieux, expérimenté, 
personne sérieuse couture repassage service. lr‘ 
femme de chambre, pour Saint-Etienne.

M. J. COi.CO.M3i-'. T 3, rue Lieutenant-Morin, 
SAINT-ETIENNE (Loire),______________ 5569

MENAGE est demandé pour maison bourgeoi- 
» a in camirigne dans i’Allier, La femme sa­

chant faire la cuisine, le mari pour s’occuper 
d’un cheval et du jardin. Références exigées.

S’adresser au bureau du Journal.60U
MENAGE, la femme cuisinière, l’homme à tou­

tes mains, est demandé de suite pour environs 
Nevers.

S’adresser à M. BARTHELMOT, à Chevenon 
(Nièvre). _____________ 6147

MENAGE, valet chauffeur et cuisinierè avec 
bonnes références, pour grande banlieue, Paris.

Ecrire SELTON, 6, rue Lagarde, 6, Paris. 
_____________6153

".MENAGE basse-courier, homme à toutes 
mains, loge, chauffé, jardin.

S’adresser à M. CÔUSSY, Château de Mou- 
chy, par Raveau (Nièvre).______________ 6218.

MENAGE, homme et femme à toutes mains, 
ou femme veuve avec son fils, pour petite cul­
ture et laiterie. Références.

S’adresser au bureau du Journal. 6264
MENAGE cuisinière-valet de chambre pour le 

T septembre. Place stable aux environs de 
Bourges. Sérieuses références exigées.

S’adresser au bureau du Journal. 6364
MENAGE, de suite, pour une ferme des envi­

rons de Saint-Pierre-le-Moûtier, l’homme char­
retier logé et non nourri, femme non occupée. 
On> accepte ménage avec enfants.

S’adresser au bureau du Journal._____ 6374 ,
CUISINIERE pour les vacances. Bonnes réfé­

rences exigées. Bons gages.
S’adresser ; Mme Elle TOUCHALAUME, à Lor- 

mes (Nièvre).6189
UNE TRES BONNE CUISINIERE cordon bleu 

ou jeune bonne à tout faire, désirant apprendre 
la cuisine.

S’adresser à Mme Ph. LANGLOIS, au- château 
de Mouron, par MESVES-SUR-LOIRE (Nièvre).

6.106

Etude de M* LETURCQ, notaire 
à Lorris

Meubles anciens et modernes, 
tableaux, bronzes, faïences, li­
vres, objets mobiliers et voitu­
res,

A VENDRE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES

Les dimanche 2 et lundi 3 
juillet 1922. à 14 heures, au

CHATEAU DH LAÜGERIE 
proche Lorris

Grand secrétaire Louis XVI, 
acajou et cuivre,, ancien ; au­
tre secrétaire et commode Louis 
XVI, acajou et cuivre, anciens ;
2 bahuts florentins anciens; cof­
fre sculpté italien ; grande pen­
dule Renaissance ; table Louis 
XIII, ancienne ; table chêne 
pieds tournés ; meubles ébène 
avec ornements marbre et cui­
vre ; meuble laqué blanc scu'lp-

Tableaux, gravures enca­
drées, médaillons bronze, tau­
reau de « Mène », autres bron­
zes, buste marbre, potiches, 
coupes, vases, fontaine faïence 
ancienne, plats décoratifs.

Bibliothèques et vitrines, nom­
breux livres retiés, ouvrages 
d’histoire, auteurs classiques, 
littérature des XVII, XVIII et 
XIX’ siècles ; livres latins.

Mobilier de salon : un canapé 
et six fauteuils, sièges, tables, 
garnitures de cheminée, glaces, 
chambra palissandre, autres 
meubles, literie, linge, vaissel­
le.

Une jument baie, 3 harnais de 
voiture, seEe, charrette anglaise 
couverte, petit omnibus, char­
rette basculante, carriole cou­
verte.

Et quantité d’autres objets.
10 % et au comptant.
Ordre de la vente : Dimanche 

2 juillet : meubles anciens, ta­
bleaux, bronzes, faïences. li­
vres, une parti® du mobilier 
courant, vaisselle, batterie de 
cuisine.

Lundi 3 juillet : literie, linge, 
Ce reste des meubles, la jument 
et les voitures. 6255

Etude de M4 PARENT, 
notaire à Cosne

A VENDRE A L’AMIABLE

Etudes de M' Louis HEIDT, 
avoué à Auxerre, et ae 

M* GRAND 
notaire à Seignelay

MÂIE D’ESTOKAC
Digestions difficiles, tiraillements, aigreurs, 

constipation, tous ces malaises indiquent un 
mauvais fonctionnement de l’estomac. Pour 
faire disparaître ces malaises, ij suffit de se 
mettre au régime du Phoscao, délicieux ali­
ment végétal et puissant recoi^stituant, dont 
l’usage est conseillé aux dyspeptiques, aux 
anémiés, aux convalescents et aux vieillards.

Le Plwscao est en vente partout.
VVVVVVVVVVVVVWVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVl/WVVVVVI 
Si vous DJiMAIOrQ L’INSECTICIDE COL- 
avez des rUïlmuLu SERT les détruira en 
10 MINUTES, même les œufs.

Dépôts : Nouvelles Galeries, Nevers.
•WVVVVLWVVVWWVWWVVVWVVVVV>.A/WVVVVVVVVVVVVWVM

IIUBNTOC l’Abbé HAMON
USB 6 Sëto a EÏS possède des recettes 

infaillibles pour le traitement du
Diabète, Albumine, Reins, Cœur 
Foie, Rhumatismes, Anémie 
Obésité, Entérite, Tuberculose 

Estomac, Eczéma, Ulcères 
________  Constipation, Hémorroïdes.

Aucun" Régi me.7 Rien queues Plantes. Notice gratis. 
tjBagerire : 1 ahtir Botaniques.. 89, Bd Sébastopol, PABIS-2S

imprimerie de PARIS-CENTRE, Nevers 
Le Secrétaire-Gérant : Abel Lamy.

Fetites Boorei
Prix de la première Insertion, maximum fl il» 

fines, 6 francs, les suivantes, un franc la lign» 
vu parties do ligne, minimum quatre francs.

Avec mention s’adresser au bureau du JournaS 
1 franc en plus par insertion. — Joindre un 
timbre de 0 fr. 25 pour ia réponse.

Offres d’emplois
MENAGE manœuvre et MENAGE jardinier, 

pour la campagne, logés, chauffés, non nourris. 
Domestique extérieur et écurie, cuisinière et 
femme de chambre, pour entretien maison.

S’adresser au bureau du journal. 6067

CUISINIERE et une BONNE. Références exi­
gées.

Ecrire Mme VINCENT, rue Sutil. Auxerre 
(Yonne J. 6285

FEMME DE CHAMBRE pour Paris et bains 
de mer, sachant bien coudre, bonnes références.

S’adresser, 12,’ rue SaJntMartin, Nevers, ou 
écrire à BAIZ, "36, rue du Colisée, Paris. 6248

FEMME DE CHAMBRE, service table, repas­
sage ou jeune valet pour campagne Saône-et- 
Lo'ïre, 1’ juillet.

Comtesse P. de CARMOY 71, avenue Mar­
ceau, Paris. _ _________ _____________ 6298
' FEMME DE CHAMBRE, fille ou veuve, coutu- 

re, repassage, pour campagne près Vichy, pla­
ce stable. Références exigées.

PEGAT à Billy (Allier)._______________ 6331
FEMME DE CHAMBRE connaissant bien re­

passage. couture et ménage, avéc références.
Ecrire"Mme la Marquise de VEYNY, le Chail- 

loux, par Anlezy (Nïevre).______________ 6330
PERSONNE sérieuse, cuisine et ménage, pour 

Nevers, fin juillet.
S’adresser, 21 rue du Banlay. Nevers. 6201
PERSONNE sérieuse pour s’occuper d’un nou­

veau-né et faire un peu de ménage.
S’adresser à Mme BLADIER, à Clairefontai- 

ne, par Fourchambault (Nièvre). 5874
BONNE sérieuse, demandée pan Dame seule. 

Bons gages. Ne lave pas.
Mme Veuve GAUCHER, Villeneuve-sur-Yonne 

(Yonne)._____________________________ 6294
FILLE ou FEMME est demandée pour être 

domestique â la campagne par M. CHARLEUX 
Commissaire-Priseur, Saint-Didler-sur-Arroux 
(S.-et-L.). Lui écrire. 6297

BONNE A TOUT FAIRE pour linge, vaisselle, 
etc.

Madame DURU, Restaurant du Châlet, Les 
Settons, par Montsauehe (Nièvre).______ 6316

PERSONNE sérieuse de 20 à 40 ans, bonne 
à tout faire, cuisine et ménage.

Ecrire en donnant références à Mme Charles 
GRIS, 70, rue Notre-Dame, à Troyes (Aube).

’’____________________________ 6354
JARDINIER marié ou non marié, connaissant 

la culture des légumes, des fleurs et la taille 
des arbres.

S’adresser au bureau du Journal._____ 6257
BON CHAUFFEUR aux portes d’Autun.
S’adresser au bureau du Journal.______ 6261

~COCHER, valet de chambre, séparément, et 
femme certain âge, connaissant un peu la cui­
sine, environs Saint-Pierre-le-Moûtier. Référen­
ces exigées.

S’adresser au bureau du journal.^_  6075
‘ GARDE CHASSE connaissant bien le pié­

geage.
S’adresser à M'. Ph. LANGLOIS, au château 

de Mouron, par MESVES-SUR-LOIRE. — Réfé­
rences. _ __________________ 6105

VALET DE CHAMBRE sérieux connaissant 
service de table, très bonnes it-férences exigées.

Ecrire : Mme DUCHESNE, 15, rue Perier, 
MONTARGIS (Loiret). 6293-

Demandes d’emplois
BONNE CUISINIERE munie d’excellentes ré­

férences demande place dans maison bourgeoise.
S’adresser au bureau du Journal. 6359

GRANDE ET BELLE MAISON
Située à Cosne, avec jardin et 

terrasse sur la Loire.
S’adresser b M' PARENT. 5935

VENTE SUR LICITATION
Le dimanche 2 juillet 1922, à 

14 heures (heure légale), en 
S’FIôtel de ville de Seignelay, 
salle de la justice de paix, de :

Etude de M’ PARENT, 
notaire à Cosne

A vendre par adjudication
Le dimanche 9 juillet 1922, à 

14 heures, à Cosne, en l’étude 
dudit M' Parent,

UNE PROPRIETE
Dite la Licotte ou Nicotte.
Située à Cosne, près les ca­

sernes,
Comprenant : Maison d’habi­

tation, vastes bâtiments d’ex­
ploitation, grande cour, jardin, 

Eau dans ces cour et jardin.
Terres et prés, dont partie 

en bordure de la route de Ne­
vers.

Le tout d’une contenance de 
13 hectares environ.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M’ PARENT, no­
taire. 5936

Deux Maisons
Avec Jardlxas 

sises à Seignelay, route d’Au- 
xerre
Mises à prix, 5.000 et 7.000 fr.

12 parcelles de terre, finage 
de Seignelay.

16 parcelles de terre, finage 
de Bouilly.

2 parcelles de terre, finage de 
Rebourseaux.

111 hectares 62 ares
27 centiares de bois 

en deux pièces, finages de Mer- 
ry-la-Vallée et La Villotte.

Total des mises à prix : 
44.270 francs.

S’adresser à M'8 HEIDT et 
ORILLARD, avoués à Auxerre, 
et à M’ GRAND, notaire à Sei- 
gnélay. 5914

Etude de M° Germain LARUAS, avoué à: Gannat (Allier)
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE 

En 24 Ilots

Une Propriété

Etude de M’ ADNOT, 
notaire à Moux (Nièvre)

A vendre à l'amiable 
pour entrer en jouissance de 
suite,

LES IMMEUBLES
ci-après, commune de Goûteux

1. — IMPORTANTE CHUTE 
D’EAU CAPTÉS, avec vastes 
bâtiments d’habitation et d’ex­
ploitation, couverts en ardoi­
ses, cour, jardin, aisances et 
dépendances.

Un "BOIS appelé le S'ault.
Un héritage en terre et pré, 

dit « Le pré du Moulin». .
Le tout d’un seu> tenant, de 

la contenance de 1 hectare, 
40 ares et connu sous le nom 
de « Saulit de Gouloux ».

: Cette importante chute d’eau 
peut être utilisée comme force 
motrice hydraulique pour In­
dustrie, électricité, moulin, etc.

2. — Deux parcelles de terre 
appelées « La Feurteilé ». chine 
contenance de 80 ares environ.

3. — Un bois, appelé « Les 
Genièvres », joignant le moulin 

■ci-dessus, d’une contenance de 
2 h. 80 a. 15 c.

4. — Un bois, appelé « Le 
bois de Frênes », de la conte­
nance de ‘-’6 hectares. 85 ares, 
45 centiares.

Commune de Saint-Agnan.
5. — Un bois, appelé « La 

Pinarde ». de 60 hectares.
S’adresser pour tous rensei­

gnements et pour traiter à M” 
ADNOT, notaire à Moux.

AVIS
Les personnes ayant des 

comptes à régler avec "la suc­
cession dê feu M* VICQUE- 
NAULT, notaire à La Gharfié. 
sont priés de se faire connaître 
en adressant leur compte à 
M’ PARENT, notaire à Cosne 
(Nièvre). 5934

Yonne, conf. Nièvre, A adj. 
dim. 9 juillet, 14 h.. Et. Be­
noist, not. Druyes (Yonne).

1- MAISON bourg. 12 p„ 
av. communs. M. à p. 16.000 f.

2’ Gd. jardin sur pet. lac, 
avec bat. M. à p. 6.000 fr.

3° 24 hect. pré et terres. M. 
à p. 20.000 fr.

4° Div. parc, bois. On peut 
traiter à l’miable.

A céder de suite 
Dans bon canton de I’i’omi®

BOULANGERIE
Belle installation. Pétr. méc. 

Four à syst. Faisan? 85 qtx. 
Bonne vente fantaisie et pâtis» 
sérié.

Aucun portage. J comptant.
S’adr. RIGOLLET, 21, rue 

Paul-Bert, Auxerre. Tél. 171.
6325

louer au 1’ novembre prochain 
situé, à Rogny (Yonne) et

DE BOULANGERIE
Paris-Banlieue-Pro vin ce

Cabinet spécial PERR1AUX 
et Cie. Anciens boulangers, 77, 
Faubourg Saint-Martin, PARIS 
(métro Château-d’Eau), teléph. 
Nord 24-19.

UN PRESSOIR AVEC MOTEUR 
UNE MÂNŒUVRERÏE 
contenance 20 hectares

Pour visiter, s’adresser â M. 
COURTY,. fermier à la Cia ve­
rtes, à Rogny (Yonne), pour 
traiter à M. COMMERGNAT, à 
Samt-Fargeau (Yonne) 5694

A CEDER 
BON FONDS 

DE MARBCHALERIB 
et Auberge 

situés à Cuffy.
S’adresser “à M. TORCHOT, 

maréchal, à Cuffy, par Lo Gué. 
tin (Cher). 6134

A VENDRE 
MAISON 

comprenant : logement et très 
grande remise, sise en pleine 
ville, à Decize (Nièvre). Facili­
tés de payement.

S'adresser au Bureau du 
Journal. 6143

ON EMPRUNTERAIT
Iffi.Oœ FRANCS

à intérêts 10 contre garan­
ties sérieuses, pour lancer af­
faire intéressante.

S’adresser au bureau du 
journal. 6262

regard et le tint un instant fixé sur la jolie 
bohémienne.

Sa beauté sembla l’étonner et le fasciner 
tout à la fois.

Cependant, celle qui devait être la pro­
priétaire du château continuait a paraître 
.très intéressée par Maxime.

— Quel ûge as-tu ? lui demanda-t-elle 
doucement.

— Six ans, madame.
— Tu n’es sans doute pas le frère des pe­

tits qui sont avec toi ?
Tu ne leur ressembles pas du tout.
— Oh ! madame ! je suis pas leur frère, 

je les connais pas.
— Comment, tu ne les connais pas ?
A ce moment, Zacharie intervint brusque­

ment :
— Allons, l’Aztèque, dis donc pas de bê­

tises à madame ; tu sais bien que t’es le 
frère de la belle Mirka.

— Non, s’entête Maxime, je suis le frère 
de personne !

D’abord, je vous connais pas, vous ! je 
connais que men papa que j’ai perdu 1

— C’est bon, assez causé, sale petit men­
teur, recule-toi un peu que je pari® à Ma­
dame.

Allons, prenez-vous le panier, ma bonne 
dame ?

Vingt sous, c’est pour rien.
— Oui, je le prends ; mettez-le en dedans 

de la grille.
Tiens mon petit ami, voilà pour toi, pour­

suivit l’élégante femme en tendant de loin 
à Maxime une pièce de deux francs.

Ce fut Mirka qui s’approcha très vite-
Elle prit la pièce en disant :
— Nous n’avons pas de quoi vou rendre, 

madame, mais si vous vouliez, je pourrais 
vous dire la bonne aventure pour la diffé­
rence.

— Vous êtes-donc sorcière ? demanda le 
jeune homme.

Une jolie sorcière alors, avec qui l’on irait 
volontiers au Sabbat.

N’est-ce pas, mère, qu’elle est jolie, celle 
bohémienne ?

— C’est très exact, mon cher Gaston.
Mais fais trêve à tes compliments ; tu

Tiens, ferme plutôt la grille et passe de­
vant.

Tu sais que nous allons chez M. le cure ; 
je vais te suivre tout en consultant cette jo­
lie diseuse de bonne aventure, acheva l’ai­
mable femme d’un ton amusé.

Aussitôt, Mirka s’écria :
— Zacharie, emmène les gosses ; je vous 

rejoindrai dans un instant.
Le jeune bohémien s’empressa de suivre 

ce conseil, tout en disant rudement au petit 
Maxime, qu’il poussa par les épaules :

— Allez, file devant l’Aztèque ; et, tu 
sais, tâche de bien tenir ta langue, sans ça, 
gare tes oreilles 1

Pendant ce temps, Mirka _ marchait au 
côté de la propriétaire du château.

Le jeune homme s’éloignait, non sans se 
retourner de temps à autre, pour voir en­
core la jolie sorcière-

—• Voulez-vous retirer le gant de votre 
main gauche ? demanda celle-ci à son inter­
locutrice.

— Ah ! vous faites la main ?
— Oui, madame, et aussi les cartes. _
— Allons, je suis curieuse de savoir ce 

que vous allez découvrir dans la mienne.
— Je lis le passé, le présent et l’avenir.
— Bien, si vous me dites des choses inté­

ressantes, je vous récompenserai.
Et la propriétaire du château, s'arrêtant 

un instant, tendit sa main gauche dégantée
Mirka examina très attentivement cette 

main fine et dit gravement :
—- Votre main n’est pas très bonne, ma­

dame.
Mais peut-être, vais-je vous faire de la 

peine en disant ce que j_’y vois .
— Non, non, allez, mon enfant.
Fort heureusement, je ne suis pas supers­

titieuse ; je ne crois pas beaucoup à ces 
sortes de sciences mystérieuses.

— Alors, je puis parler librement ?
— Oui, oui dites franchement ce que vous

1ÎS8Z-
— Eh bien, la ligne de chance est mau­

vaise et brisée en plusieurs endroits, reprit 
Mirka en se penchant de nouveau sur la 
main aristocratique.

Je vois, dans le passé d’abord, un grand 
malheur : une catastrophe même.

Etude de M’ HENNEQUIN, 
notaire à ChâtiïJon-sur-Loire 

assiste de M‘> LÂTR-DUBREUIL 
et HENRT BAUDOIN, commis­

saires-priseurs .à Paris.
Succession de M. H...

IMPORTANT MOBILIER
■ancien et moderne

Objets d’art et d'ameuble­
ment, porcelaines de la Chine, 
du Japon et Européenne ; faïen­
ces anciennes, céramique mo­
derne, bronzes des XVIIP et 
XIX® siècles, pendules, candéla­
bres, groupes, cartels, etc. 
Tableaux anciens et modernes, 
des écoles Française, Italienne. 
Hollandaise, Allemande. Goua­
ches, dessins, pastels, gravures

Meubles et sièges anciens des 
époques Renaissance, Louis XIV 
Régence, Louis XV, Louis XVI, 
Empire, Restauration.

Livres sur l’Histoire, la Lit­
térature et les Arts.

Billard et ses accessoires. 
Pianos par Erard et Pleyel.

Tapisserie Flamande. Tapis 
d’Orient.

Vins de Bordeaux, de Bourgo­
gne, de Champagne. Porto- 
Frontignan, Malvoisie, etc.

Mobilier courant de salon, 
salle à manger, chambre à cou­
cher, toilette, bureau, etc. Bat­
terie de cuisine, verrerie, vais­
selle, etc.

Bestiaux et attirail de culture.
Accessoires de Chasse, de po­

che, d’élevage, de jardinage, etc.
La vente aux enchères publi­

ques aura lieu au château de 
Courceliles-Ce-Roi. commune- de 
Beaulieu-sur-Loire (Loiret) les 2 
3, 4, 5, et 6 juillet 1922 à, 1 
heure du soir.

Par le ministère de M’ Marcel 
HENNEQUIN, notaire à Châtil­
lon-sur-Loire (Loiret), assisté 
de : M’ LA1R-DUBREUIL. com­
missaire-priseur, 6, rue Favai’t, 
à Paris ; et M' HENRI-BAU­
DOIN, commissaire-priseur. 10, 
rue Grange-Batelière, à Paris.

Exposition publique : Samedi 
1' juillet, de 8 à 10 heures et 
de 14 à 18 heures.

Pour le détail et l’or-cre des 
vacations, demander notices â 
M’ Marcel HENNEQUIN, notai­
re chargé de la vente.

Nota. — Un service d’autobus 
fonctionnera entre les gares de 
Briare (express), Châtillon-sur- 
Loire (omnibus) et Courcelies- 
le-Roi. 6339

Suivant conventions. Mon­
sieur et Madame BOUFFERET, 
demeurant à Nevers, faubourg 
de Paris, n’ 2, ont vendu à 
Monsieur et Madame DESCHA- 
RIERES. demeurant à Nevers, 
rue de Paris, n’ 31, leur fonds 
ce commerce de vins, débit et 
coiffeur exploité à Nevers. fau­
bourg de Paris, n" 2, avec droit 
au bail aux conditions conve­
nues et prise de possession du 
1” juin 1922.

Les oppositions s’il y a lieu, 
seront reçues par les acqué­
reurs au fonds vendu et au 
plus tard dans les dix jours de 
la présente insertion.

Pour deuxième insertion : 
DESCHARIERES.

située commune de Gannat (Allier), comprenant maison de 
maître, enclos, bâtiments d’exploitation, autres maisons d'ha- 
bitatîon et dépendances, jardins, terres et prés.

Mises à prix totales : 14.000 francs.
.L’adjudication aura lieu à l’audience des criées du Tribunal 

civil de Gannat, au Pafais de justice de la dite ville, le vendredi 
7 juillet 1922, à 9 heures du matin.

.S’adresser pour les renseignements et pour enchérir :
1° A M’ Germain LARUAS, avoué à Gannat, poursuivant la 

vente ;
2° Aux autres avoués exerçant près le dit Tribunal.
3* Et au Greffe du Tribunal civil de Gannat, où est déposé ïe 

cahier des charges.
Pour insertion sommaire :

Signé : Germain LARUAS, avoué.
6369AGENCE POPULAIRE

NEVERS
A CÉDER

BONNE ETUDE D’HUISSIER, ressort cour d'appel Bourges. 
Produit 2(1.000. Prix à débattre.

AUTOMOBILE-REPARATIONS, dans grand centre. Bonne 
clientèle. Prix 28.000. A débattre.

COIFFEUR-PARFUMEUR, H.-D., près Gare, grand centre. 
Inst. Moderne. 25.000. A débattre.

CAFE-HOTEL-RESTAURANT, 40 m. gare, gd. centre, vastes 
cours et remises. Grandes salles. 50.000. Débattre.

GROSSE AFFAIRE DE GRAINES ET TOURTEAUX, centre 
Agricole. Installation et Agencement moderne. Chiffre d’aff, 
300.000. Px. 200.000. A débattre, av. facilités.

VASTE LOCAL pour toute ind. ou comm. Libre de suite. 
Loyer 6.000. Bail volonté.

CONFISERIE EN GROS, bénéfices 40.000. Prix 70.000. Facilités
BAR-BUVETTE avec GERANCE TABAC, gros bénéfices. Prix 

à débattre.
L’Agence possède quantités d’autres fonds dans toutes villes, 

tels que : Epiceries fines, fruiteries, crémeries, merceries, avec 
ou sans buvette, Mag. de nouveautés, coiffeurs, ferblanterie, 
manéchalerie, cycles, boulangeries, cafés, restaurant, hôtels 
meublés chapellerie, etc., à tous prix et toute importance. 
Ainsi que plusieurs magasins à prendre suite de bail.

S’adresser pour tous renseignements à M. SERVAYRE, 1, 
place Jean-Desveaux, Porte de Paris, Nevers  6377

I Agence Powubb
CONTENTIEUX

5 -o-
| ASSURANCES

—O—

j PLACEMENT et PRET de CAPITAUX 
Pour le développement de

§ L’HABITATION

VENTES DE PROPRIÉTÉS 
i IMMEUBLES, TERRAINS A BATIR g 
I CESSIONS DS FONDS DE COMMEKUE !

j Directeur-Fondateur :
k I J. SERVAYRE

1 Place Jean-Desvaux, 1
• Porte de Paris

Vous avez perdu subitement un enfant ; il 
y a longtemps de cela, très longtemps.

— Ensuite ?
— Vous avez encore un autre enfant qui, 

déjà, vous a fait souffrir 1
il vous causera peut-être de plus grands 

chagrins dans l’avenir.
Votre ligne de cœur est large ; vous êtes 

faible par affection, par amour maternel ; 
on vous conquiert facilement par le senti­
ment.

Cependant, vous avez de la raison, de la 
reflexion ; la hgne de tête est puissante.

Mais ici, près du mont de Mercure, des 
signes bien mauvais.

Méfiez-vous des intrigants !
Un homme s’unira peut-être à votre fils 

pour viser votre fortune et la compromettre.
Ah ! voici qui est meilleur :
Vous aurez plus tard, un grand bonheur, 

causé par une femme jeune...
A partir de ce moment, vous serez sans 

doute très heureuse.
C’est tout ce que je vois, madame.
L’interlocutrice de Mirka demeura muette 

un instant.
Sa physionomie, enjouée tout à l’heure, 

’s’était empreinte, peu à peu, d’une expres­
sion de gravité triste.

Elle semblait frappée de ce que venait de 
lui apprendre la bohémienne.

Enfin elle parla :
— Vous m’avez dit des choses fort cu­

rieuses, fit-elle, bien que peu faites pour me 
réjouir.

J’avoue cependant qu’il peut y avoir quel­
que chose de jusle, de vrai, dans votre di­
vination extraordinaire.

Tenez, mon enfant, voici pour payer vo­
tre science...

Puis, ouvrant son porte-monnaie, elle of­
frit une pièce de cinq francs à la jeune fille.

— Merci, madame, fit Mirka, en faisant 
mine de s’éloigner aussitôt.

*■ — Un instant, mon enfant ; comment 
vous nommez-vous 7

— Mirka.
— Et, sans doute, vous courez les routes 

depuis votre enfance ?
— Oui. madame ’____________________

Resterez-vous à Dormons plusieurs 
jours ?

— Je ne crois pas, madame ; nous allons 
à Epemay, pour la grande foire qui doit 
commencer prochainement.

— Je le regrette ; peut-être vous aurais- 
je consultée une seconde fois, plus longue­
ment.

Quoi qu’il en soit, vous m’avez beaucoup 
étonnée, et j’aurais été curieuse de vous re­
voir.

Si jamais vous repassez par Dormans, 
venez au château.

Vous demanderez Mme de Glairville.
■—Bien ; je me souviendrai ; adieu, ma­

dame.
— Au revoir, mon enfant.
Et tandis que Mme de Clairville se ren­

dait, toute pensive, chez le curé du pays, la 
belle Mirka descendait le chemin en cou­
rant, légère comme un oiseau.

En route, elle eut soudain une idée qui 
ne lui était pas encore venue.

Elle enfouit la pièce de cinq francs dans 
une petite poche secrète, pratiquée dans 
son jupon, avec l’intention de dissimuler sa 
possession à ses compagnons.

Le lendemain matin, la tribu du vieux 
Joachim se mettait en route pour Epemay, 
où elle arriva dans l’après-midi.

Et le soir de ce jour-là, Mirka demeura 
songeuse ,comme absorbée par des réfle­
xions intimes.

En réalité, il s’était fait un travail étrange 
dans son esprit, depuis la veille.

Le nom de Mme de Clairville l’avait frap­
pé après coup-

Elle était maintenant obsédée par le sou­
venir de cette femme élégante qui, suivant 
sa conviction, devait avoir perdu un enfant 
très jeune.

Il lui semblait retrouver, au fond de sa 
mémoire, une sorte de ressemblance vague 
avec un visage déjà vu, dans les premières 
années de son existence.

Enfin, ce nom de Clairville se terminait 
justement par une syllabe dont elle avait 
gardé le souvenir, comme ayant été la fin 
du nom de sa mère.

Et la «oir dans le silence de la roulotte.

! GiS MaS ]ê Si et nSSefl 
Jean-marie GUYOJ |

| Grande-Rue et Place Gamllle-Barrère (Tél. 49)
| Charité j

FOSRE-EXPOSmON DE BOURGES
Ota 24 *5as»rï aaa IO «Juillet

S Visiter le Stand sous la Halle. — Exposition de Chambres à coucher tous styles, 1 
g Salles à manger de noyer, chêne, Moderne et Renaissance Meubles de Salon.
| Pendant toute la durée de l’Ezposition, un tapissier attaché à la Maison se tiendra 1 
| à la düsopsition des clients pour tous travaux d’installations complètes d’apparte-j 
B mentg. jg
g Les Meubles exposés et achetés seront livrés à domicile, immédiatement après 1 
| l’Exposition.
g Tous les Meubles présentés sont d’une fabrication impeccable, et livrés avec une ga-S 
B rantie de deux ans.
g Plus de CENT LITS METALLIQUES FER ET CUIVRE, seront, à l’occasion de la Foire-B 
“ Concours, mis en vente à des prix exceptionnels de bon marché. _
| Se renseigner auprès du Vendeur ou au nrès des courtiers de la Maison.

TOUTES LES LIVRAISONS SONT FAITES A DOMICILE |

AUTOMOBILISTES !.. INDUSTRIELS !.. • BATTEURS!..
N’ACHETEZ PAS VOS HüILESAGRAISSERsans CONSULTER LA MAISON

BI G A R N E T FILS & DEMONGEOT
37, Rue La-Fayette,

Agents d’IMPORTATION DIRECTE des Huiles Russes et Américaines

Châssis Voitures carrossées Camions

j SOCIETE L’HIRONDELLE I
!" Capital : 55.000 fr. — G rue Claude-Tifiier, NEVERS — Directeur, J.-B. PERRAULT js
>      ------------  ------ -----------  ÿ? J»

Voitures de piace - VJtures de remise - Voitures spéciales pour mariages |
Location de Chevaux, Voitures, Automobiles pour Maisons bourgeoises ÿ

| Messageries pour Sancoins

? Garage - Atelier mécanique de réparations - Soudure autogène | 
5 Réparation et rectification de Cylindres pour carters, etc., d’Automobiles !" 
!j et Tracteurs Agricoles

■î FOURNITURES DIVERSES POUR AUTOMOBILES Téléphone : 1-39 !»

prête à succomber au sommeil, elle lépé- 
lait en elle :

—Clairville... Clairville ?..., Si c’étaft 
mon nom ....

IV — La Fouine

Le lendemain du jour où l’intervention 
dangereuse de Catherine avait provoqué les 
premières constatations de Jean Levai, ’Jal- 
bret se leva très soucieux.

Il avait beaucoup réfléchi, durant toute 
une longue nuit d’insomnie, et il a’é.fait 
rendu un compte plus exact de la gravité 
de la situation.

Ah ! quelles fautes il avait commises en 
laissant d’abord la chambre du .petit Ma­
xime en désordre, puis en ne refermant pas 
la porte du placard de la cuisine.

Cette dernière cause, futile en apparence, 
pouvait produire de grands, de terribles ef­
fets.

Il fallait maintenant qu’il jouât très serré 
pour ne pas être soupçonné.

Il fallait qu’il redoublât de prudence, 
d’habileté, avec tous, et surtout avec sa 
fille, dont il connaissait à la fois la finesse 
et l’int^nsigeante honnêteté.

Il devenait indispensable, efin, qu’il mo­
difiât son plan primitif et qu’il continus à 
demeurer pauvre, tout au moins en appa­
rence, durant plusieurs mois.

Lorsqu’il parut dans la salle à manger, 
Mathilde l’interrogea presque tout de suite 
sur les évènements de la veille.

— Dis-moi donc, mon père, est-ce que 
l’absence prolongée de notre voisin et la 
disparition du petit Maxime ne te semblent 
pas extraordinaires ?

—• Si, peut-être... Je ne sais pas, répartit 
Dalbret, d’un air troublé.

...Mais, ma chère enfant, les affaires de 
nos voisins ne nous regardent pas.

— Sans doute, cependant nous" pouvons 
bien en parler entre nous.

Enfin, pourquoi M. Levai, s’il est vrai­
ment revenu chercher le petit, comme on 
pourrait 1e supposer, n’en a-t-il pas prévenu 
sa domestique ?

— C’est qu’il ne l’a pas jugé nécessaire, 
voilà "tout.

M. Dainréq énervé par l’insistance de sa 
fille, essaya de détourner le cours de l’eiu 
tretien commencé. -

— Inutile de nous occuper davantage de 
tout ceTa, "ditUl.

Il est toujours -dangereux de s’immiscer 
dans les affaires particulières de ses amis., 

On peut se trouver mêlé à certaines si­
tuations fort délicates ; il vaut beaucoup 
mieux s’abstenir de toute intervention, et 
même de tout commentaire.

Nous avons bien assez de soucis person­
nels ; pensons a nous avant tout, à l’exclu-’ 
sion de toute autre chose.

— Cependant, jiour ce pauvre monsieur 
Jean qui nous intéresse.

— Nous "ne pouvons lui être d’aucun se­
cours, en. pareilles circonstances.

Et puis, ma chère enfant, je suis trop pré­
occupé par Parfaire importante dont je tz^. 
parlé, pour avoir le loisir de songer aux au­
tres. Je dois aller tantôt à Paris pour essa­
yer de conclure.

Si je ne réussis pas, nous continuerons à’ 
vivre (Pans la gêne.

— Mais je croyais que tu étais à peu près 
sûr du succès ue la combinaison, cher 
papa '?

— A peu près, oui, mais peut-on répondra 
d’une affaire, tant qu’elle n'est pas conclue- 
définitivement par dès signatures.

La plus petite difficulté peut faire tout 
échouer au dernier moment.

— C’est malheureusement possible.
Sur ces CBmiers mots, la gracieuse Ma-, 

thîlde passa dans une autre pièce, laissant 
Dalbret plus poutieuxl encore jqu’aupara- 
vont.

Il aurait voulu le savoir, et, d’autre part, 
savoir ce qu’était devenu le malheureux en?' 
fant enlevé par son ordre.

Où Bibi-la-Taupe avait-il conduit réelle­
ment le pauvre petit ?....

111 aurait voulu le savoir, et, d’autre part,, 
il frissonnaft Tntérîeurcment à la seule iJeo 
de se retrouver en face de son complice.

Il songeait aussi, non sans anxiété, mie 
l’enfant, si Tèune fût-il, trouverait peul-lfre 
le moyen de se faire ramener bientôt à Pis­
sâmes, dans la maison de son malheureux, 
père. IA suivre)
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VENTES

MOTEUR GARDNER
gaz ou essence. Carburateur So- 
lex G à 8 HP. Très bon état. 
Cause électrification.

. Ecrire à M. FABIEN-CHAU- 
tVET, à Fours (Nièvre). 6142

UN FORGERON EN VOITURES
S’adresser aux établissements

SIMPERE, à la Jonction, Ne- 
vers. 6324

AUTOMOBILE 12 HP 
PEUGEOT

torpédo 4 places, 2 strapontins, 
■type colonial, sortant de la 
carrosserie, état neuf, très peu 
roulé, prix avantageux.

8-10 HP BRASIER
B cylindres, double phaéton 
4. places parfait état, bas prix.

FORD TOURISTE
parfait état, 5 roues Mich'Vn. 

Etablissements CHALMET, à 
■ ■Prémerv. (£22

FORD TORPEDO
. très bon état de marche
S’adresser au bureau du Jour- 

nal. , 6289
POUDRES

Chêne ovales, 250, 550, 600 
litres, à 1'0 francs l’hefeto. — 
S’adresser, 36, bouleverd Vic­
tor-Hugo, Nevers. 6242

4 Cuves à Vin
Contenant environ :
1.400 litres ;
1.600 litres ;
2.400 litres ;
3.600 litres ;
A vendre ensemble ou sépa­

rément.
S’adresser chez M. JOHNSON 

à Marzy, près Nevers. 6026

CHASSIS FORD 
r.oiif, pour torpédo ou camion­
nette 500 kg. Pneus câblés Mi­
chelin.

LEVEIEEE, 6, rue de Nièvre, 
Nevers. f.357

! / FOIN SUR PIED 
1" Pré de 4 hectares.

Pré-de 2 hectares
? Pré de 1 h. J.
S'adresser à M. RACLIN, & 

Safnt-Parize-le-Oifflel (Nièvre).
■ 6380

UN MENAGE 
cuisinière, bon jardinier, 

Ou une cuisinière.
S’adresser à M. VITOUX, 36, 

rue Ambroise, Cottet, TROYES.
6203

TOURNEURS ET LIMEURS 
sur métaux.

S’adresser aux Fonderies de 
bronze CARRIN et CACHCUX 
frères, à Mantes-sur-Seine.

6326
COURTIER

Pour visiter cultivateurs, tra­
vail assuré toute l’année.

S’adresser à M. GENEST, se­
mences et engrais, à Château- 
briant (Loire-Inférieure). 6249

JEUNE HOMME 
de 13 à 14 ans, pour magasin 
en gros, à Nevers.

S’adresser au bureau du 
journal. 6353

BON OUVRIER 
MONTEUR ELECTRICIEN 

Pressé
S’adresser : Maison ROU­

QUETTE, 4, rue des Ecoles, 
La Charité-sur-Loire (Nièvre)

6353

$
SERRURERIE D’ART

Z S

® o I---- ----------------- 2SO f r.
12.50
550
4.75
1.40

Marque déposée. Maison ayant plus de 30 années d’existence

A vendre ou à échanger 
contre Camionnette « Ford » 

Torpédo ‘ Grégoire ” 
5 places, moteur révisé, excel­
lent état.

S’adresser : Grand Garage du 
Morvan, rue du Moulin-ô’E- 
corce, Nevers. 6150

Situation d’Avenir t
Courtiers, hommes et dames, 

sont demandés par Importante 
Société; sans connaissances 
spéciales. Débutants mis au 
courant et professionnels avan­
tagés. Gain assuré par fixe 500 
par mois et fortes commissions.

S’adr. à M. PANASSIÈRE, 2, 
Bd. de la République, à Nevers.

6183

Les Reines delà Route sonten vente à HERNIEÜX
Malades et Blessés

DIVERS
Imoprtante maison de se­

mences sélectionnées du Nord demande
AGENTS SERIEUX et ACTIFS

S’adresser au bureau du 
journal. 6358

Si vous voulez des appareils sérieux ne 
gênant pas et assurant un soulagement 
complet

Adressez-vous

L.-B.-M., Thomann, Humber, Rover, Blanchi, Gla- 
diator, Labpr, Armor, Chobert, Tigra^garantie’5 ans, 

Depuis
Pneumatiques de marques, soldés à.
Chambres .........................
Pompes 40 x 24, cuivré . . . . . . . . .
Feux rôuges. Depuis.....’

COMSTRÏÏCTIOHS METALUfiDES-.- |
SERRURERIE D’ART || 

w â 
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|| E. GORGET & C*e, Constructeurs; 
| 1, place Saint-Laurent, N E V E R S

Grilles et Portes en fer forgé et fer creux
__------- Devis sur demande. Téléphone 4-74. ______ ...

ANCIENNE MAISON JEANNE 
GRANDJEAN, successeurs Corbîgny 

Même Maison à LIMANTON (Nièvre) 
le cataloguË^ïdFde'ljÂchÊtèÜr

■ au ses! s^ésséaSêsl© Ëabrsaant
de Nevers et de toute la Région

Th. ARCHIMBAVIT
Herboriste - Bandagiste=Orthopédiste 

SPÉCIALISTE HERNIAIRE
Médaille d’or. — Diplômé de la Faculté de Médecine

30-32, rus du Oommercs et place i^lancini NEVERSr’S® RHÜHATISMS GOUTTE GRAVELLE ARTHRITE
■Désespérés : Si vous avez tout essayé sans 
résultat, lisez cette lettre de guérison :

« Je suis très heureuse d'avoir.trouvé votre 
Dépuratif Bleu, car depuis 15 mois, je souf­
frais de très mauvais rhumatismes et aussi 
de l'estomac..J’ai cherché partout où je pou­
vais trouver du secours mais rien ne m’a 
guérie comme votre Dépuratif Bleu ; je le 

répète, j’ai été guérie de mon rhumatisme et 
de ma maladie d’estomac. Je vous autorise, 

M. Brelana, à le publier avec une bien grande satisfaction, et 
recevez...
« Marie DUBOIS, à Parenti-en-Bron (Landes.
5 fr. Pharmacies, Cure 4 flac. expédiée f" mandat 20 

Breland, pharmacien, 31, rue Antoinette, Lyon.
Dépôt ( Pharmacie REUILLON, avenue de la Gare, 

fc Nevers ? Pharmacie BERNAMONT. rue du Commerce.
[ Pharmacie NOUVELLE, rue des Ardilliers.

WBIBetSLlUI^S‘3 

A base d’ECJbiXlîi 13 U/^Sl : M. Gaston DECUQ, tailleur au
Bon-Sauveur,é Albi (Tarn), atteint depuis six mois d’une bronchite aiguë tuber­
culeuse au 2«' degré avec crachements de sang, douleurs aiguës à l’omoplate 
droite, fatigue à la marche et au réveil, essoufflement, soulagé en trois mois, 
guéri en onze mois (14 mars 19'24) et définitivement comme en tait foi battes 
talion du 28 décembre 1921 ; 4m«»e Pioh-.t,11, rue Montbrun, Paris (14‘)t
atteinte depuis, doux ans de tuberculose pulmonaire avec crachements de 
sang, amaigrissement, douleurs thoraciques, fièvre légère, guérie en 18 mois 
(en août 1910) et définitivement comme en fait loi l’attest. du 17 déc. 1921;

S A ZI GE, à Turretot parGon >. erille-la-Mall* t(Saino-l nférieure), atteinte depuis 
cinq mois de tuberculose pulmonaire avec très forte fièvre, sueurs nocturnes 
très abondantes, quintes de toux douloureuses, amaigrissement de 15 kilogs, 
épuisement interdisant tout travail, améliorée en trois semaines, guérie en 
quatre mois, a repris ses forces, son embonpoint, peut travailler, comniq 
en fait foi l’attestation du 26 décembre 1921; M. Désiré CHAUVIN, â Dorigmes, 
prés Douai {Nord), atteint depuis cinq ans de tuberculose pulmqnaire à la suite 
de 10 années de travail dans la mine, avec voinissemqiitsde sang, impossibilité 
de rester au lit. les étouffements l'obligeant àdormirdansuiifauteuil,enflure 
des jambes, abondants crachats verts et jaunes, amélioré en 3 mois, guéri en 
onze mois (novembre 1911) et définitivement comme en fait foi l’attestation; 
du 7 janvier 1912; Ma* Germaine ROBERT, 23, rue Boloidieu, à Pantin (Seine), 
atteinte depuis'tin an de congestion pulmonaire tuberculeuse avec forte fièvre 
continue, crachements de sang, exténuation des forces, améliorée en 3 mois, 
guérie en dix mois (décembre 1915) et definitivement comme en fait foi 
r attestation du7 janvier 1922; PONTET, 14,ru» Linon,Paris (1S‘an'), atteinte 
depuis 14 mois de lésions tuberculeuses pulmonaires constatées à la radio­
graphie à l'hôpital Boucicaut, avec affaiblissement, crachats sanglants, points 
de côtés, amaigrissement, un peu de fièvre, améliorée dès le début du traite­
ment, guérie en six mois (juillet 1919) et définitivement comme en fait foi 
l'attesta.ion du li janvier 1922. — Le Dr Dupeyroux, 5, Square d« 
Messine,Paris, envoie gratis et franco,surdemnnde, sa Méthode 
Nouvelle de Traitement des Tuberoulosea avec un question­
naire pour ^Consultations Gratuites par correspondance. Il 
expédie à domicile,par poste, un grand flacond’EiixirDoPEYROUX 
contre 11 fr. en mandat-carte. Consul tâtions, 5. Square de Messine, 
Paris, tous les jours, non fériés, de 10 h. a 11 h. et do 14 h. à 16h

Bandages herniaires Bas varices
’âÿ s w

[ointe Malet te moOÈlos - Ms pour tontes Brtete Tous les Appareils d'Orthopédie et Prothèse 
ISpéeîoi® OHERBORISTERIE

DIRECTION départementale 
concession exclusive de vente 
produit, grande nécessité, con­
viendrait à j. h. actif disposant 
tout petit capital. Ecrire Eta­
blissements Géramine, 112 et 
114, rue Truffant, Paris. 6171

Maison rie Cnampigne ;n- 
cienne, taisant prix nés avan­
tageux, demande

REPR'3'V3NT'.NT 
pour ia Nièvre, Prière dciner 
référ •. ices.

S’adreser ,u bu.-e.iu du je or­
nai. 6) 5 :

Importante maison en vins 
du Centre, ayant bureaux dans 
le Midi, cherche un
REPRESENTANT SERIEUX I 

actif, bien au courant du mé­
tier, ou voyageur ayant clien­
tèle, pour visiter le commerce 
de gros de la région.

S’adresser au bureau du 
journal. 6376

<î> i

Utauidàtiori des SBtoejks» américains
CAMP DE !^ÂRS-SyR-ALL1ERfr.

Automobiles De DION-BMTON

VÉHICULES INDUSTRIELS 
de 500 A 5.000 kilos de charge

Société Oosnoise 
de matérigmx <le Construction

Le problème de la CONSTRUCTION MODERNE 
trouve sa solution dans (i’emploi de

Matériaux modernes

AU PRIX D’ÉTÉ

æSÎSS

BS5SSE5

Pour décolletage Transmissions et Moteurs

ACHAT DE BELLES GRUMES CHENE ET ACACIA?

£
Direction et placements de -tous risanes aux 

meilleures Compagnies Françaises et Etrangère®.

Assurances sur la vie à toutes Compagnies au 
choix du proposant

St VOUS VOULEZ
VENDRE OU ACHETER 

ünFOMcCOMMERGE 
Une Industrie, Un Isameubla

! STOCK IMPORTANT

à EJntre£3ât AgÊricoSe

L. BOUZITAT Téléphone, 73

Garnitures de Presse-Etoupes 
en Amiante, Chanvre, Coton et CaoutchoucHuiles ei Graissas

PERSONNEL
ON DMMANDB:

MOULEURS ÈT NOYAUTEURS
S’adresser aux fonderies de 

bronze CARRIN et CACHOUX 
Frères, à Mantes-sur-Seine.

6327
COMPTABLE ET VOYAGEUR 
sérieux, demandés par Usine, 
près Nevers. Situation d’avenir.

S’adresser au bureau du 
Journal. 6069

Parmi ceux-ci, l’AGGLOMERE vient en toute 
première ligne.

Messieurs les ARCHITECTES, ENTREPRE­
NEURS et PROPRIÉTAIRES sont informés 

’/L™CIETE COSNOISE DE MATERIAUX 
DE CONSTRUCTION, est actuellement en 
mesure de fournir :

BLOGS PLEINS OU CREUX
TL ILES CIMENT ROUGES, genre Montchanin 

(15 au métré. Poids : 2 k 500)
PRIX DEFIANT TOUTE CONCURRENCE

Adresser les demandes à M. rADMINISTRATEUR
DELEGUE, 14, rue de Paris 

à COSNE (Nièvre

A. ROUSSE A Û
17, rue Ferdinand-Gambon, NEVERS 

La plus grande Spécialité
^d'Ariicles de Pêche

du Centre

TOUT CE QU’IL FAUT AU PÉCHEUR
A qualité égale 

Prix défiant toute concurrence

Téléphone 4-73

Sulfate de cuivre cristaux 98/99 de pureté 
Soufre sublimé garanti pur

Bouillie cuprique 60/65
Engrais chimiques et organiques

Machines agrieoies
Ficelle lieuse « Sisal »

de 8 heures a midi et de 13 h. 1/2 à 18 heures tous les jours

Ne sont pas des Voiturettes 
mais des toitures confortables souples et rapides

AGENT GENERAL
J. PETITIMBÉRT, à CLAMECY

RASEZ-VOUS VOUS-MEME
Pour être bien rasé et avoir du plaisir à le faire 

n’hésitez pas, achetez votre rasoir chez

NEVERS - 5, Rue Ferdinand-Gambon, 5 - NEVERS
COUTELIER-FABRICANT dont la réputation est 

bien connue, par la FINESSE die ses TRANCHANTS 
INCOMPARABLES

Sa belle collection de RASOIRS ORDINAIRES ET 
DE SÛRETÉ DE QUALITE SUPERIEURE, vous per­
mettra de faire votre choix très facilement.

Maison «te configane© obsolète

Fonrnitnres pour Usines
APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE

Cables, Fils isolants, Moulures, Moteurs et Dynamos

COURROIES
en BALATA. COTON, CUIR et POIL de CHAMEAU

ORGANES DE TRANSMISSION
Arbres, Bagues, Manchons, Paliers, Poulies bois et fer 

PETIT OUTILLAGE 
LESOIRS, FILIERES, FRAISES, TARAUDS, etc.

TÙATAïlV 21 Place la FüireInvlUyAj DEVERS
MAISON PRINCIPALE A PARIS

MAISON DONY

Macliir&es agricoles

TRACTEURS INTERNATIONAL 8-16 HP 
TRACTEURS TITAN 10-20 HP 

FICELLE LIEUSE PURE SISAL 
ECREMEUSES FAR WEST

LlBAyLT Frères * Téléphone 2
Ateliers mécanique pour effectuer toutes 

réparations de machines agricoles et industrielles 
Matériel de battage, etc...

TRAVAIL SOIGNÉ — PRIX MODÉRÉS

COMPAGNIE DES

Mines d’Ostricourt
(Pas-de-Calais)

Spécialité d'Anthracite 
pour Chauffage central et Moteurs à gaz pauvre

AGENT : 

lAntonin DURAND 
6, Rue du Rempart, NEVERS

gagner 5ÔÔÔÔÎ Ü

250.000 fr. - 200.000 fr. • 100.000 fr., etc.
avec VINGT francs

en achetant une OBLIGATION à LOTS 
payable francs par mois

Ville de PARIS 1912 - FONCIÈRE 1909 
COMMUNALE 1912 : Tirages tous les mois 
PANAMA à LOTS : Tirages tous les 3 mois 

Nc’ délivr-s de suite avec rensaignemeiiis
Adresser 1" veraemeni de g© francs, à M. le Directeur du

CRÉDIT UNIVERSEL, 3, place Dm, MARSEILLE

■/ ^W.W.W.W.W^AV.W.W.V.W.V

jASSIIRAKCES DE TOUTE NATURE)

A. V1EUCHANGE
Aimcat, Assureur-Conseil

2. Place Saint-Laurent, 2
■ DIRECTEUR PARTICULIER DE

L A CO N F ! A N C E (Incendie et Grêle) 
LE SECOURS (Accidents). LA MINERVE (Volÿ

LITS, SOMMIERS, OREILLERS, COUVERTURES CUISINIÈRES 
POÊLES, MATERIEL DE CUISINÉ

Etuve pour désinfection, moteurs à essence, groupes éiectrogènes. matériel 
électrique et téléphonique, bidons à essence 50 et 200 litres, tuyaux caoutchouc 
Baraques en bois et en briques, toitures pour hangars, portes et fenêtres, briques 
et pierres pour construction, carton ruberoïd d’origine extra pour couvertures, 
extincteurs d’incendie, lampes à souder.

■

<

V

I

CYCLES & AUTOMOBILES — CYCLES (C ANSÛNIA ”
LTAII B fl T s’ p,a,:e Mossi' s 

■ I />SLI_U I NEVERS
Camion G. M. C. 2 tonnes

Châssis G. M. C. 2 tonnes
Pièces G. Rfl. C. 2 tonnes

Pièces DODGES et de toutes voitures, américaines
LaMîispnsecIiargederacI(atûanslesoampspourlescIiei|ts<deSisvéliiciilesetascess(tes

Ateliers PONCEAUSAINT-BENIN-D’AZY (Nièvre)
LIVRABLE OE SUITE

"V oitnx*es
VOITURES EQUARRISSAGE

Essieux eôodés

Bois secs débités toutes dimensions

3, Quai de la Jonction, N EVERS (Télép. 107)

Construction de véhicules agricoles 
TOMBEREAUX, CHARIOTS, CHARRETTES

ADRESSEZ-VOUS
A l'Agsnce Centrais de la Nièvre (20’ annéwLouis ALEXÉLINE.Ancien Ppal claie dt notaire HUUIIO, It

Pour les Fêtes ; Voir nos articles légers
Pour Garçonnets : Costumes coutil depuis 1^5 fa* 
Pour Hommes : Complets coutil depuis 39 fr*.


